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les frais d'entretien et de réparation • 

• Faut-il actualiser la dépense d'une année antérieure ? 

Au moment de la collecte, c'est la d~pense réelle qui prime les .achats 

à crédit seront comptabilis~s int~rê~s compris, au cpntrair-e des achats payés au 

comptant. hn l'absence du contrat de vente, l'acheteur ne reut dissocier le mon­

tant des frais financiers du coût total. 

·-s'accorder 

Au moment de l'analyse des données, si l'on veut raffiner les caculs ou 

avec des agrégats de la Comptabilité Nationale, on pourra toujours 

utiliser des déflateurs. 

La formule de la consommation annuelle correspondant à l'amortissemen~ 

réel (13), s'établit ainsi : 

Coût initial du bien +. frais de crédit éventuel + frais d'entretien. 

Nombre d'années d'utilisation 

• Connnent procéder ? 

A partir de l'inventaire 4es biens possédés {patrimoine) ; l'enquêt~ur 

utilisera un questionnaire spécial. 

~eci n'est pas si difficile à réaliser qu'il y paraît. Dans le domaine 

de la cons~ruction par exemple, on peut adopter ce mode de calcul pour les cons­

truct.ions individuelles relativement légères, en "semi-dur" ou cimentées -dans la 

zone urbaine, ainsi que pour toutes c~lles qui utilisent des matériaux tradition­

nels en zone rurale. 

Pr.atiquement, cela est très facile du fait de la simplicité de ce -type 

de const-ructions utilisant un nombre limité de matf.!riaux et cela concerne 80 à 

90 % de la population. 

(13) Amortissement réel compte tenu de la durée d'utilisation effective de ee 
bien; par opposition avec l'amortissement comptable ~ui p~end en compte une 
durée juridique et fiscale~ Il faudrait y ajouter une estimation des frais 
d'entretien futur jusqu'à l'achèvement de la pfriode d'utilisation. Ce raf­
finement semble superflu. 
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On pourrait conserver le mode de calcul classique, avec ou sans loyer 

fictif, pour les loeements en immeuble ou pavillon moderne de la zone urbaine (en­

core que les coûts peuvent en être connus). 

REl1ARQUE Deux sortes d'estimation peuvent ainsi être calculées·pour les biens 

durables : 

1- une estimation des achats enregistrés durant la période d'enquête 

(achats annuels) avec les limites soulignées ci-dessus : sous-estimation possible 

et· estimation d'ensemble seulement 

2- une estimation de la consonnnation annuelle moyenne de ces biens 

durables. 

Il est certain que la première sera sujette à de grandes fluctuations 

d'une année à l'autre, reflétant d'une part la réalité, d'autre part les erreurs 

d'observation. 

Il serait instructif de comparer ces deux estimations. 

·Enfin, il faudra, pour éviter les doubles-comptes, si l'on estime la 

consonnnation de biens durables par leur amortissement, éliminer dans les question­

naires les achats de ces mêmes biens qui pourraient y figurer. 

5 · 5 · ~~h~~~-E~~-~E.!.~~!~!.!L~~ê.-~g_f§E~~~~ê.-~~E~~~~~-~1!-E~~~~g~~-~~-~~~­

!~gy~n~~~-!~!-1~_t!~~t~~~~t-~~~-g2~~gg~ 

Finalement, chaque unité statistique ménage subit 

- pour les transactions fréquentes : 3 passaees répétés saisonnièrement 

avec interrogatoire journalier (ou tous les 2 jours) durant une semaine. D'une sai­

son à l'autre, l'échantillon est constant ; à l'intérieur d'une saison, il est 

renouvelé 

' pour les transactions exceptionnelles (survenant moins d'une fois par 

semaine et plus.d'une fois par an) : 12 passages répét~s mensuellement ou tous les 

15 jours avec un interroeatoire durant quelques heures ; 
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- pour les biens durables (excédant un an) 

à partir de l'inventaire du patrimoine. 

calcul de l'amortissement 

Pour obtenir la consommation annuelle, il y aura donc un traitement 

différencié des données selon qu'elles concernent les transactions (achats ou ca­

deaux reçus, ou auto-fourniture) fréquentes, exceptionnelles mais annuelles ou 

pluri-annuelles. Pour chacun des biens ou services : 

- les transactions fréquentes sont extrapolées à la saison correspon­

dante à partir de la semaine d'interrogatoire 

- les transactions exceptionnelles sont clDilulées mois par mois tout au 

long de l'année d'enquête ; 

- les amortissements des biens durables sont saisis tels quels, puis­

qu'ils ont été calculés pour représenter une consommation annuelle. 

. . 

Pour éliminer les doubles-comptes,chaque type de bien sera de préféren-

ce enregistré dans des formulaires distincts. 

liais si l'on veut tester comparativement la méthode d'enquête journa­

lière et la méthode rétrospective par quinzaine ou par mois, il faudra mélanger 

transactions exceptionnelles et fréquentes dans les mêmes formulaires mensuels. 

Quelles que soient les instructions données au départ, on ne peut évi­

ter quelques mélanges d'opérations qui sont à la frontière des caractères courant 

et exceptionnel. Ce n'est pas en effet la nature du bien qui fonde la différence 

mais la fréquence de l'acquisition. Tel produit alimentaire d'usage courant peut 

être acquis exceptionnellement une fois par mois, connne par exemple le sac de mil 

ou de tubercules destiné à la consonnnation familiale pendant un mois. 

Par conséquent, avant toute saisie informatique les questionnaires de­

vront être corrigés soigneusement à la main et les trois types d'opérations ci­

dessus clairement identifiées et codées distinctement. 



- 148 -

5.6. ~~-~~~~~g~-~~~~-~~~~E~~ 

Il vise à choisir un échantillon de population représentatif d'un 

ensemble de population. 

Le choix des mêthodes de sondage et de stratification dépend principa-

lement 

- des objectifs de l'analyse des résultats ; 

de l'information disponible pouvant servir à la constitution de la 

base de sondage. 

5.6.1. Relation entre les objectifs et la stratification 

A) Problème quantitatif 

Si l'on veut obtenir des résultats globaux significatifs, la stratifi­

cation visera à rédui~e la variance de l'estimation globale (par exemple la cons-0m­

mation totale de l'ensemble de la population ou la consommation moyenne par person­

ne). Dans ce cas, la stratification la plus efficace s'obtient simplement en maxi­

misant les écarts entre strates et ~n minimisant les variations dans chaque strate. 

Il est admis dans ce cas qu'on ne cherche pas à obtenir des résultats par strate et 

on peut utiliser la technique de l'échantillon auto-pondéré. 

Si au contraire on vise à ·é-tudier des sous-populations définies suivant 

les car~~tires utilis~s dans la stratification, on est loin d'gtre assur~ d'avoir 

un échantillon d'effectif suffisant dans chaque sous-population (vu la taille rela­

tivement réduite d'un échantillon pour une enquête sur la consol!llllation par rapport 

à celui pour une enquête démoaraphiq.ue). Ce risque est d'autant plus grand qu'on 

voudra définir des sous-populations suivant des caractt;res différents de ceux u-ti-: 

lisés pour la stratification. 

Cet objectif requiert d'appliquer des taux de sondaee différents selon 

les strates. C'est alors l'effectif de l'échantillon dGsiré dans chaque classe 

d'analyse qui commande le choix du taux de sondage. 

Par exemple : si on ne veu-t pas sous-estimer la consonunation de la caté­

gorie aisée qui consonune le plus de produits importés, alors qu'elle ne représente 
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que J à 3 % de la population, il faudra tirer un échantillon ~uffisamment imp~r­

tant dans cette catégorie pour y trouver un résultat significatif. 

B) Problème qualitatif 

Les caractères retenus pour l'analyse des résultats corr-espondent-ils 

à ceux retenus pour la stratification lors du sondage? Le doivent-ils? Lei>eu­

vent-ils ? 

Dans la plupart des cas, les caractéristiques connues avant 11 .enquête 

et utilisées pour la stratîfi-cati-0n de l 1 échantillon sont insuffisantes pour une 

classification pertinente des .résultats. -Un des objectifs de 1 'enquête est juste­

ment d 1 apporter des prGcisions à la fois sur les v~riables "expliquées" (ici la 

consommatüm) et les caractères "explicatifs" de ce..s variables .. 

Si 1 'on se contente des caractères app.roximatifs connus avant 1 '.enqu-ête, 

les classes utilisfes pour 1 'analyse des rfsultats seront. tout autant approxilnati­

ves, quel que soit par ailleurs le degré Ae pr~cision des résultats.... -Prenons par 

exemple le critère de revenu lorsqu'il est utilisé sous la forme de "classes de 

revenus" comme une variable explieative. Avant 1 'enquête, il est difficile d.e 

str~~ifier suivant ce critère autrement que de manière grossière en -trois catégo­

ries (par exemple : aisée, moyenne et pauvre) en s'appuyant sur des déclarations 

spontanées -de ressources, des signes extérieurs de niveau de vie ou tout autre in­

dice iDDDédiatement apparent. 

Il ne viendrait à personne l'idGe de ~e contenter de présenter les ré­

sul-tats sur la consommation ou les revenus selon ces trois catégories. Les résul­

~ats de i'enquête pennettent de prGsenter des catégories de revenus plus fines ou 

mieux encore plus pertinentes en les combinant avec des caractères ~ociaux et 

prof~sionnels tels que : 

- métier principal plus activités annexes du point de vue des revenus 

et de 1 'emploi du temps ·; 

hiérarchie, qualification pour les salarifs 

- nombre d'employés permanents et temporaires pour les producteurs à 

leur compte, agricoles, artisünaux, industriels ; travaii payé ou reçu _à titre 
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gratuit (aide familiale, apprenti, ... ) ; 

- moyens de production (terre, outillage, ... ) et forme de propriété 

ou de location ... (valeur actuelle de ces moyens, compte tenu du degré d'usure) 

pour les producteurs à leur compte et les "entrepreneurs" 

- responsabilité dans les institutions collectives (association profes­

sionnelle, coopérative, conseil de village, ... ) ; 

- parenté avec des hauts fonctionnaires ou des industriels en ville. 

Il est évident que ces caractéristiques ne peuvent être obtenues qu'au 

cours d'une enquête approfondie. Lors de la stratification pour le sondage, on 

devra donc se contenter de caractères immédiatement perceptibles, ou existants 

dans la base de sondage. 

Ceux-ci peuvent-ils être "indépendants" des caractères finalement rete­

nus pour l'analyse? 

Non ! Car on ne pourrait plus faire le "pont" entre les caractères rete­

nus lors du sondage et ceux retenus lors de l'analyse. On retomberait alors dans 

l'impasse quantitative abordée précédemment, à savoir le risque d'avoir un effec­

tif insuffisant ou superflu dans une ou plusieurs des catégories à'analyse. 

En résumé, les caract~res retenus pour la stratification initiale lors 

du sondage ne peuvent être identiques mais ne doivent pas être indépendants des 

caractères utilisés pour la classification finale lors de l'analyse des résultats 

de l'enquête. 

5.6.2. Conséquences sur la mGthode d'échantillonnage et l'utilisa­

tion des bases de sondage existantes 

On dispose eénêralement de bases de sondage où les caractéristiques re­

levées sur les unités ménages ont un rapport lointain avec celles nécessaires pour 

la stratification d'un échantillon pour une enquête consommation. 

Ceci est inévitable puisque les bases sont souvent issues des recense­

ments. Elles comportent donc des caract~res démo3raphiques et peu ou pas de carac­

tères sociaux tels que ceux pr~sentés précédemment. Chaque enquête relève des ca­

ractères propres à sa finalité. 
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La base de sondage peut-elle être améliorée ? 

Généralement non, pour une double raison 

- une même base de sondage ne peut livrer des caractères spécifiques 

pour des enquêtes de finalité différente 

- le coût d'une modification éventuelle si elle touche l'ensemble de 

la population rend l'opération irréalisable. Elle équivaudrait à un recensement 

spécifique pour chaque type d'enquête ! (d'ailleurs vite caduque vu la mobilité 

de la population). 

En pratique, compte tenu de la quasi-impossibilité d'utiliser les ca­

ractêristiques individuelles relevées dans la base de sondage et compte tenu des 

contraintes de r&partition du travail de collecte (coût des déplacements, contrô­

les, •.. )on est conduit à procéder en 2, 3 ou 4 étapes. Par exemple dans lamé­

thode la plus simple en.deux étapes 

Au Ier degré, on utilisera dans la base de sondage initiale des carac-

téristiques de groupe pour délimiter des zones, cantons, villages, et les stra-

tif ier selon des critères agro-socio-économiques par exemple. A ce niveau, un "fi­

chier de villages" fournirait beaucoup plus de renseignements qu'un fichier des 

zones de dénombrement pour le recensement qui ne fournit qu'un effectif de popula­

tion. Le sondage au Ier degré dànne les unités primaires choisies. 

Au 2ème degré, dans chacune des unités primaires choisies, on fait 

- un relevé des caractéristiques "individuelles", c'est-à-dire des uni­

tés de base pour la collecte (ici les ménages du point de vue de la consommation) ; 

- une nouvelle stratification de ces unités en sous-populations corres­

pondant au moins approximativement aux sous-populations définies lors de l'ana­

lyse des résultats 

- un nouveau sondage sur ces unités en vue d'obtenir un effectif suffi­

sant et non superflu dans chaque strate. 

Du fait de la liaison plus ou moins approximative entre les critères de. 

stratification au départ (lors du sondage) et à l'arrivée (lors de l'analyse des 
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résultats), il est parfois difficile d'avoir une bonne estimation de l'effectif 

des -catégories d'analyse dans l'univers. Il est alors pr~sque impossible de viser 

à la fois : 

- des r~sultats globaux corrects et précis 

- des risultats tr~s significatifs par catigorie de population. 

Pour pouvoir utiliser efficacement les résultats, soit pour définir 

une "population de réfêrence" pour l'indice des prix, soit pour définir une poli­

tique économique qui tienne compte des disparités ré3ionales et sociales, il ser.i­

ble prfffrable de donner la prioritê à l'étude des sous-populations. On pourra 

toujours üonner des ordres de grandeurs elobales pour l'ensemble de la population. 

6- Les questionnaires 

Nous soulignerons seulement deux principes eénéraux 

- la standardisation de l'interrogatoire 

- les problèmes lineuistiques. 

- homogénfiser la collecte en évitant d'oublier l'essentiel ; 

- simplifier le traitement des donn~es. 

Il y a cependant des linates : plus l'enquête est approfondie, complexe, 

-plus il y a .ùe mocialitês imprévisibles qu'on ne peut àonc formaliser à l'avance. 

De même, plus l'in-terrogatoire est rt!trospectif et fait appel à la r.tê­

moire et à la participation consciente de l'enquêtê, plus le questionnaire doit 

laisser une maree de manoeuvre ü l'enquêteur. Le questionnaire est alors un simple 

aide-mt;moire pour cuider l'entretien. Ce n'est plus une suite de questions rigides 

en nombre limité. 
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Enfin, un excès de formalisation des questionnaires incite l'enquêteur 

à ~oser des questions abstraites ~ifficilement compréhensibles par !'enquêté : 

Ex. 

Ex. 2 

- soit que l'enquêteur essaie de traduire des concepts inadaptés: 

Question au chef de mt;;nage -: "Désignez-moi les membres de votre "mfnage". 

Question à un exploitanl: agricole cultivant une terre qui n'est pas la 

sienne. Etes-vous gérant salarié ? Cette nomenclature utilisée dans un 

questionnaire FAO renvoie au concept de propri~tf fonci~re individuelle 

qui n'existe pas dans une r~gion où existe l~ propriété conmrunautaire 

lignagère. 

- soit ~u'il se serve du questionnair.e dans la forme comptable où il a 

été c-0nçu. Par exemple avec les questionnaires sur le budget de famille : 

"Avez-vous effectué une opération à crédit ?" 

"Avez-v.ous rémunfré un service (ou échangé du travail -contre un produit)?". 

Cette formulation n~ correspond pas à une relation sociale .vécue par 

l'enquêt~. Elle est donc intraduisible. Ce n'est pas une question de langue mais 

de langage. 

6.2. ~~!_e!~!!!~!~!-!!!!EI!!is~!g!!~!_!~!!~-!~!!Y~!!L!2.~!:!:!!:im~! 

La langue de base de l'interrogatoire est celle parlée par l'enquêté. 

Par conséquent, il faut collecter l'information dans cette langue et 

ensuite ~raduire dans la langue véhiculaire ou officielle. 

Les réponses (et si possible les questions) devront être transcrites 

dans les deux langues sur les questionnaires. 

Ceci permet de vérifier la traduction de l'enquêteur. 

Dans certains pays où il y a une multiplicité de dialectes locaux (plu­

sieurs dizaines ou plusieurs centaines) on peut utiliser une langue véhiculaire na­

tionale du moment qu'elle est comprise par !'enquêté. l:ais il ne faut pas évacuer 

le problème de la traduction sous prftexte qu'il y a trop de langues locales. De 
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toute manière, l'interrogatoire ne se passera pas en Français pour plus de 95 % de 

la population. Mieux vaut aider l'enquêteur dans sa traduction qui est souvent une 

tâche d'autant plus difficile que le problème de langue se combine au problème de 

langage (ci-<lessus). 

7- Formation du personnel d'enquête 

La compr~hension des objectifs de l'enquête et de la méthode d'enquête 

utilisêe est indispensable pour que les enquêteurs et les cadres intermédiaires 
,~.~ 

puissent résoudre par eux~mêmes les cas particuliers survenant en cours d'enquête. 

L'attitude de l'enquêteur vis-à-vis de l'enquêté est prépondérante sur 

son niveau scolaire. Une scolarisation du niveau bac ou supérieur d~racine souvent 

l'enquêteur, ci'autant plus qu'elle s'effectue en ville. Il perd la capacité de 

"savoir ~couter" qui reste la premit!re qualit~ d'un ei:iquêteur. Cela se traduit par 

une attitude arrogante ou doctrinaire vis-à-vis des enquêtés. Celui qui est imbu 

de son savoir se r~v~le vite en classe et plus encore sur le terrain lors de l'en­

quête pilote. 

Le niveau nécessaire de l'enquêteur est en rapport croissant avec la 

complexité de l'enquête et son caractère indirect (par déclaration) et rGtrospec­

tif (cas <l'une enquête budget). Inversement, plus l'enquête a un objectif limitG 

et une méthode d'observation direct~, moins elle exige de compréhension théorique 

de la part de l'enquêteur (cas d'une pesëe alimentaire ou d'une mesure de champ). 

La dur~e de la formation est en rapport avec la complexité de l'enquête 

(objectif unique ou multiples) et avec la m~thode d'observation directe ou par dé­

claration. Elle se <l~cornpose : 

- en formation initiale en salle de classe pendant 3 à 4 semaines entre­

coupées de courtes applications sur le terrain pendant quelques jours ; 

- en une enquête pilote qui est une application à fchelle réduite de 

l'enquête dtfinitive (durùe 2 à 4 semaines) ; 

- en des recyclages p~riodiques entre les passages répétés par exemple 
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à la fin de chaque saison pendant une semaine. 

Ces recyclages sont tr~s importants car ils permettent d'unifier la 

compréhension des instructions et ainsi d'éviter les interprétations trop subjec­

tives ·en même temps qu'ils permettent aux cadres de l'enquête d'avoir une compré­

hension concrète et systématique des obstacles renco~trés sur le terrain et ainsi 

de se rendre compte parfois que les concepts et définitions sont inadaptés. 

8- Budget d'enquête et eestion 

La démarche logique devrait partir des objectifs de l'analyse de l'en­

quête pour àêterminer les techniques d'enquête appropriées, puis le volume de tra­

vail ntcessaire et enfin le coût. 

ën pratique, un compromis est nécessaire entre le budget optimum qui 

découle du travail n~cessaire lui-même lié aux objectifs initiaux, et le budget 

disponible généralement inférieur ! Ce compromis aboutit à une rectification du 

projet (restriction des objectifs, all~eement des méthodes d'enquête). 

Une autre possibilité est d'étaler le budget dans le temps et l'espace 

à travers une vague d'enquêtes réeionales successives. La synthèse nationale en 

souffre mais la maîtrise de l'enquête y gagne. Ceci compense largement cela. 

8.2. Gestion 

La conduite d'une enquête demande à la fois rigueur et souplesse pour 

s'aciapter à des situations variées, icprGvisibles et fluctuantes. 

La direction de l'enquête doit avoir l'autonomie de eestion sans que 

celle-ci soit entravée par le retard dans le versement p~riodique de crédits qui 

ont des conséquences tr~s graves lors de la collecte sur le terrain. 
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Le versement par tranches successives, au vu des dépenses effectuées 

sur la période prêcédente, est__souvent source de retard puisqu'il faut avoir épui­

s~ le cr~dit prfcédent pour obten1r le suivant. Ceci est encore aggravé lorsque 

les crêdits viennent d'une banque située à l'étranger quand on connaît la fâcheuse 

tendance des banques à crfditer leur compte-client avec quelque retard lorsqu'il 

s'agit ~e transferts internationaux importants passant par plusieurs interillfdiai­

res. 

Une meilleure .m<!thode est de verser la totalitt! des crédits d'un coup, 

quitte a adjoindre au chef d'enquête un contrôleur financier. 

P-0ur les petites dépenses, les décisions doivent être décentralisées au 

niveau superviseur ou contrôleur afin de rfpondre à des situations d'urgence-

Afin de compenser le surcroît de travail que -demande le travail sur le 

terrain par rapport au travail administratif .en bureau, il est souhaitable d' in­

ti!resser le personnel à la marc·he de 1 'enquête, par execple en donnant une prime 

de déplacement, de p~nibilit~~ voire à partager un reliquat de crédits en fin d'en­

quête, ce qui encQurage à évïter les gaspillages. 

Toutefois, la prime de "rendement" est à rejeter car elle aboutit à sa­

crifier la qualité à la quantité et de plus se révèle injuste car elle ne tient 

pas compte àes difffrences de situatÏQnS où se trouvent les enquêteurs. Il n'est 

pas possible d'égaliser le t.ravail de tous les enquêteurs car il n'y a pas deux 

familles enquêtfes qui sQient rieou~eusernent identiques. 

Enfin, le cal~ndrier d'une enquête consommation s'étalant environ sur 

3 ans entre la conception du pr-0jet et la publication des r~sultats, il faut pré­

voir l'ajustement àu budget en hausse à raison actuellement d'une inflation de 

15 à 20 % par an. 

9- Contrôle des dossiers d'enquête et redressecent des erreurs 

Il y a 3 aspects principaux 
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- la détection des erreurs ou omissions flagrantes ; 

- le contrôle de cohérence sur chaque unité statistique 

- la préparation des nomenclatures et codes avant traitement informa-

tique. 

Il s'~ffectue en deux lieux distincts 

9.1. Sur le terrain ------------- ; 
Le contrôle doit suivre rapidément le travail de l'enquêteur car~ ~i un 

retour sur le terrain pour i11formati-0n ~omplémentaire est nécessaire, il doit être 

effectué avant que la situation ait changé ou que !'enquêté ait oublié ce qu'il a 

fait. Le retour sur le terrain s'apparente à un complément d'enquête pour corriger 

les insuffisances, erreurs ou omissions décelées par un contrôle préalable et non 

à une enquête de contrôle sur un sous-échantillon ; -~tte dernière est une méthode 

mieux adaptGe -aux enquê~es dGmographiques qu'aux enquêtes de consonmation, où les 

phénomènes sont plus fluctuan~s et fugaces. 

4uelles sont les méthodes à employer pour le contrôle sur le terrain ? 

Ce sont principalement des recoupements logiques entre les parties d'un 

questionnaire, les différen~s questionnaires entre eux qui permettent de -déceler 

des incohérences ; par exemple entre un inventaire de patrimoine et des achats man­

quants, -une activit~ déclarfe et des revenus, d~penses ou échanges en nature, la 
i 

concordance entre la présence ou l'absence déclarGe d'un membre du ménage et. sa 

participation {ou non participation) à une consommation, etc. 

On peut aussi faire des tests simplifiés sur l'~quilibre alimentaire en 

rappor~ant les.calori~s apportées par ·les 4 à 5 produits principaux aux besoins 

des membres présents dans l'unité familiale. Des écarts à la norme journalière de 

plus de 50 % feront douter de la qualité Ide la collecte. Le meilleur contrôle con­

siste évide11111ent à suivre l'enquêteur au cours de s~n interrogatoire. 

Il est réalisf principalement par un contrôleur responsable d'une peti­

te équipe de 3. à 5 enquêteurs qui a l'avantage d'être en permanence sur le terrain, 

de bien connaître la r~alité locale et de pouvoir intervenir rapidement. 
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l~is il reste ins~ffisant : l'intervention directe sur le terrain des 

cadres, assurant la direction de l'enquête depuis sa conception, est indispensa­

ble. Elle permet au <lêbut de l'enquête, d'unifier la collecte, d'empêcher des in­

terprétations divergentes des instructions par chaque superviseur, par chaque con­

trôleur. Elle permet un contrôle supplémentaire, qui est plus facilement axé sur 

la conformit~ de la collecte aux objectifs, parce qu'il est plus détaché de chaque 

réalitt locale et de ses problèmes matériels ; elle peut d~celer l'inefficacité 

de certaines ~quipes enquêteur - contrôleur - superviseur (cas de villages diffi­

cilement accessibles où le contrôle ne peut être fait assez rteulièrement, incom­

patibilité d'hu~eur à l'intérieur de l'~quipe, .•. ) ; enfin, elle permet au per­

sonnel d'encadrement de rester en contact avec la réalitf, de vérifier que la con­

ception de l'enquête est correcte et permettra d'obtenir les résultats souhaités, 

que les questionnaires-sont adaptés et fournissent correctement les donnfes re­

cherchées : ce point est fondamental. Il est nuisible de réaliser la conception, 

la collecte et le dépouillement d'une enquête indépendamment les uns des autres 

en particulier avec des équipes différentes ; il est tout aussi dangereu}~ que les 

dirigeants de l'enquête réalisent le travail en bureau sans contact avec le ter­

rain. 

Ce contrôle sur le terrain a donc deux objectifs 

- aider l'enquêteur dans la résolution de cas spécifiques en apportant 

· des compléments aux instructions gén~rales ; ce qui permet de préparer le recycla­

ee périodique ; 

vérifier la validité des questionnaires et instructions en vue d'une 

modification ultérieure pour une prochaine enquête. 

9.2. En bureau 

Le contrôle est plus tardif que celui effectué sur le terrain ; il per­

met rarement de renvoyer l'enquêteur sur le terrain pour complfment d'enquête 

par contre, il est plus approfondi et peut servir : 

a) à redresser et compléter l'infor~ation (reconstitution de don­

nées manquantes, obtenue par des recoupements rendus possibles par une vision 

plus Globale, liée à un contrôle approfondi sur un dossier complet, par exemple au 

moyen de tests budgétaires portant sur un passage ou mieux encore sur un an). 
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Le redressement est ici fondé sur la compréhension d'une cohérence in­

terne à l'unité enquêtée. Celle-ci n'est possible que si on a collecté des infor­

mations représentatives de la période d'enquête sur chaque unité. Voir § 5.2. sur 

la méthode d'échantillonnage. Nous ne préconisons pas le redressement "automati­

que" par le remplacement d'une information manquante tirée d'un autre ménage simi­

laire. Cette méthode semble mal adaptée à la complexité d'une enquête consommation 

portant de plus sur un échantillon assez réduit. 

Ce contrôle en bureau doit, lui aussi, être réalisé rapidement sans at­

tendre la fin de l'enquête sur le terrain. On peut souvent conunencer un contrôle 

fondé sur des recoupements, sur la cohérence d'un dossier, dès ·qu'on dispose d'un 

dossier complet pour une unité portant sur un passage. Cela permet de préciser le 

jugement sur la qualité de la collecte, d'insister dès le premier recyclage sur 

les instructions les plus mal suivies, d'améliorer ainsi la suite de la collecte, 

de mettre au point de nouvelles techniques légères pour le contrôle sur le ter­

rain, .•• 

b) à évaluer la qualité de chaque dossier (ce qui peut conduire à 

écarter certains dossiers ~nutilisables) 

c) à préparer le dépouillement pour la mise au point des nomencla-

tures et codes.· 

Ainsi, on peut vérifier les noms (de produits, de services, de types 

d'opérations, etc.) enregistrés dans les questionnaires, en s'intéressant en par­

ticulier à la .finesse des distinctions rendues possibles par la qualité de la col­

lecte et nécessaires aux analyses de résultats qu'on veut entreprendre. Certaines 

distinctions sont en effet nécessaires à l'analyse mais inaccessibles dans les 

questionnaires ; d'autres sont accessibles, mais inutiles pour l'analyse : le con­

trôle des dossiers montrera le degré de finesse qu'on sera amené à choisir. On 

s'intéressera aussi aux problèmes posés par la traduction dans une langue véhicu­

laire ou.officielle des termes enregistrés dans les langues locales .. Ce travail 

est en fait la poursuite d'un contrôle qui doit avoir commencé sur le 'terrain. 
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10- Constitution des nomenclatures et codification 

On peut envisager de constituer les nomenclatures au fur et à mesure de 

la codification si l'on dispose d'un p~ouranune informatique suffisamment souple 

pour s'adapter à des transformations. r:ais, g~néralement, le traitement automati­

que des donnfes est facilitê s'il est précéd~ par une pr&paration manuelle des no­

menclatures et codes. De plus, celle-ci permet de déceler de nouvelles erreurs ou 

insuffisances. C'est pourquoi elle est étroitement li~e au contrôle des dossiers. 

r:odalit~s de 1 '~laboration d'une nomenclature ---------------------------------------------
- Relevé sur un sous-échantillon de dossiers des termes des modalités 

de chaque caractère (caractéristiques individuelles ou familiales, etc.) et des 

données qualitatives (liste des produits consonunGs, ... )dans chaque langue avec 

traduction dans la langue véhiculaire ou officielle 

- mise en ordre alphabétique sur la langue officielle ; 

- choix du de8r~ de détail nécessaire dans chaque nomenclature par rap­

port aux objectifs de 1 •analys.e. Pa-r exemple la nomenclature des produits alimen­

taires est g~nt!ralement plus détaillée pour une analyse de la nutrition que pour 

une analyse de la structure des dépenses ; 

- articulation des nomenclatures selon les différents objectifs de l'a­

nalyse. llode d'agr&gation 

attribution des numéros de code ; 

- constitution d'un lexique basé sur la liste alphabGtique dans la lan­

gue officielle avec numéro de code et correspondance dans les difffrentes langues. 

Il- Aperçu sur le traitement automatique des donnt!es 

A elle seule, cette partie nfcessiterait un long dfveloppement. Nous 

soulignerons seulement deux points : 

- l'Gtroite coopération necessaire entre informaticiens et responsa­

bles de l'enquête ; 
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- l'élaboration et l 'utili-sat:ion des résultats intermédiaires pour amé­

liorer l'analyse des résultats définiti~s. 

Jl.L La coopération avec l'informaticien doit commencer au stade de 

la conception de l'enquête! en fonction des objectifs et rfsultats souhaité~, 

l'informaticien -pourra intervenir sur la définition de la structure du question­

naire, -de la.ferme de certaines questions, •.• Il n'a évidenment pas à intervenir 

en tant que technicien en informatique sur la défini.tion des objectifs, des résul­

tats, la sélection des données int~ressantes, mais peut orienter la collect~ pour 

facili~er le dépouillement et le rendre plus rapide ; il ne faut pas se contenter 

de transmettre aux informaticiens, après la collecte, des questionnaires élaborés 

indépendauunent des ml!thodes prt!vues pour le dépouillement : le travail pourrait 

être rendu plus long, plus difficile, voire impossible sur certains points. 

Cette coop~ration doit se manifester par le souci de 

- prévoir le dessin des principaux tableaux de résultats dès la concep­

tion des questionnaires 

- pr~voir les modes d'agrégation d~s individus, de désagrégation des 

groupes ou classes et prGvoir les articulations entre les différentes parties de 

l~enquête (aut-0consommation, dépenses) en fonction des possibilités du logiciel ; 

- prévoir les modalités d'articulation entre les différents passages 

de 1 'enquête 

- dessiner les grill~s de chiffrement en fonction des ebjectifs de 

l'enquête dès le premier passage de l'enquête terminé et le 4egré de détail des 

nomenclatures f ix~ ; 

- entreprendre le chiffrement dès que possible, en cours d'enquête sur 

le terrain. 

11.2. La préoccupation ci-dessus qui consiste à définir dès le départ 

le cadre du traitement informatique et à en tenir compte dans le dessin des ques­

tionnaires, risque de restreindre l'analyse des facteurs explicatifs aux caractè­

res et variables brutes telles qu'elles sont saisies dans les questionnaires4 Dans 

ce cas, pr~occupation se confond avec prfcipitation. 
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Prévoir des tableaux croisés, des corrélations multiples, ••. n'exige 

pas de fixer définitivement au préalable tous les caractères et les variables, 

encore moins leurs modalités. 

Les caractères explicatifs les plus intéressants sont ceux qui sont les 

plus synthétiques, ceux qui associent plusieurs caractères simples. Ils n'existent 
. . 

généralement pas dans les questionnaires. Ils sont créés sur la base d'une premiè-

re analyse des r~sultats portant sur des caractères simples. 

Il en est ainsi des classifications sociales qui prennent en compte au 

moins une demi-douzaine de critères et ne peuvent être élaborés qu'après examen 

et classements successifs de nombreux résultats intermédiaires. 

CONCLUSION 

On vient de voir que le traitement des données est en étroite relation 

avec les buts de l'enquête et les questionnaires. Il en est ainsi de toutes les 

étapes de l'enquête. Elles sont toutes interdépendantes et en même temps axées 

sur les objectifs visés par l'enquête. 

Elles nécessitent donc que la même équipe dirigeante réalise l'enquête 

de bout en bout, pendant au moins trois ans. 
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L'ECART ENTRE LE PLAN INITIAL ET LE PLAN 

D'EXECUTION D'UNE ENQUETE OU D'UN 

RECENSEMENT 

par Al Housseynou SY 

(SENEGAL) 

INTRODUCTION 

La méthodolQi.te mise en oeuvre en vue d'effectuer une enquête par 

sondage ou un recensement doit refléter aussi bien les réalités socio­

culturelles du pays que les conditions climatiques susceptibles d'affecter 

la qualité des résultats. En effet, le choix de la population statistique, 

les concepts à utiliser, les définitions à retenir en ce qui concerne ces 

concepts, la variation des saisons, constituent autant de facteurs que 

les responsables d'une enquête ne peuvent ignorer. Dès lors le plan adopté 

et qui concrétise la méthodologie, devient quelque peu rigide. Il se ré­

vèle alors souhaitable de ne pas le modifier. L'écart enregistré le cas 

échéant entre le plan initial et le plan d'éxécution de l'enquête, s'avère 

généralement digne d'intérêt en regard notamment des définitions des con­

cepts et de la signification des résultats futurs. 

Dans les pages qui suivent, on s'efforce d'apprécier l'impact 

effectif de. cet écart qui peut se situer à différents niveaux de l'en­

quête : préparation, formation du personnel d'exécution, collecte. On 

traitera successivement du calendrier, des concepts et définitions, de 

la méthode et de la manière de poser les questions. 

. .. / ... 
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1 .. 1.G CAL~NDRISR 

Le calendrier peut être défini comme l'expression de la répar­

tition dans le temps de toutes les opérations prévues dans le cadre de 

l 1 e~quête ou du recensement. 

1.1. Les motifs du changement 

1 .. 11.. Mise en place des crédits 

Le motif le plus fréquent concerne la mise en place des crédits. 

On sait que le processus de recherche de financement comporte plusieurs 

éta~es qu'il est difficile de situer dans le temps de manière exacte, 

sur:out--si le budget reste largement tributaire de l'extérieur. Les for.:. 

malités administratives intéressent généralement plusieurs départements 

ministériels. Il suffit que les responsables des services dans lesdits mi­

nistères n'apportent pas à l'enquête la diligence requise, pour que l'on 

enregistre un retard. 

Exemple : L'enquête Main-d'oeuvre-Migration était initialement 

prévue entre le 1er octobre 1978 et le 24 février 1979, la préparation 

tecflilique ne s'est ~ffectivement déroulée que du 22 au 31 mars 1979. 

1.12. La mobilité des agents recenseurs 

Un autre facteur peut f-aire modifier le calendrier de l'enqu~te 

la raobili té des agents recenseurs. On sait en effet qu~ la majeure partie 

du personnel d'exécution est recrutée sur la base du dipleme du B.E.P.C. 

ou du D.F.E.M. Le caractère temporaire de l'emploi qu'on leur offre con­

traate avec l'importance de la tâche qu'on attend d'eux. Et il arrive 

qu 1 1L~ nombre assez significatif d~ ces agents, retenus après sélection1 

aient déjà fait acte de candidature à des examens et concours organisés 

par l'Aàministration Publique. Ils nous abandonnent alors dès qu'ils 

obt:.mnent sa.tisfn.ctio~n. L1 expérience s'avère plus regrettable encore 

lorsque l'on la vit après plusieurs semaines de formation théorique 

et : ca tique ... 

C'est pour nous prémunir contre ces éventualités que nous 

p::. .. ".'.:"!:!'l.•~.s t.·wi:1 cls r~c::ruter plus d 1 agents que nous n 1 avons besoin réelle­

ment, en tout cas dans les limites des fonds disponibles. Il reste ce-
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pendant que dans .la pratique, le processus de sélection peut f.aire .eb­

server un écart entre le plan initial et le plan d'exécution. 

1 .. 13. La méthode de collect.e 

Enfin l:a méthode préconisée au plan même de la cellecte peut 

Atre déterminante, notamment si l'on procède par "ratissage", par oppo­

sition à la régi.onalisat~on. 

Exemple d'application de la méthode du "ratissage" ; le pre­

mier et le deuxième passage de 1 1 enqu3te ménage 1978, doublée respecti­

vement par les enquêtes individuelles comptant pour l'Enquête Sénégalaise 

sur la Féeondi té ~t 1 1Enqu3te Main-d1\oeuvre au Sénégal~ 

Déux groupes ont été fom~s, appelés groupe Nord et groupe Sud, 

en raison des zones géographiques des populations à recenser. Au début 

des opérations, les deux groupes ont travaillé ensemble dans la commune 
\ 

de Tambacounda à mis-on d1 un sous-district de recensement chacun. On a 

vGulu. ainsi uniformiser la compréhension du questionnaire et en même 

temps appréci~r.le degré d'assimilation des instructions par les enquO­

teurs. Les deux groupes se s~indent ensuite selon la répartition sui­

vante : 

Groupe Nard : 

- une partie de 1a région du Sénégal-Oriental (-avec Tambacounda 

comme chef-lieu) 

- Région du Fleuv~ 

- Région de Louga 

- Région de Dîourbel 

- Département de Tivaouane dans la régi.on de Thiès 

- une partie du Département de Thiès 

- une partie de la région du Cap-Vert (Dakar) • 

.. ... / ... 
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Groupe Sud : 

- une partie de la région du Sénégal-Oriental 

- Région de Casamance 

- Région du Sine-Saloum 

- Département de M1 Bour dans la Région de Thiès 

- une partie du Département de Thiès 

- une partie de la Région du Cap-Vert. 

1.2. Qµ'en est-il de l'incidence sur la population à enguftter? 

C'est une des caractéristiques les plus apparentes de l'activité 

économique en pays en voie de développement que la concentration de la 

main-d'oeuvre occupée dans le secteur primaire regroupant l'agriculture, 

la· pêche, c'est-à-dire les branches au sein desquelles la main-d'oeuvre 

n'est pas toujours Q.isponible à longueur d'année. Donnons quelques 

exemples. 

-1 • 21 • En milieu urbain 

L'incidence sur la disponibilité de la population apparait 

dans 1 1étude de la mobilité urbaine. On constate que la croissance 

rapide des villes constitue un phénomène mondial. En dépit de sa faible 

densité, l'Afrique Noire connatt ainsi une forte émigration des centres 

urbains vers les autres villes, déplacements pour lesquels les rensei­

gn.ements chiffrés sont rares et leur fiabilité laisse à désirer. 

Les données issues de d·eux e~~~~~r~n~;fectuées respectivement 

en 1965 à Yaoundé et en 1963 à Abidjan de l'existence de cette mobilité. 

Les différences entre les deux enquêtes consistaient dans la définition (1) 

... / ... 

(1) 0n trcuvern une définition de lg'·situation de résidence à la fin du 

paragraphe 2.2. 
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-du statut de résiden~ plus large à Abidjan, plus étroite à Yound~ et dans 

le fait que les quatre passages effectués dans la capitale ivoirienne 

étaient étalés sur une durée d'un an et les deux passages réalisés à 

Youndé, séparés par un intervalle de 6 mois ; dans ce dernier cas, on 

avait pallié le biais possible consécutif aux variations saisonnières en 

étalant chacun des deux passages sur 6 mois. 

Ainsi~ globalement, pour la ville de Yaotllldé,sur 105 985 personnes 

recensées (six mois plus tBt), 4 317 étaient déjà "sorties"'de la ville 

au seoond_p~ssage. _Pour Abidjan, 17 000 avaient changé de lieu de rési­

dence dans l'année séparant le premier passage du quatrième. Les taux 

d'émigration s'établissent ainsi à 8,2-pour cent à Yaoundé et 7,4 à 

Abidjan. 

Tableau 1 

Situation de résidence de la population de Yaoundé au 1er et au 2è passage 

Situation au 1er passage Sï tua tian au 2è passage 

Population n'ayant pas Population ayant 
-

changé de domicile changé de domicile 

Résidents 

Présenta Absents 

nmrvrnus PRES:ZI;fTS 893 679 ·57 147 

INDIVIDUS ABSENTS 107 53 38 16 

1 ooc 732 105 163 

/ .. •/ ... 
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Tablt~au 2 

li ombre de "sorties" intervenues entre les deux passages ( 6 mois) 

pour 1 000 personnes présentes au premier passage dans chaque classe d'an­

cienneté (enquête de Yaoundé). 

Durée de pré- - de 
2 mois 6 mois 1 an 2 ans 5 ans 10 ans 

sence a.u 2ème à. de à - de à - de à - de .. - de 2 mois - a et plus 
passage 6 mois , an 2 ans 5 ans 1"0 ans 

Nombre de sor-
ties entre les 205 122 128 75 44 37 29 
2 passages 

Source Revue Ponulation mars-avril 1968 n° 2. 

La mobilité urbaine est plus perceptible encore à travers les ré­

sultats d'enqu~tes sur l'emploi dans le secteur privé, au Sénégal notamment. 

Le pays conna1t habituellement une activité économique intense 

dans les entreprises entre janvier et mars, et une baisse réelle en septembre. 

Cette irrégularité se répercute sur le niveau général de l'emploi qui en 

février se trouve élevé par rapport au reste de l'année et dans une forte 

proportion en raison de l'emploi de travailleurs ~aisonniers. 

En février 1973, aux termes des résultats de l'~nquête sur ·1 1 Emploi 

dan~ les entreprises du secteur privé et semi-privé du ~énégsl, les salariés 

constituaient 3 croupes distinct~ : les permanents, les naisonniers et les 

journalie~s. On a.va!t alor8 -re~ensé 66 639 travailleurs dont t5 012 (67,5 %) 
permanents, 2 53J (3,é~ %) journaliers et 19 097 (28,7 %) saisonniers. Durant 

ce mo.is, les permanents et les journaliers se recrutent le plus souvent dans 

les induBtr.iee manufacturières où ils comptaient pour 19, 7 ~~ et 10, 14 %. 
L' incinence saü:onnière apparaît en septembre lo1'sque les ruraux ne justi­

fia.nt p~3 d'un r:.i~rnau de qualification signifi:::atif, et venus che~cher un 

t-:mplo i :i' appo !.nt en villa après les :~.tl turP.s, retournent \ leur résidence 

habi b'~ll~. 

I ... / ... 
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-On a alors une idés de la ~ualité des donnés lorsqu~au niveau 

de ces entreprises, -0n s'intéresse au chifi're de l'emploi "durant la se­

maine qui a p:r;écédé le passage de l 1enquêteur". 

1 ._22. Le milieu rural 

Le milieu rural ne fait pas exception. Le changement intervenu au 

niveau du calendrier affecte également les données en zone rurale. 

L1Enquête Démographique effectuée au.Sénégal en 1970-71 exprime 

pour les données relatives au second passage, entre décembre 1970 et mai 

1971, la marque de la variation saisonnière. En effet, cette-période 

correspond à une baisse de l'activité agricole dans toutes les régions du 

pays. Pour des questions propres à permettre la mesure du niveau de l'em­

ploi, il était normal de dénombrer autant d 1individus sans occupation 

régulière dans le lot des chemeurs pendant une périe.de donnée de l'année 

alors que ces enqu3tés restent une partie intégrante de la main-d'oeuvre 

agricole. Ces remarques montrent l'existence d'un sous emploi considérable 

qu'on ne peut quantifier une partie de l'année en raison tles migrations 

saisonnières. Dans ce sens, A.B. DIOP insiste sur les différentes f-0rmes 

de déplacement des habitants de la Vallée du Fleuve Sénégal dans son 

ouvrage 11Société Toucouleur et Migrations". 

La migration temporaire n'est liée ni à une durée de séjour, ni 

à un rythme régulier. La durée d'installation varie d'un migrant à l'autre 

le déplacement n'étant pas motivé par des objectifs précis. Il n'en est 

pas de m~me des migrations saisonnières pour lesquelles on émigre pour 

une durée de séjour et un rythme de déplacement déterDi.iné. 

Et ce qu'on vient de noter à propos de la mesure de l'emploi en 

milieu rural se retrouve sous diverses formes dans d'autres types d'en­

qu~tes 

- une enqu3te nutritionnelle dont on attend des renseienements 

sur les problèmes de soudure, en particulier sur les deux 

mois précédent les premières récoltes, et réalisée au con­

traire durant la saison des pluies, ne donnera pas entière 

satisfaction. 

1"'xemple ·: .Sénégal Période al:lant de Janvier à mai • 

. . . / .... 
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- une enqu~te vétérinaire effectuée au début de la saison des 

pluies risque de porter sur du bétail fragile 

- une enqu~te agricole doit pouvoir fournir des données sur la 

production, de préférence au moment de la récolte. Pour le 

calcul des rendements, il est souhaitable de disposer des 

chiffres sur les surfaces ensemencées 

- pour exécuter une enqu~te budget-consommation, il est néces­

saire de connaitre et de tenir compte du calendrier agricole, 

du calendrier nutritionnel, du calendrier commercial (expri­

mant les souhaits et les possibilités d'acheter et de vendre), 

du calendrier des migrations, sources d'autres revenus. Ces 

différents calendriers ne revêtant pas la même importance, 

on se contentera d'une synthèse. 

1.3. Incidence sur la fiabilité des résultats 

L'absence d'une concomittence dans l'enregistrement des données 

affecte la fiabilité de celles-ci, perceptible dès que l'on procède à 

des comparaisons. C'est ce qui explique l'intérêt d'un recensement. 

C'est en effet l'incidence des variations saisonnières qui retient 

l'attention. l'attention. Dans le cadre d'une enquête sur l'emploi, 

les entreprises du secteur moderne qui tiennent une comptabilité peuvent 

fournir des renseignements se rapportant à une date déterminée, il en 

est autrement à l'endroit des exploitations artisanales ou du secteur 

informel. 

On a alors une idée du degré de fiabilité des renseignements 

obtenus. Le phénomène se révèle plus apparent lorsqu'on s'intéresse par 

exemple à l'activité actuelle et que l'on procède par ratissage. L1ana­

lys: portera sur les données censées ~tre recueillies en même temps 

alo:~s que les unes peuvent concerner une semaine de janvier et d'autres 

au contraire le mois d'ao~t avec la même durée. 

. .. / ... 
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1.4. Cas des "Rallonges" 

Le matériel disponible pour l'exécution d'une enqu@te ne résiste 

pas toujours aux conditions de travail souvent aggravées par la conjoncture 

véhicules déjà utilisé~ au coure d'autres opérations et nécessitant un 

entretien fort onéreux, coftt du carburant en hausse et souvent dans des 

proportions substancielles, en tout cas insoupçonnées lors de 1 1établissement 

du budget de 1 1 enqu@te ; il en résulte une diminution de fait de la masse 

budgétaire. C'est ce qui oblige les responsable.a_ de l'enqu~te à solliciter 

des suppléments de budgets pour honorer leurs engagements avec les utili­

sateurs des résultats. Or, entre la date d'introduction de la demande de 

"rallonge" et celle de sa disponibi~ité, il s'écoule un laps de temps 

assez long durant lequel le service organisate~r de l'opération se trouve 

réduit à travailler avec les moyens du bord. Et avec l'attente, on peut 

être confronté à des problèmes de paiement de salaire pour une durée 

beaucoup plus longue que prévue. Dès lors, les dernières opérations de 

collecte s'effectuent avec beaucoup de retard de telle sorte que les ré­

sultats perdent leur actualité. 

2. LES COiiJCEPTS 

Les concepts aussi sont déterminants. Ceux habituellement rete­

nus lors des ènqu@tes ou recensement gardent gé~éralemerit un contenu 

universel. Ce sont les définitions qui varient et' qui, de plus en plus, 

se révèlent tributaires des réalités socio-culturelles. 

2.1. Concepts relatifs à l'activité économique 

L'activité économique compte parmi les domaines dans lesquels on 

ne décrit ~as toujours les situations avec bonheur. 

Le problème fondamental concerne la référence à la semaine mobile 

celle qui précède le passage de 1 1enquêteur pour parler de l'activité 

actuelle. Dans l'hypothèse ou l'on applique la méthode de collecte par 

ratissage, évoquée plus haut, l'exploitation future des données permettra 

de disposer de renseignements supposés "actuels", alors qu'ils se réfè­

rent à une durée certes courte, mais mobile donc porteuse d'effets de 

i.r::-.ric.tions snisor.xd.àres. 

. .. / ... 
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C'est pour réduire les distorsions, à des fins de, comparaison 

qu-•on -considêre, en mêm-e temps, l'activité -Yalable pour une durée de ré­

férence assez longue en l'occurence les douze derniers mois. 

Dans le même ordre d'idées, la riotion de travailler reti~nt 

l'attention.. Le terme même de travailler traduit dans les dialectes 

nationaux, ne permet pas toujours de parler d'activité écon-omique. Bien 

souvent par la question : "Est-ce que vous travaillez ?" exprimée dans un 

dialecte, l'interlocuteur établi à son propre compte. travailleur indé­

pendant et en quête d'un emploi rémunéré aura tendance à répondre "N-0N", le 

terme de "travailleur" étant alors synonyme de 1'salarié" pour "1 'homme 

de la rue". On peut ainsi enregistrer des cas fictifs de ch6mage à la 

place .de cas d 1activi.te -réelle. Le fait devient plus grave si l'on pense 

-aux domestiques salariés en ville, actifs -parmi d'autres durant la mor:te 

saison et qui entre juin et novembre vaquent aux travaux ~hamp8tres sous 

le statut d'indépendants ou de travailleur familial non rémunéré. 

Et dans ce -sens, c'est l'indice de partipation féminine qUi 

·risque d'être affecté. L'inùi~e habituellement ~alculé pGur rendre compte 

-du degré d 1-activité des femmes est le taux d1 activité par §ge. On retrouve 

alors l'incidence aussi bien de la pério~e que de la région. Au Sénégal, 

la Casamance compte parmi -"les régions où.ce taux est le plus él~vé en 

raison de l'intensité des activités agrwoles. Dès lors l'indice s'av:ère 

inf'J.uencé p~r la réalité qu'on vient d~évoquer s'agissant de la notion tle 

travailler • 

. Le chiffre du ·ch~mage n'est pas en reste. Les contraintes sai­

sonnières, en 1 1 o·ccurence la pénurie des ma ti~res premières dans les .huî­

leries par exemple, obli.gen t _certains employeurs à met.tre une parti·e du 

personnel en ch6mage total ou partiel. Les inconvénients liés à la pé-­

riode d'exécution de l'enquAte rappellent alors ceux concernant les en­

qu~tes sur l'emploi évoquées au paragraphe 2.11. 

2.2. Concepts relatifs aux migrations 

On peut également s'intéresser à l'activité mais à l'endroit 

d'une cRtér,orie particulière des résidetrts,ceux ayant changé de lieu 

de résidence pë..r rapport à une zone de reférence. 

. .. / ... 
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Les migrati-0ns constituent un phénomène dont la mesure présente 

le plus d'écueils. A certaines périodes de l'année, nombre de déplacements 

se révèlent limités à des zones particulières. Dans l'hypothèse où ils 

couvrent de_ vastes étendues, il arrive que la plupart des migrants af­

fluent vers une région particulière durapt une période donnée et plus 

généralement pour une raison déterminée, région qu'il est alors intéres­

sant de décrire quant à la place qu'elle occupe au plan économique ou 

social. 

La destination reste en effet un critère important pour le 

classement des migrations. On s'intéresse généralement à l'importance 

des migrants qui désertent les campagnes pour les villes et à celle des 

migrants vers une autre zone rurale plus riche ou moins peuplée. 

Exemple : Cas des paysans voltaîques affluant vers la région 

limitrophe ivoirienne à la période des cultures résolvant ainsi le pro­

blème de répartition des terres cultivables face à une forte densité 

démographique. 

Un autre critère présente un intérêt : les motivations de la 

migration ; il peut 3tre question par exemple d'une motivation à domi­

nante économique ou de celle répondant à des contraintes sociologiques. 

Toutes ces informations sont d'importance variable. Les flux 

ainsi déterminés ne gardent pas la m~me consistance toute l'année. Or, 

l'hypothèse qu'on adopte généralement. néglige l'impact de la saison 

sur ces déplacements. Dès lors·, l'écart entre le plan initial et le plan 

d'exécution se révèle non négligeable. 

Il s 1agit de concilier la nature du déplacement avec la dé­

finition du statut de résidence. C'est ce qui explique que pour com­

·parer les résultats des enquêtes sur la mobilité urbaine à Yaoundé et à 

Abidjan, évoquée au paragraphe 1.21. , l'on ait retenu les définitions 

suivantes : 

... / ... 
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"Est réputé résident" 

tout individu qui possède l'une des trois caractéristiques 

ci-dessous : 

- un emploi salarié (mensuel) 

- un titre de propriété d'un local à usage économique, 

- un titre de propriété sur son logement, 

• tout autre individu ayant séjourné plus d'un an dans la ville • 

• tout membre d'une famille conjugale dont le chef de ménage est 

réputé résident pour que ce membre cohabite avec le chef de 

ménage ( 1). 

"Est réputé en séjour" 

• tout individu ayant séjourné entre 4 et 12 mois et qui n'entre 

pas dans la classe des résidents 

tout individu arrivé depuis m~ins de 4 mois dont le motif du 

déplacement est la fréquentation scolaire, la recherche d'un 

emploi ou l'occupation effective d'un emploi. 

'!Est réputé visiteur" 

• tout individu ne rentrant pas dans l'une des deux catégories pré­

cédente, c'est-à-dire tout individu arrivé depuis moins de 4 mois 

et dont la venue n'est pas motivée par la scolarité ou l'emploi. 

3. LES METHODES DE COLLECTE-CONSTITUTION D'UN ECHANTILLON 

:~xemple : L'enquête main-d'oeuvre au Sénégal en 1979, en cours 

d'analyse. On n'exposera pas ici dans le menu, le plan de sondagE). Limitons­

nous à la partie concernant notre propos. 

. .. / ... 

(1) L'épouse résident habituellement dans une localité ou un logement 

différent de celui de son mari ne fait pas partie du ménage et son sta­

tut de résidence n'est pas lié à celui de son époux. 
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Il s'agit d'une enqu3te par sondage à 3 degrés. Au premier degré, 

on a tiré des Districts de.Recensements (DR) selon le découpage du Recense­

ment de 1976, au deuxième, des Sous-Districts (SDR) à raison d'un sous­

district par district échantillon ; l'unité de sondage au troisième degré 

est la concession. Dès lors il restait à résoudre deux problèmes 

- la détermination de la taille de l'échantillon, 

- et la méthode de tirage de cet échantillon. 

Sur la base d'une recommandation faite par le E.I.T. relative 

à la sur représentation du secteur rural relativement homogène par rapport 

à la zone urbaine très hétèrogène du point de vue de l'emploi, il tut décidé 

de procéder à une stratification avant le tirage de l'échantillon. 

Compte tenu des données disponibles,. le seul critère de stra tifica­

tion utilisable était de distinguer les SDR selon leur localisation en zone 

urbaine (ZU) ou en zone rurale (ZR). Les SDR urbains sont ceux situés dans 

les agglomérations de 10.000 habitants ou plus et les SDR ruraux, ceux des 

agglomérations de taille inférieure à 10.000 habitants. 

Le problème de la taille de l'échantillon a été résolu à l'aide 

des données de 1 1Enquête Démographique Nationale de 1970/71. En effet, selon 

les résultats de cette enquête, la population en Age d'activité (10 ans et 

plus) représente 65 % de la population totale quelle que soit la zone de 

résidence (zu ou ZR). 

Vient ensuite l'hypothèse dont l'adoption fut déterminante à 

savoir que cette proportion n'a pas varié dans le temps donc depuis .!.91Q 

et reste valable en 1979. 

Si à présent on adoptait la méthode de collecte par ratissage 

pour l'enquête individuelle, on se heurterait au problème de la mobilité 

de la population en zone urbaine évoquée plus haut, fortement tributaire 

des variations saisonnières. 

Il est alors indiqué de concilier la date d'exécution de 1 1 on­

qu3te avec celle de référence pour la détermination des populations ur­

baine et rurale. 

. .. / ... 
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La remarque reste valable pour une enqu3te ·emploi dans les entre­

pri-ses s:foégalaises du secteur moderne, entreprises dont la plupart connais-. 

sent ur.e période d'activité intense en février et une période de baisse 

d'actiYité en septembre. 

4 - DE LA MANIERE DE POSER DES QUESTIONS 

La manière de poser les questions aux enqu~tés peut aussi se ré­

véler léterminante. Il existe des concepts que les agents enqu~teurs ou 

recenseurs ne rendent pas toujours avec bonheur dans les dialectes natio­

naux. Selon la période d'exécution de l'enqu3te ou du Recensement, la 

manière de poser les questions peut ~tre génératrice d'erreurs, et les 

erreur~ s'avèrent plus graves lorsque la réalité qu'on veut saisir porte 

la marque du temps. 

Bien plus,les questions posées ainsi que les concepts définis ne 

permettent pas toujours au vu des résultats. d'une enqu~te main-d'oeuvre 

par exemple, de distinguer dans la population résidente, la partie repré­

sentant les ruraux venus en ville pour retourner ensuite au village après 

la morte saison. 

Or, les individus de cette population migrante, dès leï.'.::- instal­

lation dans un centre urbain-installation provisoire-changent le plus sou­

vent a,_._ssi bien de branche d' activité que de si tue. tien dans la prof ess ior. ; 

si,dans leur village, ils s'adonnent à l'agriculture en qualité d'indépen­

dant 0·1 de travailleur familial non rémunéré, en ville ils grossissent 

les rangs des travailleurs du secteur informal sous le statut ~'indépendant 

ou ceux de branches du secteur moderne, comme salariés. C'est le résultat 

de cette mutation qu'explique l'hypertrophie du secteur tertiaire dans 

les pays en voie de d~VP,loppement exprimant en m3me temps la non applica­

bilité de la théorie de Colin CLARK relative aux trois secteurs. Selon 

cette ;htorie qui se r6fère à l'expérience des pays aujourd'hui développés 

au fur et à mesure que les pays se développent, on assiste à un transfert 

de aaL1-d 1 oeuvre occupée du secteur primaire, prédominant,au secondaire puis 

nu sec· ;eur tertiaire. Avec 1 1 expérience des pays africains, il s'agit de 

reconversior r-raL;ressi ve de travnilleurs du secteur primaire en actifs occupés 

c1.a~1s l "." t0rt::l. ... ~.?:n c...,~,_,.,n ~·,.,~ ~ortc <113 secteur è.c transit, puis du terti:üre 

... / ... 
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vers le secondaire. 

Il en résulte un chiffre de travailleur selon la branche d'acti­

vité d'une part et selon la situation dans la profession d'autre part, 

en tout cas différent selon la période de l'année, faisant apparaitre 

l'impact de l'écart entre le plan initial et le plan d'exécution. 

Un autre aspect retient l'attention des a.nalystes de l'emploi 

en pays en voie de développement, la mesure du sous-emploi. C'est dans le 

secteur tertiaire avons-nous fait remarquer que les ruraux trouvent refuge 

en raison de leur niveau d'instruction généralement bas et de la fai­

blesse du capital à investir au départ, d'où une prolifération de petits 

métiers caractérisés par une faible productivité et des revenus également 

non substanciels et irréguliers. 

En l'absence de données systématiquement élaborées, on peut 

par une approche grossière retenir le chiffre extrait des résultats du 

Recensement Général de la Population d'Avril 1976. Si l'on considère que 

le gros des personnes sous employées se recrutent en milieu Indépendant 

ou Aide Familial, on peut estimer l'effectif de la population active sous 

employée à 1.107.644 en 1979. Ce chiffre se révèle variable dans une.pro­

portion assez significative selon la période de l'année. 

On pourrait multiplier les exemples notamment en matière de 

situation individuelle actifs inoccupés ou inactifs. Une enquête réalisée 

durant l'année scolaire donnera des résultats forts différents de celle 

exécutée après que certains étudiants ou élèves aient regagné le marché 

du travail. 

CONCLUSION 

Le but recherché par les organisateurs d'enquête est de mesurer 

l'effectif de la population statistique sous différentes facettes à une 

date ou à une période donnée au lieu de se contenter de moyennes dont la 

signification et l'interprétation se révèlent inadéquates, les phénomènes 

étudiés portant l'empreinte du temps parce que revêtant un caractère s&i­

sonnier plus ou moins marqué. 

. .. / ... 
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Le plus souvent, il s'avère souhaitable que les enqu@tes annuelles 

soient exécutées de façon ponctuelle et qu 1 ell~~ aient l~eu à une époque . . .. , . 

de l'année afin que les résultats se prêtent da~~~age à des comparaisons. 

La significat;on et la fiabilité de l'information finalement obtenue de­

vient discutable des que l'enquête par sondage s'~ppuie sur des données 
'•' . 

de Recensement ou sur celles d'autres enquêtes qui ont perda leur actualité. 

L'écart entre le plan initial et le pl~ d'exécution d'une en­

quête peut atnsi affecter la qualité des résultats surtout lorsque l'exé­

cutim.1. est étalée sur 1 1 année. 
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LES PREPARATIFS DES ENQUETES AUPRES DES MENAGES EN TUNISIE 

A LA VEILLE DU VIe PLAN DE DEVELOPPEMENT (1982-1986) 

par Habib FOURAT! (Tunisie) 

A la veille de tout plan de développement, les planificateurs 
commencent par dresser un "tableau,de bord" synthétisant le niveau 

économique et social de la population, niveau dont l'élévation est la 

finalité primordiale de tout objectif assigné à ce plan, et ce, à tra­

vers les principaux indicateurs démographiques et socio-économiques 

communément utilisés. 

C'est ainsi que dans le cadre de la préparation du VIème plan 

de développement, il a été demandé à l'Institut National de la Statis­

tique d'évaluer, début 1981, ces principaux indicateurs socio-économiques 

atin de permettre aux planificateurs tunisiens 4e préparer, d'examiner 

et de discuter, au cours de cette année, les perspectives de développement 

dans l'avenir et essentiellement dans la période du VIème plan 1982-1986. 

Indicateurs socio-économiques 

La politique de l'emploi et de la formation, notamment pour les 

jeunes, et la politique des revenus et des salaires constituent, certes, 

deux grands piliers de la politique économique et sociale suivie dans 

le pays au cours de la prochaine quinquennie. Car, 11 reste beaucoup 

à faire pour éradiquer la pauvreté, résorber le chômage, ass~er le 

plein emploi, équilibrer la ration alimentaire et améliorer les condi­

tions d'habitat en Tunisie. 

Il convient de mesurer l'évolution de ces indices caractérisant 

le niveau de vie de la population et de dégager la tendance dans le passé 

afin de pouvoir projeter et arrêter les objectifs à atteindre en 1986. 

On doit disposer auparavant de toute l'information nécessaire à la veille 

de ce plan de développement. Ces informations sont d'ordre démographique, 

économique et social. Il faut fournir : 

- la structure par âge de la population à tous les niveaux (milieu, 

région, ••• ); 
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- les donnéefi sur la scolarisati.on, la fécondité, la mortalité 

et la migration aussi bien interne qu'externe~ 

- les éléments essentiels de la distribution des revenus en 

Tunisie, la consommation alimentaire et non alimentaire de 

la population, son état nutritionnel notamment pour les prin­

cipaux nutriments (calories, protéines, ••• ). 

Il faut identifier la population vivant encore en deça du seuil 

de pauvreté ou de revenu minimum, et localiser géographiquement ces po­

ches de pauvreté qui constitueront, certes, une "population cible'' des 

pouvoirs publics au cours de ce VIème plan de développement. 

On doit aussi disposer de données relatives à l'activité écono­

mique et l'emploi en Tunisie. Il faut évaluer les taux d'activité, les 
taux de chômage et le degré de sous-emploi, suivant l'âge et la branche 

d'activité économique. 

Il faut également bien étudier l'édéqua.tion "formation-emploi" 

notamment pour la population jeune en âge d'activité. 

Enfin la situation du parc logement constitue certes vne données 

essent~-~- pour l'évaluation du niveau de vie de la population. On 

recherchera,en conséquence, tous les éléments caractéristiques dea con­

ditions d'habitat en Tunisie : type de logement (de la villa, au "gonrbi"), 

le nombre de pièces, connexion du logement à un réseau d'eau (potable), 

à un réseau d'électricité, et à un réseau d'égoûts ; équipement du logement, 

éléments de confort ••• 

Enquêtes simultanées 

Une enquête à objectifs multiples aurait répondu certes à ces 

besoins de la planification. Mais pour des raisons développées plus bas, 

l'I.N.S. a opté pour la réalisation simultanée de deux enquêtes indépen­

dantes : la première sur la population et l'emploi, et la seconde sur la 

consomm2tion et la nutrition des ménages. Ces deux opérations ont été 

effectuées au cours de la même année 1980. 

~a multitude des modules d'une enquête à objectifs multiples ne 

fait qu'entraver la réussite de l'enquête notamment dans la phase de 
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l'exécution sur le terrain : ce type d'enquête nécessiterait un ques­

tionnaire très lourd et des enquêteurs polyvalents et bien fo~és, capa­
bles : 

- d'interroger le ménage sur les caractéristiques démographiques, 

éducationnelles et économiques, sur la fécondité, la migration 

et l'équipement du logement ; 

- de dresser les tableaux d'emploi du temps des personnes actives 

et en âge d'activité, avec ses multiples filtres ; 

- de relever les dépenses du ménage, avec leurs différents types 

de relevés (du journalier au rétrospectif annuel) et de peser 

les aliments qui vont être consommés, faire le décompte des 

rationnaires, ••• jusqu'au relevé des mesures anthropométriques 

( poids et taille) de la population interviewée. 

On remarquera également la taille différente des échantillons 

les informations recueillies sur les caractéristiques de la population, 

l'emploi et le logement portent sur un échantillon de 60 000 ménages 

(mini-recensement) tandis que celles obtenues sur le budget, la consom­

mation et la nutrition ne portent que sur un échantillon de 6 000 ménages. 

Chronologiquement l'enquête sur le budget et consommation des 

ménages doit se dérouler pendant une année de calendrier, avec une répar­

tition convenable de l'échantillon dans le temps et dans l'espace, afin 

de pallier les difficultés provoquées par les phénomènes saisonniers qui 

influencent la consommation familiale. L'enquête Population-Emploi doit 

fournir de son c&té une photographie de la situation à une date donnée. 

Mais faute de moyens humains et matériels, il a été pratiquement impos­

sible d'exécuter l'enquête en moins de trois mois (avril, mai et juin 

1980). On s'est arrangé cependant pour que le mois de mai soit le mois 

médian, afin de faciliter la comparaison et mieux saisir l'évolution des 

caractéristiques démographiques, éducationnelles et économiques et les 

conditions d'habitat de la population, depuis le dernier Recensement 

Général de la ~opulation et des Logements (Mai 1975). La période Qui 

sépare ces deux opérations est exactement de : ans, ce qui permet, entre 

autres, une projection quinquennale de la population, par groupe d'âge et 

sexe. 
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Plan de sondage 

Un point est en commun aux deux enquêtes, Population-Emploi et 

Budget-Consommation : 11 s'agit de préparation de la base de sondage qui 

a servi pour le tirage des deux échantillons. Constituée à partir des 

documents du Recensement Général de la Population et des Logements du 

8 Mai 1975, cette base de sondage diffère selon la nature de la résidence 

(milie~ communal, agglomérations, zones rurales éparses). Les travaux 

techniques de mise à jour de la base ont mobilisé la quasi totalité des 

agents expérimentés et ont duré plus de 6 mois sur le terrain. 

urbaine 

En milieu urbain, on a distingué, au niveau de chaque commune 

a) les sections (ensemble d'ilôts} ayant subi de profonds chan­

gements depuis le dernier Recensement de 1975, elles ont été 

appelées "sections périphériques": 

b) les sections n'ayant subi aucune ou presque aucune transformation, 

depuis 1975, appelées par commodité "sections centrales". 

Celles-ci se situent généralement dans les centres des communes, 

alors que les autres sections se trouvent plut&t à la périphérie. 

On a procédé ensuite à une mise à jour légère des sections cen­

trales et à un nouveau dénombrement des sections périphériques. 

On a découpé les sections en "districts" (environ 200 ménages), 

et on a tiré au 1er degré, et proportionnellement à la taille, 444 
district.a échantillons ("Unités primaires"). Chaque district échant:!.llon 

est déc~upé à son tour en 3 grappes homogènes de 60 à 70 ménages, puis on 

a tiré au second degré une grappe sur 3 (Unité secondaire). 

On a pris en compte, p1'.>ur :':.t!s bcr;:...,j ns cl€ l'enquête B~tiiget e+. 

r::.:mo~·~!jl(, i •;i~!'l, U.'!'!o u.~!i t~ p:ri ·na.ire :.m= i.eux, ~c.u:t. ~n ::-etenant !a. même 'Uni té 

secondaire tirée dans le district échantillon. Ensuite on a procédé à un 

troisiè·1e degré de tirage en tirant au hasard dans chaque grappe 12 ménages 

échantillons représentatifs de l'ensemble de la grappe, suivant la taille 

du ménage et l'activité économique de son chef. 

En milieu rural, on a tiré au premier degré 102 agglomérations 

et 395 ~onen naturelles échantillons. Ces unités primaires ont été mises 
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à jour et découpées en grappes homogènes de 60 à 70 ménagea chacune ; 

le nombre de grappes était variable, car les agglomérations et les zones 

naturelles échantillons sont de tailles variables. Puis au second degré, 

une grappe est tirée au hasard 4ans chaque unité primaire échantillon. 

Pour le tirage de l'échantillon de l'enquête budget et consom­

mation dans les zones rurales, on a adopté les mêmes mesures spécifiques 

appliquées dans les zones urbaines. 

Ce plan _de sondage ayant servi pour les deux enquêtes, a·pour 

résultat de disposer d'un échantillon de l'enquête consommation qui est 

un sous-échantillon de l'enquête Population-Emploi. On a veillé, par 

conséquent, à ce que les unités secondaires (grappes) communes portent 

le même numéro d'identification dans les deux enquêtes, afin de pouvoir 

constituer une "banque de données" pour les 6 000 ménages échantillons de 

l'enquête Budget et Consommation. Ces informations porteront sur les 

revenus, la consommation, la nutrition, les conditions d'habitat, la fé­

condité,' la scolarisation, la migration, l'activité, l'emploi, les salaires ••• 

Mais ceci nécessite, pour chaque "grappe" échantillon commune, une table 

de correspondance des numéros des 12 ménages (consommation) entre les 

deux enquêtes. 

La correspondance entre les deux fichiers n'a pas été effectuée 

pour la totalité des ménages (consommation),:mais on peut dire qu'elle 

est quasi-totale ; et ceci s'explique essentiellement par deux raisons. 

Il y a d'abord la mobilité des ménages dans le temps. En effet, l'exécu­

tion de l'enquête consommation a demandé une année de terrain, les premiers 

ménages ont été interrogés en décembre 1979 et les derniers en novembre 

1980, alors que l'enquête Population n'a durl que 3 mois sur le terrain. 

Il se peut donc qu'un ménage fasse l'objet de l'enquête consommation sans 

pour autant être compris dans l'enquête Population. Un deuxième facteur 

intervient : notion de "chef de ménage" qui n'est pas bien explicite. 

Le chef de ménage est la personne qui est déclarée en tant que tel, et 

c'est lui qui identifie le ménage ; or, il n'est pas exclu que la personne 

qui se déclare chef de ménage change d'un passage à l'autre suivant les 

circonstances (absentéisme du chef, femme veuve, fils ainé, ••• ). 
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Organisation - form~tion 

~is à part ces points communs : le plan de sondage et les iden­

tifiants de grappes, il y a indépendance totale entre les deux enquêtes 

dans toutes les phases,èe la conception à l'analyse. 

Le perso~nel responsable de la réalisation de l'enquête Budget 

et Consommation se compose : 

- d'u~'- ·~q~1li't: cha"!'.."c:;~e d-0 la conception, de l'encadrement, de 

l'exploitation et de l'analyse, cette équipe constitue le bureau 

central de l'enquête 

- de 5 superviseurs ayant pour rôle chacun de coordonner et super­

viser l'exécution de l'enquête dans sa région d'affectation 

- de contrôleurs, d'agents enquêteurs et d'agents chiffreurs. 

Chaque superviseur assure, selon le cas, la responsabilité tech­

nique de 3 à 5 contrôleurs d'enquête qui sont à leur tour chefs d'équipe 

de 3 à 4 agents enquêteurs dans leur gouvernorat d'affectation. 

A Tunis, et pendant deux semaines, le bureau central s'est chargé 

de la formation et de l'encadrement des superviseurs et des contrôleurs 

::~ .... ,~,., enta de l'I.N.S. Ceux-ci ont assuré, à leur tour, pendant 

un mois ~~ ~ans les bureaux régionaux de Tunis, Béja, Sousse et Sfax, la 

formation des agents enquêteurs, recrutés pour les besoins de l'enquète. 

Les agents chiffreurs ont subi le même stage de formation que les a.gents 

enquêteurs, outre bien entendu, le stage de codification de l'enquête qui a 

né~essit~ également un mois de formation. Ceci a eu pour effet de faciliter 

la tâche des chiffreurs et d'améliorer en conséquence leur rendement, tout 

en assurant quelques contrôles de cohérence et de vraisemblance des données 

recueillies dans le questionnaire, qui échapperaient éventuellement aux 

contrôle·irs. 

On a adopté ~ratiquement la même organisation pour l'enquête 

Popula ticm-Emploi : un bureau central, des superviseurs, des contrôleurs, 

des agents enquêteurs et des agents chiffreurs recrutés pour les besoins 

de l'enquête. Toutefois, en raison de la dimension de l'opération, c'est 

le chef 1e bureau régional, lui-même qui assure la coordination et la 

supervisLon des contrôleurs. Ces derniers sont à leur tout responsables 



- 185 -

d'équipe d'un effectif assez élevé d'enquêteurs, soit de 6 à a, ce qui a 

incité même à spécialiser des agents pour travailler dans le milieu com­

munal, et d'autres pour les interrogations en milieu rural. 

De la collecte à l'exploitation 

L'enquête Budget et Consommation a débuté fin novembre 1979, et 

a nécessité une année d'exécution sur le terrain. Le questionnaire prin­

ciapl de l'enquête budget qui regroupe les relevés journaliers, hebdoma­

daires et rétrospectifs ainsi que les dépenses régulières du ménage et 

les dépenses individuelles, nécessite 1 mois d'interview. En fin Décembre 

1979, les questionnaires du 1er mois (1/12 de l'échantillon) sont rentrés 

contrôlés et supervisés puis passés à la codification ; fin janvier 1980, 

ils ont été saisis sur un support informatique pour arriver enfin à l'apu­

rement du fichier. Toutes les phases de l'enquête s'enchainaient de la 

collecte de l'information, à l'a saisie des données et à l'apurement du 

fichier. Ceci a nécessité une préparation à l'avance de toutes les nomen­

clatures et tous les programmes de contrôle et purement du fichier. 

Les programmes informatiques d'exploitation de l'enquête, basés 

sur un logiciel chilien "ARIEL", ont été testés lors d'une exploitation 

provisoire portant sur la moitié de l'échantillon (les 6 premiers mois). 

On a préparé en septembre 1980 une note donnant l'essentiel de oes résul­

tats provisoires sur la situation et l'évolution de la consommation en 

Tunisie. 

Les derniers questionnaires "principaux" sont rentrés mi-décembre ; 

les derniers "relevés bimestriels" et les questionnaires de rattrapsge pour 

les ménages absents au cours de l'enquête, mi-janvier. L'opération de 

chiffrement s'est terminée fin janvier 1981 ; la saisie et l'apurement 

des fichiers fin février ; et les premiers résultats définitifs de l'enquête 

ont été obtenus fin mars. Début avril, une note sur le niveau de vie des 

ménages a été communiquée aux commissions chargées de la préparation du 

VIème plan. 

Pour l'enquête Population-Emploi, les opérations se sont enchainées 

aussi au fur et à mesure que les questionnaires rentraient en bureau. 

L'exécution s'est déroulée pendant 3 mois, avril, mai et juin 1980. L'opé­

ration de chiffrement a commencé mi-avril et a pris fin juillet 1980. La 
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saisie et l'apurement du fichier ont commencé au mois de juin et se sont 

étaléeF. jusqu'à fin décembre 1980 à cause du goulot d'étranglement connu 

par le centre de calcul au cours de cette période. 

Le même système "ARIEL" a été utilisé pour l'exploitation de cette 

enquête et les programmes ont été également testés lors d'une première 

exploitation des informations recueillies dans la régi.on du Nord-Ouest 

Tunisien (fin janvier 1981). 

On a obtenu, au cours du mois de mars 1981, les premiers résultats 

de l'enquête au niveau national et une première note sur la situation et 

l'évolution de l'emploi et du chômage a été communiquée aussi aux com­

missions chargées de la préparation du VIème plan de développement. 

Principaux objectifs des .deux enquêtes 

On a assigné à l'enquête Budget et Consommation les principaux 

objectifs suivants : 

- Evaluation du niveau de la consommation suivant des critères 

géographiques, économiques et sociaux. 

- Répartition des revenus entre les différentes couches de la po­

pulation : les informations sur les revenus sont toujours déli­

cates à collecter (méfiance de gens, difficultés d'évaluation 

des revenus ••• ), on utilise alors la dépense totale du ménage 

comme indicateur du niveau de revenu. On répartira, par la suite, 

la population suivant des tranches de dépense totale et selon 

des critères géographiques, économiques et sociaux. On dégagera 

notamment la population défavorisée, vivant encore en deçà du 

seuil de pauvreté, et on tentera de l'identifier correctement 

et de la localiser géographiquement. 

- Structure du budget : les informations recueillies sur les dé­

penses et les acquisitions relatives aux différents produits 

permettent d'établir des structures de budget d'une part selon 

les groupements des produits (alimentation, habitation, habil­

lement ••• ), d'autre part suivant les critères géographiques et 

socio-économiques de la population. 

- Indice des prix à la consommation familiale : le système de pon­

dération, pour une année de base, utilisé dans l'élaboration des 
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des indices des prix à la consommation familiale est établi à 

partir des structures de budget données par l'enquête. 

- Analyse de la demande des ménages : le comportement de demande 

des ménages vis à vis d'un produit donné, qui varie suivant le 

niveau de revenu, peut être caractérisé par un coefficient 

d'élasticité-revenu. Ces coefficients, sous une hypothèse sur 

l'évolution des revenus, permettant d'établir la projection de 

la demande résultante des ménages. 

- Niveau de la consommation alimentaire : la pesée des aliments 

permet d'évaluer les quantités consommées de chaque produit pour 

différents groupes de ménages. 

- Auto-consommation alimentaire : les produits pesés sont enregistrés 

selon leur origine : acheté ou auto-consommé. Ceci permet d'évaluer 

les quantités auto-consommées au niveau de chaque produit. 

- Etat nutritionnel de la population : disposant des quantités des 

produits consommés, on peut, en utilisant une table de compo-

sition alimentaire, convertir ces quantités en leurs équivalents 

nutriments : calories, protéines, vitamines ••• On peut dégager 

donc les apports de la ration alimentaire en chaque nutriment. On 

peut calculer selon les normes adoptées les besoins nécessaires en 

chaque nutriment ; la comparaison des app:>rts et des besoins permet 

de dégager l'état nutritionnel de la population : déficit en calo­

ries, en protéines, en vitamines ••• 

- Amélioration de certaines statistiques agricoles, essentiellement 

au niveau de certains produits pour lesquels l'auto-consommation 

peut être importante ou les statistiques sont insuffisantes : 

légumes, ••• 

- Possibilité d'étalù.ir des bilans "ressources-emploie" pour certains 

produite alimentaires. 

- Etude du type d'alimentation des enfants de moins de 2 ans. 

Les principaux objectifs de l'enquête Population-Emploi, sont résumés 

dans les points suivants : 

- Effectif de la population répartie selon ses principales caractéris­

tiques démographiques et sociales. 

- Mouvements migratoires internes de la population ; depuis le dernier 

Recensement et notamment l'exode rural qui pose de sérieux problèmes 

d'ordre économique et social : emploi, logement, scolarisation. 
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- Mesure du niveau de fécondité de la femme tunisienne afin de 

suivre son évolution dans le temps et de dégager la tendance, 

qui constitue un facteur essentiel pour la projection de la po­

pulation. 

Structures socio-professionnelles de la population active 

Les structures socio-professionnelles de la population active 

reflètent, certes, le niveau de développement économique atteint par le 

paye. Mais il faut auparavant identifier correctement cette "Population 

active" dans un pays, comme la Tunisie, où l'emploi se caractérise dans une 

large mesure par la polyvalence, la non permanence et la marginalité. Pour 

remédier à ces lacunes, des tableaux détaillés sur la nature de l'activité 

exercée, au cours de la semaine et du mois précédant l'enquête, sont 

remplis pour les personnes se déclarant actives, et même pour celles qui 

se déclarent spontanément inactives (femme au foyer, retraité, ••• ). Ces 

tableaux permettent d'identifier,entre autres, la population active 

effective, la population active marginale et la population réellement 

inactive. On répartira ensuite cette population active selon la branche 

d' activité, ~-;:, profession, et le statut dans la professionafin d'apporter 

de ~lus amples informations sur la structure et l'activité économique dans 

- Estimer la population "sous-employée" et la ventiler selon ses 

caractéristiques démographiques et socio-professionnelles. Cette 

catégorie de population regroupe "les actifs occasionnels", les 

"saisonniers" et ceux qui travaillent à "temps partiel". 

- Saisir l'emportance du "chômage" selon ses différentes caracté­

ristiques démographiques et socio-professionnelles, et donner 

quelques éléments sur la durée et les causes du chômage. 

- Saisir les conditions d'habitat de la population ; en effet on 

a recueilli des informations sur le type de logement (villa, 

appartement, dar, gourbi ••• ), le nombre de pièces, la connexion 

à un réseau d'eau, d'électricité et d'égouts,l'équipement du 

logement, les éléments de confort ••• 
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Principaux aspects méthodologiques des deux enquêtes 

1- ~:!~~~!!!-~~~~!!_!!_Q~~!~!!!!!~~-2~!E~!~~-~!~-E~!!!!_!~~~!!!~!!!!~ 
!!_E!!!!!_~~~~~!!!~!_!!_!!-~!:!!!_~~!:!!!2~!!!!· 

Pour ce qui est de la première partie, l'enquête tâchera d'évaluer 

la dépense annuelle totale du ménage ventilée par produit ou groupe de 

produits. La période d'observation varie selon la fréquence d'achat ou 

d'acquisition du produit. Différents types de relevés ont donc été conçus 

Les produits alimentaires couramment achetés (pain, lait, légumes 

frais, fruits frais, ••• ) ont été suivie pendant une semaine. La semaine 

est jugée suffisante pour extrapoler à l'année. L'enquêteur observe ces 

produits quotidiennement, le long de la semaine, en effectuant ce que l'on 

appelle les "relevés journaliers". 

Les produits alimentaires d'achat non courant (semoule, pâtes ali­

mentaires, sucre, thé, tomate en conserve, viande, poisson ••• ) et les pro­

duits non alimentaires courants (combustibles, produits d'hygiène et de 

soins, fournitures scolaires, frais de transport ••• ) ont été suivis pendant 

1 mois (exactement 4 semaines). Pour ces différents produits, le mois a été 

jugé suffisant pour extrapoler à l'année. Les données sont recueillies 

quotidiennement pendant la semaine des relevés journaliers, puis on effectue 

2 relevés hebdomadaires, avec interrogatoire rétrospectif, portant chacun 

sur une période de 10 jours. Ces deux relevés hebdomadaires plus les sept 

relevés journaliers couvrent alors le mois d'observation. 

Les dépenses d'habillement, les soins médicaux "courants", les 

petites dépenses d'entretien et d'équipement du logement,etc, sont observés 

pendant 3 mois. Les données sont recueillies lors des 7 relevés journaliers 

et des 2 relevés hebdomadaires, puis on effectue deux mois plus tard un 

relevé bimestriel, avec interrogatoire rétrospectif. Ce relevé bimestriel 

couvre avec les autres types de relevés journaliers et hebdomadaires une 

période d'observation de 3 mois, suffisante pour extrapoler à l'année. 

Les provisions alimentaires, les biens durables et les grosses 

dépenses (bien d'équipement, achat de terrain, dépenses de construction, 

accouchement, intervention chirurgicale ••• ) sont suivis pendant une année 

3 mois d'observation directe lors des relevés journaliers, hebdomadaires 
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et bimestriels et9 mois d'observation rétrospective. Ce relevé rétrospectif, 

portant nur les 9 mois qui précèdent l'enquête, est effectué le jour du 

début de l'enquête. 

Les dépenses régulières (loyer, facture d'électricité, eau, télé­

phone, abonnement de transport ••• ) sont relevées également le jour du début 

de l'enquête. L'extrapolation annuelle se fera suivant la périodicité de 

la dépense (12 fois pour le loyer mensuel, 6 fois pour la facture d'élec­

tricité, ••• ). 

Enfin, et pour assurer une meilleur exhaustivité de l'information, 

on a établi un module spécial pour les dépenses individuelles. On relève 

dans ce module les dépenses individuelles hebdomadaires (tabac, boissons 

à l'extérieur, spectacles, journaux, bus ••• ) des personnes actives ou en 

âge d'activité. Car, ces dépenses pourraient, par leur nature même, échapper 

au chef de ménage ou à la personne interviewée par l'enquêteur. 

Méthodologie suivie dans la deuxième partie fondamentale de l'enquête 

(enquête nutrition) : elle consiste à peser tous les aliments consommés par 

les membres du ménage enquêté pendant toute une semaine. La semaine étant 

jugée suffisante pour dégager l'état nutritionnel du ménage, car on n'a 

pas en Tunisie ce que l'on appelle "les périodes de soudure" en alimentation. 

Ces produits pesés sont convertis par la suite, moyennant une table de 

composition alimentaire, en leurs équivalents nutriments : ~alories, pro­

téines, vitamines ••• ,afin de dégager les apports de la ration alimentaire en 

chaque nutriment. 

Parallèlement, on effectue après chaque repas le décompte des ration­

naires. On identifie les membres du ménage (permanent ou visiteur) ayant 

participé au repas dont on a pesé les aliments. Par ailleurs, on relève pour 

chaque ra i~ionnaire 1 'âge, le sexe (en précisant pour les femmes si elle est 

enceinte, allaitante ou non), l'activité et les mesures anthropométriques 

(poids et taille) afin de calc.uler selon les normes adoptées les besoins 

nécessairfs en chaque nutriment. Le besoin du ménage, qui va être comparé 

à l'apport, s'évalue sur la base des besoins des rationnaires, pondérés par 

le degré d'importance dans la participation au repas consommé et saisi 

par l'enq~ête. Dans la ration journalière, on a retenu, selon les habitudes 
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alimentaires tunisiennes, différents poids pour les 3 repas principaux 

0,2 pour le petit déjeuner, et 0,4 pour le déjeuner et le dlner. 

Les plats "reçus", les plats "envoyés" et les restes (jetés dans 

la poubelle ou donnés aux animaux domestiques) ont nécessité un traitement 

spécial. Faute de pouvoir évaluer la composition de ces plats, on en a tenu 

compte dans le calcul des besoins, en terme de "rationnaires fictifs", 
comme suit : 

- 1 "plat-personne" reçu équivaut 0,4 rationnaire de moins, 

- 1 "plat-personne" envoyé équivaut 0,4 rationnaire de plus, 

et 1 ·"plat-personne" resté équivaut 0,4 rationnaire de plus. 

2- Le relevé des caractéristiques démographiques et sociales de la popu­

lation par l'enquête Population-Emploi ne présente aucune difficulté d'ordre 

méthodologique. Les caractéristiques économiques relatives à l'activité et 

l'emploi nécessitent, cependant, une bonne manipulation des différents 

modules du questionnaire pour ne pas se fier uniquement aux déclarations 

spontanées des enquêtés, dans l'espoir de mieux cerner le problème de 

l'emploi en Tunisie. 

Une question relative au type d'activité pour les personnes d'âge 

actif (15 ans et plus) est prévue dans le questionnaire ménage. La décla­

ration spontanée de l'enquêté permet de le classer en une de deux caté­

gories : les actifs et les inactifs. L'enquêté est renvoyé par la suite 

à un type de questionnaire approprié (module actif et module inactif) afin 

de dégager les actifs marginaux à la fois parmi les actifs et parmi ceux 

qui se déclarent spontanément inactifs. 

Chaque personne classée "actif" (occupé ou non occupé) est appelée 

à indiquer, jour après jour, durant la semaine qui précède l'enquête, le 

nombre d'heures exeroées~suivantla nature de l'activité (en tant que exploi­

tant agricole, employeur ou indépendant, salarié, aide-familial ou apprenti). 

Si l'intéressé n'a pas travaillé un jour donné pour une autre eause que 

maladie ou congé, l'enquêteur mentionne que ce jour a été chômé. Ce tableau 

d'emploi du temps permet de dégager parmi les "actifs" la population active 

effective, la population active marginale et la population en chêmage. Ainsi 

- est classée "actif marginal" toute personne (15 ans et plus) ayant 

effectué moins de 15 heures de travail pendant la semaine précédant 

l'enquête· 
/ 
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- est considérée "chômeur potentiel" toute pe~s9~e .(15 ans et 

plue) n'ayant pas travaillé la semaine précédant l'enquête pour 

. au~re. ca.u~e que maladie ou, congé • 

La "polyvalence" 4,e l'activité est une c;l~s caractéristiques de 

l'emploi en Tunisie. Comment parvenir à déterminer l'ac~ivité principa.le 

des "polyvalents" ? La méthode retenue consiste à relever pour tous les 

"actifs", sema~ne a.près semaine., durant le mois qui précède l'enquête, le 

nombre de jours trav~illés suivant la nature !i.e l'activité (en tant qu'ex­

ploitant agricole, employeur ••• ). L'activité principale ~ers. c~lle à laquelle 

l'individu consacre la majeure partie de son temps de travail. 

Les personnes qui se sont déclarées spontanément "inactifs" (c'est 

à dire ~~mme· au foyer, retraité, vieillards, élèves •• -.) sont app~lées aussi 
. . 

à indiquer jour a.près jour durant .la semaine p:dcédant 1 1 enquête, si elles 

ont exercé des activités économiques axées notamment sur les travaux agri­

coles, l'élevage (bétail et volaille) et les travaux d'artisanat. Ce 

tableau permet de dégager des actifs marginaux qui se seraient déclarés 

spontanément inactifs. 

. '·. 
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L'ENQUETE AGRICOLE PERMANENTE PAR SONDAGE AU MALI 

par AROUNA SISSOLO (MALI) 

I INTRODUCTION - HISTORIQUE 

L'absence de Statistiques de base sur l'agriculture a conduit le 

MALI a réaliser pour la première fois depuis la création de l'Etat une 

Enquête Agricole par sondage au cours de la campagne 1964-1965. Les objec­

tifs de cette Enquête ont été fixés à la suite des suggestions faites à 

la Conférence Nationale des Conseillers Economiques des Régions tenue à 

GAO les 2, 3 et 4 Août 1963, au cours de laquelle le projet a été présenté 

et discuté. Le projet initial a été révisé à la fin de l'année 1963 après 

discussion avec les Responsables du Ministère du Plan et du Ministère du 

Développement Rural et chacun des Conseillers Economiques. 

II LES OBJECTIFS DE L'ENQUETE 

Cette Enquête devait fournir des données précises sur le milieu 

agricole. Les estimations recherchées devaient porter sur 1 

- Population agricole (structures par âge, activités). 

- Exploitations agricoles traditionnelles (structures). 

- Superficies cultivées (répartitions par culture, etc ••• ). 

- Les rendements et productions des principales spéculations. 

(Mil, Sorgho, Mais, Riz, Fonio, Arachide, Coton). 

- Le Cheptel vivant sur les Exploitations Agricoles. 

- L'outillage agricole. 

III CHAMP COUVERT PAR L'ETUDE 

L'Enquête intéresse l'ensemble des Régions du Mali exception faite 

de 
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- Quelques Zones non agricoles du GRAND NORD comprenant les 

régions de TOMBOUCTOU et de GAO en grande partie désertiques. 

- L'OFFICE DU NIGER dans la région de SEGOU 

- les C.A.R et Fermes d'Etat des différentes régions. 

Pour ces derniers cas, les données statistiques sont recueillies 

auprès de leurs Administrations respectives. 

Les différentes Opérations de Développement Rural (O.D.R~ devraient 

progreseivement être exclues du champ de l'Enquête, les informations les 

concernant pouvant être obtenues auprès de leurs Directions respectives 

aux Chefs-lieux de Région. 

IV CHOIX DU TYPE D'ENQUETE 

L'unité d'analyse de l'Enquête est l'exploitation agricole qui est 

également l'unité d'échantillonnage. Le plan de sondage retenu a essentiel­

lement dépendu dtt' fait qu'il n'était pas possible de dresser, pour l'ensemble 

du pays,,
1
une liste exhaustive des exploitations agricoles. 

C'est en conséquence un plan de sondage à deux degrés qui a été 

retenu. Par ailleurs compte tenu de la grande étendue du pays, de la diver­

sité des zones climatiques, de la mutiplicité des groupes ethniques vivant 

dans les différentes zones avec des méthodes différentes de travail de la 

terre, il a été décidé d'opérer une stratification au niveau de chaque 

Région. 

:1 s'agit donc d'un SONDAGE STRATIFIE à deux degrés (et à trois 

degrés lorsqu'il s'agit d'étudier le rendement des principales spéculations). 

J,a stratification a été opérée par un groupe de techniciens des 

Départements du Plan et du Développement Rural. 
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V BASES DE SONDAGE 

Les Unités Primaires sont constituées par les villages agricoles 

qui peuvent être considérés comme grappes d'Exploitations Agricoles. La 

liste exhaustive des villages agricoles par strate constitue la base de 

sondage au 1er degré. 

Au second degré une liste d'exploitations agricoles constitue la 

base de sondage au niveau de chaque unité primaire échantillon. 

Présentation des bases 
---------~------------

Dans les deux cas, les unités de base sont classées selon un cri­

tère de taille (croissant ou décroissant). 

a) Base au 1er degré : 

Une sous-stratification est opérée au niveau des Unités ~rimaires 

de chaque strate. 

Quatre sous-strates sont déterminées en fonction de la taille 

- Sous-strate 1 de 1 à 299 habitants ; 

- Sous-strate 2 de 300 à 599 habitants 

- Sous-strate 3 de 600 à 899 habitants 

- Sous-strate 4 de 900 et plus. 

Les chiffres de populations sont des chiffres de l'Administration. 

Aucun recensement démographique n'avait encore eu lieu dans le pays au 

moment de la première Enquête. 

b) Base au 2ème degré 

Les unités secondaires recensées dans les Unités Primaires échan­

tillons sont simplement classées selon un critère de taille (croissant ou 

décroissant) suivant le nombre des actifs agricoles. Cette phase de l'en­

quête est effectuée sur le terrain par l'enquêteur lui-même, avant le 

tirage des Unités Secondaires échantillons. 
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VI ECHANTILLONNAGE 

a) Premier degré : 
Le taux de sondage au 1er degré est essentiellement fonction du 

personnel d'action disponible chaque année dans chaque région. 

La taille de !'Echantillon une fois déterminée, les U.P échantil-

lons ont été à partir de 1968réparties proportionnellement à la taille de cha-

que strate. On a donc un SONDAGE STRATIFIE REPRESENTATIF à deux degrés. La 

méthode de tirage des unités est le TIRAGE SYSTEMATIQUE (effectué en 

bureau. à la Division des Enquêtes). 

b) Second degré : 

Le choix des Unités Secondaires (Exploitations Agricoles) à rete­

nir dans !'Echantillon au Second degré s'effectue sur le terrain par les 

Agents Enquêteurs eux-mêmes. Il s'effectue suivant une méthodologie propre 

basée sur la sous-stratification évoquée ci-dessus. 

Le schéma est le suivant : l'enquêteur effectue tout d'abord un 

recensement exhaustif de toutes les unités secondaires des villages échan­

tillons, il en dresse par la suite une liste ordonnée (base de sondage au 

2ème degré) qui se:rt au tirage SYSTEMATIQUE des Exploitations Agricoles 

- 3 exploitations sont tirées dans les villages de la sous-strate 1 

- 5 exploitations sont tirées dans les villages de la sous-strate 2 

- 8 exploitations sont tirées dans les villages de la sous-strate 3 
-12 exploitations sont tirées dans les villages de la sous-strate 4 

Des Instructions précisent tous les détails du canevas de l'opéra­

tion afjn d'éviter des initiatives personnelles sur le terrain. 

VII - STRUCTURES EN PLACE POUR L'EXECUTION 

Il existe au MALI une DIRECTION NATIONALE DE LA STATISTIQUE ET DE 

L'INFORMATIQUE qui est décentralisée en 7 DIRECTIONS REGIONALES DU PLAN 

ET DE LA STATISTIQUE. 
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Cette structure permet la réalisation distincte de l'Enquête Agri­

cole Permanente au niveau des régions. Le Personnel des Directions Régio­

nales est essentiellement composé d'Agents Enquêteurs permanents et enca-

' drés par des Ingénieurs des Travaux Statistiques, des Adjoints Techniques 

de la Statistique et des Agents techniques. 

VIII DIFFICULTES 

L'Enquête Agricole démarre en principa à mi-juin avec le début des 

premiers travaux champêtres. La phase d~ terrain prend environ 6 mois si 

l'on tient compte des pesées effectuées sur les récoltes des carrés de ren­

dement placés au cours de la campagne. 

La grande étendue du pays a constitué et constitue encore la plus 

grosse difficulté rencontrée dans la réalisation de cette Enquête. Les 

principaux problèmes sont d'ordre financier. 

1) Moyens logistiques : 

Dans ses premières années, la structure mise en place disposait 

de crédits propres et de moyens logistiques (Land-Rovers, mobylettes, vélos) 

suffisants et adéquats pour chaque type de personnel (Superviseurs, Contrô­

leurs, Enquêteurs) de l'organigramme. Ces années furent celles de l'expé­

rimentation des Agents. Mais très vite la détérioration des véhicules 

(longues distances, mauvais état des routes) et la suppression des crédits 

propres, ont dégradé la situation. 

2) Matériel de précision : 

Le matériel technique acquis pour les mesures à effectuer dans les 

champs ou en bureau (boussoles, mètres ruban, balances, planchettes, pla­

nimètres) a également subi de fortes détériorations au fil des années et 

la réduction des moyens financiers ne permet plus son remplacement à un 

rythme régulier. 

3) Personnel d'action : 

Les contraintes physiques inhérentes à l'exécution de l'Enquête 

ont rendu ina.p.tes une proportion non négligeable des premiers agents enqu~­

teurs. 
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Un bon nombre ont démissionné ou abandonné·leur poste sans préavis. 

Par surcroit la lourdeur des procédures administratives de remplacement 

ne permet plus aux Directions Régionales d'atteindre l'effectif optimal du 

personnel. 

4) Lassitude et méfiance des enquêtés 

Un échantillon tiré doit être étudié pendant 2 ou ~ campagnes suo~ 

cessives pour éviter des modifications annuelles 4'a.ffeètations des enquê­

teurs. Mais au delà de 2 années, les paysans qui s'attendent toujours psy­

chologiquement à une "contrepartie" de leur disponibilité commencent parfois 

à manife~ter un certain manque d'intérêt à l'enquête, la collecte de l'in­

formation en est donc rendue plus malaisée. 
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COMMUNICATION SUR L'ETAT DES TRAVAUX PREPARATOIRES DE L'ENQUETE 
NATIONALE SUR L'EMPLOI EN REPUELIQUE POPULAIRE DU CONGO : PROBLEMATIQUE 

DE LA BASE DE SONDAGE ET DE L'ECHANTILLONNAGE 

. par Michel BITEMO (Congo) 

INTRODUCTION 

Pour la République Populaire du Congo, l'enqu3te nationale sur 

l'Emploi permettra d'avoir des informations sur l'état actuel de la main­

d'oeuvre (sur le plan de la demande et de l'offre), sur le profil de la 

population active et sur les composantes économiques de l'activité. 

Les objectifs principaux de l'enquête sur l'emploi sont 

- les estimations de l'effectif global de la population totale et 

de la populat~on active ; 

- la saisie des principales caractéristiques de la structure socio­

professionnelle de la population active 

- l'évaluation du niveau du chomâge et du sous-emploi, en particulier 

en milieu urbain ; 

- l'évaluation de l'importance de l'incidence de l'exode rural sur 

la composition de la population active des zones urbaines. 

Par ailleurs,le prochain recensement de la population étant prévu 

pour l'année 1982, les caractéristiques socio-démographiques dégagées par 

les résultats de cette enquête sur l'emploi permettront l'élaboration de 

quelques indices démographiques, et, d'une manière générale, aideront à la 

confection des différents chapitres du projet de budget. 

1. Le plan d'enquête 

L'enquête nationale sur l'emploi fait partie du Programme Africain 

de mise en place de Dispositif d'Enquêtes auprès des Ménages (PADEM) auquel 

le Congo a adhéré. C'est une opération qui se déroulera sur toute l'étendue 

des pays, en ce sens qu'elle portera sur un échantillon de ménages tirés 

dans chaque région du pays. 
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Selon les objectifs assignés à l'enquête, l'investigation portera 

sur les individus âgés de 15 ans ou plus (dans chaque ménage-échantillon) 

et qui travaillent ou exercent une proîession(ou un métier) ; les activités 

purement occasionnelles sont exclues. L'enquête sera à passages répétés 

pendant 12 mois, à raison d'un passage chaque trimestre. 

2. Le plan de sondage 

C'est l'un des aspects les plus difficiles dans la préparation de 

cette enquête. Les problèmes de la base de sondage, du mode d'échantil­

lonnage et surtout de la cartographie, se posent avec beaucoup d'acuité. 

2.1 - ~!-~!!!-~!-~~~~~! 

La base de sondage dont on dispose actuellement est celle tirée 

du recensement de 1974 ; elle est donc trop vieille pour pouvoir servir 

valablement à une enquête en 1982 du fait de l'évolution, dans la période 

intercensitaire, des structures géo-économiques - en particulier l'exten­

sion démésurée des zones urbaines des principales communes, et, en milieu 

rural, le regroupement de certains villages et la création de nouveaux 

districts dans certaines régions -. 

Dans l'état actuel des choses, il est important de redéfinir le 

découpage du territoire national sans plus tenir compte des zones de 

dénombrement déterminées en 1974 ; ce qui nous emmène directement à l'exa­

men du problème de la cartographie. 

2.2 - ~~-~!~!~~!E~!! 

Cette phase de la préparation de l'enquête est rendue difficile 

par le fait qu'on ne dispose plus aujourd'hui du découpage en zones de 

dénombreoent utilisé en 1974 ; il apparait qu'à cette date, la cartographie 

n'a pas ~té mise au point. Il faudra donc que l'on redéfinisse des zones 

de dénombrement dans chaque région pour chaque unité prime.ire tirée (en 

l'occure1ce ici ces districts administratifs seront les U.P.), ce qui pose 

directem~nt le problème de la constitution de l'échantillon. 
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2.3 - ~~~!~!~~~!~~-~!_!:!~~~!!!!~~ 

Le territoire national de la République Populaire du Congo se divise 

en Régions qui sont subdivisées en Districts (administratifs) qui regrou­

pent les P.C.A. (Postes de contrôle administratif) comprenant chacun un 

ensemble de villages. 

Généralement on distingue d'une part les 4 grandes communes du pays 

qui forment le milieu urbain, et d'autre part le reste du pays considéré 

comme milieu rural (compte tenu de l'importance de l'activité éèonomique). 

Cependant, pour les besoins de l'enquête, on se propose de traiter les chefs­

lieux de région et les 4 grandes communes comme étant l'ensemble de la 

strate urbaine, et le reste du pays (chaque arrière-région) comme le bloc 

rural. A cet effet, la procédure préconisée serait à deux degrés. 

Dans le milieu rural on a le ohoix entre les modes de sélection 

suivants pour chaque région : 

- Tirage au 1er degré d'un échantillon de districts (par fraction 

de sondage constante ou proportionnellement à l'effectif de chaque district), 

et au second degré, tirage d'un échadtillon de villages (selon l'une des 

deux possibilités déjà citées). On enquêtera alors dans ce cas tous les 

ménages des villages-échantillons. Ce mode de tirage est analogue à un tirage 
' par grappes (les villages étant les grappes de ménages). 

- $oit on tire les districts au 1er degré, les villages au 2ème 

degré et les ménages au 3ème degré ; le tirage à chaque degré pouvant être 

systématique ou proportionnel à la taille, ou une combinaison des deux 

procédés. 

- Soit enfin on tire dans chaque région un échantillon direct de 

villages au 1er degré et un échantillon de ménages au second degré. 

Pour réaliser une opération qui se dépouillera comme un recensement, 

et en considérant le calcul de précision et d'erreur attachées aux indices, 

et en tenant compte de la facilité de la mise en oeuvre de l'opération et 

de la minimisation des coûte, on se propose de retenir le sondage systéma­

tique à deux degrés : tirage des U.P. avec une fraction de sondage égale 

à 1/10 et celui des u.s. à un taux de 1/2, d'où le taux global de l'enquête 

sera de 1/20. 
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En milieu urbain, on tirera des blocs de parcelles (1/10) et des 

ménages (1/2) dans les blocs sélectionnés. 

CONCLUSION 

Cet aperçu des travaux préparatoires de l'enquête nationale sur 

l'emploi permet d'appréhender du coup les problèmes méthodologiques 

et organisationnels qui vont se poser à la préparation du prochain recen­

sement de la population de 1984. L'approche méthodologique de l'enquête, 

si elle est réalisée, contribuera beaucoup à la mise en oeuvre du plan 

du recensement qui, de ce fait, disposera d'une base plus actuelle. Dans 

cette perspective, les autres séries d'enquêtes auprès des ménages repo­

seront sur une base plus juste. 
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ELABORATION ET UTILISATION DE BASE 

DE SONDAGE AREOLAIRE 

par André N'GASSAM (Cameroun) 

Dans les enquêtes par sondage, de nombreux problèmes se posent à 

tous les niveaux, au stade de la planification, de la collecte et de 

l'exploitation des données, et au stade de la publication des résultats. 

La présente communication ne prétend pas traiter de tous ces pro­

blèmes mais souligne seulement quelques aspects des difficultés rencontrées 

dans la planification des enquêtes. A ce propos il importe de noter qu'au 

stade de la planification 11 y a généralement deux types de problèmes, 

ceux qui sont liés à l•élaboration et à l'utilisation de la base et ceux 

qui sont dus à l'utilisation des concepts et définitions défectueux dans 

le questionnaire. 

L~ travail qui va ~tre présenté consistera en une série de réflexions 

sur l'élaboration et les modalités d'utilisation de base de sondage aréo­

laire ; l'accent s~ra mis sur les lacunes et les écueils rencontrés et une 

ébauche de solution pour les enquêtes auprès des ménages à venir sera faite. 

Ces réflexions s'appuieront essentiellement sur deux enquêtes 

camerounaises d'envergure nationale, l'enquête sur la fécondité exécutée 

en 1977/1978 et l'enquête sur le budget, les consommations, les revenus 

et les dépenses des ménages en cours de réalisation. 

Avant d'aborder ces réflexions, il convient de décrire brièvement 

les plans de sondage de$ deux enquêtes. 
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1. Description des plans de sondage 

Le cadre d'où sont tirées les unités d'observation (ménages) se 

compose des ménages situés dans un échantillon d'unités aréolaires (zones 

de dénombrement) définies au recensement démographique de 1976. 

Pour éviter l'opération longue et inutile qui aurait consisté à 

établir la liste de toutes les zones de dénombrement, on a procédé à un 

sondage à plusieurs degrés utilisant comme unités primaires les arrondis­

sements, comme unités secondaires les zones de ·dénombrement, comme unités 

tertiaires les sous-zones ou segments, les ménages étant les unités de 

dernier degré. 

Le territoire national a été au préalable stratifié selon des 

critères qui sont en étroite corrélation avec les revenus pour l'enquête 

Budget et avec la fécondité pour l'enquête Fécondité. 

1.1 - 2!~-~~-!:!~g~!!!_~~~~!! 

Après avoir regroupé deux zones agro-écologiques de faible den­

sité de population avec des zones voisines qui ont quelques caractéristi­

ques semblables, on dispose en tout de dix domaines d'étude 

- les secteurs urbains et ruraux de la zone café 

- les secteurs urbains et ruraux de la zone non classée 

- les secteurs urbains et ruraux de la zone cacao et tabac 

- les secteurs urbains et ruraux de la zone coton élevage 

- Yaoundé 

- Douala.. 

Dans chaque zone agro-écologique (ou groupe de zones), un échantil­

lon d'arrondissements est choisi proportionnellement à la taille par tirage 

systématique. 

Les arrondissements sélectionnés sont ensuite stratifiés en secteurs 

urbains •!t ruraux et un certain nombre de segments choisis dans chaque 

arrondissement par tirage systématique. Il convient de préciser ici que le 

nombre de segments est calculé de telle façon que le plan de sondage soit 

autopond·?ré et l'échantillon suffisamment important pour permettre d'obtenir 

des estimations fiables. 
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Enfin une proportion fixe de ménages est choisie par tirage systé­

matique circulaire, en utilisant deux points de départ pour obtenir deux 

sous échantillons renouvelables et indépendants dans chaque segment. 

A Yaoundé et Douala, on tire dans chaque arrondissement deux échan­

tillons renouvelables de segments par tirage systématique circulaire. Deux 

sous échantillons renouvelables de ménages sont à leur tour sélectionnés 

dans chaque segment de la mime manière mais selon une fraction constante 

afin de rendre l'échantillon autopondéré. 

1..2 - 2!!-~!_!:!~~~!!!_!!~~~~!!! 

On distingue deux types d'enquite : l'enquête des ménages et l'en­

quite individuelle qui concerne toutes lesfemmes de 15 à 49 ans de l'échan­

tillon des ménages. En ce qui concerne la stratification on définit le 

milieu urbain (Yaoundé et Douala) et le milieu rural (reste du territoire). 

En milie~ rural, à l'exclusion de la province de l'Est, on tire au 

premier degré un nombre fixe d'arrondissements proportionnellement à leur 

effectif de population ; puis au second et au troisième cùtgré, proportion­

nellement à la population, on prélève un nombre fixe de zones et de sous­

zones ; au dernier degré enfin, un taux variable de ménages est choisi de 

manière à.obtenir un échantillon autopondéré de ménages et de femmes. 

Dans les villes de Yaoundé et Douala et dans la province de l'Est, 

on tire, proportionnellement à leur taille, les zones de dénombrement au 

premier degré et les sous-zones au second dans chaque arrondlssement. Le 

tirage des ménages au dernier degré se fait avec un taux variable, calculé 

par unité aréolaire échantillon de façon à assurer un échantillon autopon­

déré. 

Il convient de mentionner que le taux global de sondage a été doublé 

à Yaoundé/Douala et quadruplé dans la province de l'Est ; ces augmentations 

de taux ont été atteintes par des modifications introduites au niveau du 

sondage aréolaire. 
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Ces dispositions se justifiaient par l'intérêt particulier porté 

sur ces deux strates. Au Cameroun en effet, la province de l'Est est la 

région du pays où l'on présume une fécondité exceptionnellement faible. 

D'autre part on a supposé que le comportement urbain diffère sensiblement 

du comportement rural en matière de fécondité. 

La mise en oeuvre de tous ces principes que ce soit pour l'enquête 

Budget ou pour l'enquête Fécondité, ne s'est pas réalisée sans difficultés. 

Examinons les principales. 

2. La base de sondage et ses problèmes 

On sait que pour toute enquête non exhaustive la base de sondage 

est un des principaux éléments du plan de sondage. De son exactitude et 

de sa complétude en effet, dépendent les méthodes de tirage des unités 

ainsi que la qualité des résultats. Dans le cas présent, l'analyse sera 

menée en deux temps : l'élaboration de la base de sondage et ses problèmes 

d'abord, l'utilisation de la base et ses problèmes ensuite. 

2.1 - Elaboration de la base 

Ce point a déjà fait l'objet de notre première communication "Aspects 

méthodologiques et pratiques du Recensement Général de la Population et àe 

!'Habitat de 1976". 

On peut simplement rappeler que l'élaboration de la base de sondage 

s'est faite en trois phases essentielles : 

- la constitution de la documentation de base 

- les travaux de terrain 

- les travaux de bureau. 

Les difficultés rencontrées, également présentées dans la première 

communication peuvent être classées en trois catégories : 

- difficultés dues à une mauvaise application de la méthodologie. 

Il en a résulté une localisation imprécise des lieux habités, l'im­

possibilité de ~rocéder au dénombrement prévu des habitations pour une meil­

leure estimation de la population des lieux habités, etc ••• 
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- difficultés d'accès dans certaines zones au relief très accidenté 

- difficultés d'ordre climatique,· certains travaux ayant eu lieu 

à une période où il pleut partout au Cameroun. 

~!!~~!~!!~~-~!_!!_~!!! 

La base de sondage date de 1979,ùepuis lors elle n'a fait l'objet 

d'aucune mise à jour pour tenir compte des changements certains intervenus 

entre temps. 

Pour l'enquête Budget notamment, qui a lieu cinq ans après le 

recensement, la base de sondage peut être considérée comme étant périmée 

en de nombreux endroits ; c'est surtout le cas des villes de Yaoundé et 

Douala en raison de la forte urbanisation et des évolutions. importantes 

qu'elles ont connues depuis 1976. 

Par ailleurs un examen rapide de la liste des zones de dénombrement 

montre que la taille (~ombre de ménages ou effectif de population) est à 

la fois trop variable d'une zone à une autre et trop élevée en moyenne. A 

ce sujet il importe de noter que la dispersion de la taille des Z.D. couvre 
' un champ de 1 à 10. 

Tels sont les constats ; qu'en est-il de leurs conséquences sur 

les objectifs de chaque échantillon ? le sous paragraphe suivant traite par­

ticulièrement de ce point important. 

2.2 - ~~~~!!!~~!!~~-~!-!!-~!!!-~!_!~~~~! 

En ce qui concerne l'enquête Budget, l'utilisation de la base telle 

qu'elle se présente aurait conduit soit à augmenter le nombre prévu d'en­

quêteurs, soit à confier à chaque enquêteur un nombre anormalement élevé 

de ménages, étant donné que l'on tire les ménages suivant un taux fixe. 

D'autre part on n'aurait pas pu répartir équitablement le travail entre les 

enquêteurs. 

Pour l'enquête Fécondité, l'échantillon prévu aurait donné un ef­

fectif de ménages à enquêter dépassant certainement les ressources dispo­

nibles dans la mesure où on avait voulu utiliser pour 1.' enquête ménage 

l'ensemble des ménages existants dans chaque unité aréolaire. 
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En outre, en recherchant un échantillon autopondéré, on se serait 

trouvé, au stade de l'échantillon des ménages, obligé d'appliquer parfois 

un taux de sondage supérieur à 1. 

Pour pallier ces défautsde la base de sondage, les mesures suivantes 

ont été prises : 

a) en établissant la base de sondage de l'enquête Budget à Youndé et 

Douala, on y a inclus les zones périphériques, naguère classées rurales ; 

en même temps on en a exclu les Z.D. localisées dans les quartiers détruits 

pour des raisons d'urbanisme. Cependant cette rapide mise à jour de la 

liste des zones de dénombrement, salutaire dans ces villes, n'a pas été 

étendue à d'autres localités car elle aurait engendré les co~ts prohibitifs. 

b) ensuite il a été décidé, pour chacune des enquêtes, de regrouper 

les plus petites zones avec des zones voisines dans la liste et de scinder 

en sous-zones ou segments les Z.D. dépassant un certain seuil. 

Dans l'ensemble, le travail de regroupement, effectué avant le tirage 

de l'échantillon de l'enquête Budget et après le tirage de l'échantillon 

de l'enquête Fécondité, n'a pas été pénible compte tenu de la faible propor­

tion des zones à regrouper. De plus, le procédé de regroupement utilisé 

pour l'enquête Fécondité, tout en assurant les mêmes résultats que l'on 

aurait atteint si le regroupement avait été fait avant le tirage, a réduit 

considérablement le volume des travaux préparatoires, permettant ainsi une 

économie d'effort. 

Nous présentons ci-après, à des fins d'illustration, la méthodologie 

de regroupement adoptée pour l'enquête fécondité. 

On procède d'abord au tirage systématique, en tirant à un intervalle 

fixe dans la colonne cumulée des populations des Z.D. 

Ensuite, chaque fois qu'une Z.D. est tirée, on l'examine pour voir 

si sa taille est inférieure à la limite minimale. Dans l'affirmative on la 

regroupe avec l'une de ses voisines dans la liste en se demandant si, au 

oas où ils auraientété tirés, ils auraient été regroupés avec l'unité tirée 

dans l'affirmative on effectue le regroupement. 
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Enfin, lorsqu'un regroupement s'impose, la méthode qui permet de 

choisir entre les deux unités voisines est la suivante 

- premièrement on ne réunit jamais deux unités situées dans deux 

cantons différents 

- deuxièment on choisit de préf~rence une unité qui, lors du 

recensement, était affectée à la même équipe ; 

- en troisième lieu, en l'absence de tout autre facteur, on donne 

la préférence à l'unité la moins grande. 

Il convient de mentionner, pour clore cette présentation, que la 

méthode décrite ci-dessus suppose que les unités voisines dans la liste 

le sont effectivement sur le terrain. Elle est donc rigoureuse puisque dans 

la grande majorité des cas cette hypothèse est certainement justifiée. 

Il s'agit maintenant de présenter la procédure utilisée pour effec­

tuer le partage effectif des zones en un nombre prévu et fixé de sous-zones. 

En fait ce partage n'est que l'un des aspects des travaux cartographiques 

entrepris dans le cadre des deux enquêtes. 

Compte tenu de l'importance de cette phase des opérations de terrain, 

nous allons l'analyser dans les détails à la fois sur le plan organisationnel 

et sur le.plan méthodologique. 

3. Les travaux cartographiques 

3.1 - Q!!-~!-!~!~S~!!!-~~~~!! : Les travaux cartographiques sont réa­
lisés par une équipe composée d'un cartographe, d'un contr8leur et d'un 

enquêteur. Ils poursuivent deux objectifs principaux• 

1) lo.caliser les zones-échantillons, actualiser les cartes établies 

au recensement de 1976 et dresser la liste des ménages dans ces zones ; 

ii) "segmenter" ou redécouper la {ou les) zone(s) en sous-zones 

(encore -appelées segments). 

L'actualisation ou la mise à jour de la carte de la zone consiste 

à supprimer sur la carte les éléments disparus et à ajouter les éléments 

nouveaux (routes nouvelles, villages ou hameaux disparus ou nouvellement 

créés ••• ). Elle est complétée par un croquis de la zone indiquant à la fois 
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- les voies de communication avec des flèches d'orientation et de 

signalisation marquant les directions à suivre ; 

- l'emplacement des villages et de quelques unités d'habitation 

dans les différents villages ; 

- les limites de chaque village matérialisées par des points de 

repères identifiables : cours d'eau ••• 

S'agissant du partage ou du redécoupage des zones en nombres précis 

de segments, celui-ci doit permettre, dans la mesure du possible, de dis­

poser de "segments" d'une taille moyenne souhaitée, facilement répérables 

par des limites précises et bien définies. Il ne s'agit donc pas absolu­

ment de créer des "segments" de taille exactement égale. 

Le principe de la méthode est le suivant : après avoir établi la 

liste des ménages d'une zone, on divise le nombre total de ménages par le 

nombre prévu de segments à créer dans cette zone pour obtenir la taille 

moyenne des segments ; puis on compare le nombre de villages que contient 

la zone au nombre voulu de segments. Deux cas peuvent se présenter : 

1er cas : Le nombre de segments est égal au nombre de villages. On examine 

alors la taille des villages pour voir si elle ne s'écarte pas trop de la 

taille moyenne. Si tel est le cas les segments à créer s'identifient aux 

villages. Sinon on regroupe les villages ou les ilôts d'habitation, jusqu'à 

l'obtention d'une taille acceptable. 

Le choix des villages ou des ilôts d'habitation à regrouper, au cas 

où ce regroupement s'impose se fait selon les critères suivants 

i) ne jamais réunir des villages qui ne se touchent pas 

ii) donner la préférence aux ilôts d'habitation les plus rapprochés. 

2ème cas : · Le nombre de segments n'est pas é·gal au nombre de villages·. Alors, 

après examen de la taille des villages, on procède aux regroupements de' 

villages suivant les critères énoncés plus haut. Dans d'autres circonstances 

(quand par exemple la taille d'u~ village est supérieure à la moyenne), on 

éclate le village en deux ou trois. 
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Il ressort de tout ce qui précède que pour l'enquête Budget, le 

redécoupage des zones est fait sur le terrain par l'équipe de cartographie. 

Au bureau on se contente simplement de controler et de vérifier, à partir 

de la carte de la zone établie au recensement et du croquis élaboré par 

l'équipe, que les critères de "segmentation" ont été respectés. 

Tel n'a pas été le cas à l'enquête fécondité où le partage de la 

zone a d'abord été fait au bureau, le tirage de la sous-zone effectué et 

enfin une carte précise de la sous-zone établie sur le terrain. 

3.2 - 2!~-~!_!~!~g~!~!-~!~~~~!~! 

Trois méthodes de redécoupage 

selon la disponibilité des données : 

des zones ont été mises au point 

1) Si on est en présence d'une photographie aérienne de la zone 

(principalement dans les villes) ·présentant des indications précises sur 

les lieux habités, le redécoupage de la zone se fait en autant de sous­

zones prévues en fonction du nombre des maisons observées sur la photo. 

Puis on tire les sous-zones avec probabilité proportionnelle au nombre de 

maisons. 

La difficulté de cette méthode tient au fait qu'elle demande un 

travail de lecture des photographies aériennes particulièrement minutieux. 

Toutefois elle permet de fixer a priori-les limites des sous-zones de 

façon parfaitement claire, ce qui facilitera beaucoup les opérations sur 

le terrain. 

2) Si.on dispose d'une liste des villages et localités en confor­

mité avec les données de la carte établie avant le recensement, on regrou­

pe les localités pour obtenir autant de sous-zones que nécessaire. Chaque 

sous-zone regroupe alors une ou plusieurs localités précises dont on con­

naît la taille et la localisation exacte sur la carte. 

En fait cette méthode est la plus simple tant en bureau que sur le 

terrain. Cependant elle n'a été appliquée que dans un cinquième des cas à 
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cause le plus souvent de la non conformité de la liste des villages et 

localités avec les données de la carte. 

3) Si on ne dispose ni d'une photographie aérienne de· la zone ni 

d'une liste des villages et localités concordant avec les données de la 

cartographie établie avant le recensement, on tire une séquence de ménages 

après avoir divisé le·nombre total des ménages de la zone par le nombre 

de sous-zones à créer pour obtenir une taille moyenne souhaitée. Puis on 

tire au hasard une sous-zone ; les ménages faisant partie de cette sous­

zone tirée constituent le domaine d'enquête sur la fécondité. 

CONCLUSION 

Au-delà des problèmes classiques posés par l'utilisation d'une 

base de sondage périmée, l'emploi d'unités aréolaires (zones de dénombre­

ment) du recensement comme base de tirage des ménages dans les deux enqu&­

tes considérées a posé d'autres types de problèmes 

- au niveau de l'organisation de l'enquête sur le terrain, les 

unités étant de taille trop variable, il a pratiquement été difficile de 

répartir équitablement le travail entre les enquêteurs ; 

- sur le plan théorique, la trop grande variabilité entre les 

tailles des zones de dénombrement aurait eu pour effet d'accroître la va­

riance des diverses estimations tirées de l'échantillon ; 

- pour pallier ces défauts de la base de sondage, notamment pour 

contrôler les conséquences de la variabilité des tailles, la modification 

de la hase en vue de la constitution d'un échantillon de sous-zones ou 

segments d'une taille moyenne souhaitée soulève d'énormes difficultés ; 

en ce cas en effet, il faut entreprendre des travaux cartographiques par­

fois t:· >P coûteux, en z-ones rurales surtout. 

Dans ces conditions il est apparu nécessaire, dans le cadre du 

PADEM '· 1rogramme africain de mise en place de dispositifs d'enquêtes auprès 

des mén.l.ges) et en vue de réduire le coût des enquêtes inseri tes à ce pro­

gramme, de disposer d'un é~hantillon d'unités aréolaires permanent et 

constannent mis à jour. 
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C'est pour cela que l'é-0bantilion de segments de l'enquête Budget 

a été conçu pour servir au ti~age des unités finales pour les autres enquêtes 

auprès des ménages. 
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POUR LA CONSTITUTION D'UNE BASE DE SONDAGE PEIUfANENTE 

POUR LES ENQUJ!:TES AUPRES DES MENAGES 

CAS TUNISIE 

par H'Hamed AYED 

1 . INTRODUCTION 

La constitution d'une base de sondage permanente pour les enquêtes au­

près des ménages dans les pays africains pose encore des problèmes. Ceci est dû à 

plusieurs raisons, dont les principales sont : 

l'importance de la population vivant à l'état dispersé (dans la plu­

part des pays d'Afrique la proportion de la population éparse dépasse 50 % du 

total) ; 

- un .territoire immense (cas-du Zaïre, du Soudan, de l'Egypte, etc.) 

- un découpage administratif fragile ; 

- un encadrement technique et des moyens matériels très limités. 

Pour toutes ces raisons, on s'accorde à dire qu'il n'y a pas de solu­

tion miracle à proposer à nos pays pour la constitution de bases de sondage perma­

nentes auprès des ménages ; néanmoins, il y a lieu de signaler les quelques tenta­

tives qui ont ét~ faites dans ce sens pour la mise en place d'un système de base 

de sondage permanente. 

Le présent document a pour but de présenter l'expérience tunisienne en 

matière de constitution d'une base de sondage permanente pour les enquêtes auprès 

des ménages. 

La constitution de telles bases de sondage s'appuie sur le découpage 

adopté pour les besoins du recensement gGnéral de la population ; elle diffère 
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selon l~ milieu concern~, soit urbain, soit rural. 

Rappelons tout ~'abord que le milieu urbain est formé de toutes les ag­

glomérations érigées en communes ; quant au milieu rural, il comprend toute la po­

pulation vivant à l'état dispersé, ainsi que la population résidant dans des agglo­

mérations non érigées en conununes. 

2. CONSTITUTION DE LA BASE DE SONDAGE EN MILIEU RURAL 

2.1. Q§fi~~~i~~~-~~-~Ei~~i~es 

Au Recensement Génêral de la Population, le milieu rural a ~té d6coupé 

en aires appelées "zones naturelles". 

Rappelons tout d'abord qu'une zone naturelle est une aire géographique 

strictement délimitée par des limites naturelles telsque : oueds, lignes de crête, 

routes, voies ferrGes, etc. 

Les enquêtes auprès des ménages réalisées par l'INS ont tout simplement 

aJopté ce découpage. Cependant, l'habitat dans les zones naturelles pouvant être 

concentrf dans une agglomération ou dispers~, il a paru nécessaire, pour des rai­

sons d'effi~acité, de distinguer dans le milieu rural deux types de population : 

- d'une part, la population des agglomérations de 300 personnes et plus, 

appelée, par conuuodité de langage, population des agglomérations 

- d'autre part, la population <les zones naturelles à l'exclusion des ag­

glomérations de 300 personnes et plus qui s'y trouvent ; cette population est appe­

lée, par commodité <le langage, population des zones naturelles éparses. 

Il convient de noter qu'une zone naturelle qui ne comprend pas une ag­

glomération de 300 personnes ou plus, se confond avec la zone naturelle éparse. 

Avant de parler de la constitution d'un échantillon aréolaire permanent 

pour les enquêtes auprès <les ménages, il convit!nt <le donner quelques indications 

sur la documentation cartographique qui était à la base du découpage du milieu ru­

ral en zon~s naturelles. Cette documentation cartographique est formée essentielle-
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ment de cartes d'état-major qui constituent le support matériel pour la ~élimita­

tion de l'espace géographique de chaque secteur rural. 

Ces cartes d'~tat-major ont serv~ de guide pour les deux opérations 

suivantes 

- reconnaissance, ide-ntification -et fixation des limites extérieures 

de chaque secteur ; 

- dé~oupage de chaque secteu~ en un nombre entier de zones naturell-es. 

Rappelons que la délimitation des secteurs a été élaborée à la ..demande 

de l'INS par l'Office de la Topographie sur cartes d'état-major (échelle au 

i/50 000 ou au 1/200 OOOe pour le Sud Tunisien) en double exemplaires pour chaque 

délégation. 

Une fois l'opération de découpage du milieu rural en zones naturelles 

terminée, il s'agit de pr.océder ·au :découpage des zones naturelles éparses - échan­

tillon et des agglomérations - échantillon en sous-aires de 60 ménages environ ap­

pel~es "Grappes". 

On ne dira jamais assez que cette opération est d'une importance primor­

diale. Un découpage fait à la hâte pourra conduir~ à l'échec de l'enquête. C'est 

pourquoi, il convient de confier ee tr~vail à des équipes d'enquêteurs ayant·acquis 

une exp.érienc_e sur terrain. 

Il y a lieu de remarquer que le découpage des zones naturelles en grap­

pe-s ne porte que sur les zones-fchantillon afin d 'évi-t:er. l'opération longue et· 

onéreuse-qui consiste à -Oécouper tout ie milieu rüral en grappes de 60 ménages. 

Pour cet-te raison., on a été conduit à procéder à un sondage à deux 

degrés 

- au premier degré, est tiré un échantillon de zones naturelles fpa.rses; 

les zones naturelles-~chantillon sont découpées en aires de 60 ménages environ, 

appelées "Grappes" ; 

- au second degré, est tiré un échantillon de grappes. 
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2.2. ~i~~-~-i~~E-~~-!~-~~~~-~~-~2~~~g~-~~-~!!!~~-E~E~!-~!~E~E~§ 

La mise à jour de la base de sondage en milieu rural dispersé ne porte 

que sur les unités-échantillon. Avant d'entamer l'opération de mise à jour, un ti­

rage proportionnellement à la taille (nombre de ménages) des zones naturelles est 

fait sur la base du découpage du milieu rural en zones naturelles lors du recense­

ment (on peut dire que ce découpage en zones naturelles est presque définitif du 

moins durant la période intercensitaire). Cependant, il y a lieu de signaler que, 

pour les pays qui ne disposent pas d'un tel découpage ou qui n'ont jamais effectué 

un .recensement, tout le travail est à refaire ; il faut commencer avant tout par 

découper le milieu rural en aires géographiques strictement délimitées et facile­

ment repérables sur le terrain ; ce découpage ne peut être fait que sur la base 

des cartes à'~tat-major. 

- Découpage des zones naturelles éparses-échantillon 

Q2~~~~~~~-~~~!!~~~-e2~E-~~~~~~-~~~~-~~~~E~!!~ 

Pour chaque zone naturelle-échantillon à découper, on dispose des docu­

ments suivants (les limites extérieures de la zone naturelle sont port~es sur la 

carte) : 

- une carte d'état-major relative à la zone naturelle 

major sert à retrouver la zone naturelle sur le terrain ; 

la carte d'état-

les photos a~riennes relatives à la zone naturelle : ces photos aé­

riennes servent à reconnaître les limites naturelles extérieures de la zone natu­

relle et les li.mites naturelles à l'intérieur de la zone naturelle ; elles servent 

aussi â repérer les m~nages r~sidant dans la zone naturelle ; 

- le dossier <le zone naturelle constitué pour les besoins du Recense­

ment ; ce dossier comporte notamment des indications statistiques et un schéma de 

la zone 1aturelle, ainsi que la liste des ménages établie dans la zone naturelle 

lors du ?r~-dénombrement de la population 

tillon. 

étapes 

- les carnets des agglom~rations situ6es dans la zone naturelle-échan-

Pour découper une zone naturelle-échantillon, on doit procéder en trois 

la première et la troisième étape doivent être exécutées au bureau. Quant 
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à la deuxième étape intermédiaire, elle doit être exécutée sur le terrain. 

Première étape : elle consiste à préparer le travail sur le terrain. A 

cet effet, il convient d'établir successivement les tâches suivantes : 

- faire l'assemblage des photos aériennes relatives à la zone naturel­

le en question et les numéroter de 1 à n ; 

- faire apparaître sur cet assemblage les limites extérieures de la zo­

ne naturelle conformément aux limites indiquées sur la carte d'état-major. 

Deuxième étape : sur le terrain, on doit avant tout reconnaître les li­

mites extérieures de la zone naturelle en s'appuyant sur le schéma indiqué aussi 

bien sur la carte d'état-major que sur les photos aériennes ; puis, à partir d'un 

point facilement repérable sur le terrain, on doit procéder au listing des ménages 

conmle suit (1) : 

Ce listing se fait séparément sur chaque photo aérienne en indiquant 

par un point l'emplacement géographique du ménage et son numéro corres­

pondant (les ménages sont numérotés de 1 à n dans chaque photo aérien­

ne) ; dans le cas de deux ou plusieurs ménages concentrés ou d'une peti­

te agglomération, on indique ce groupement par un point entouré d'un 

cercle au crayon en portant la numérotation du premier et du dernier 

ménage. 

EXEMPLE : Si on rencontre une petite agglomération de 6 ménages dans l'aire relati­

ve à la photo aérienne et que l'on ait déjà listé 14 ménages, on porte à l'emplace­

ment géographique de cette petite agglomération un point entouré d'un cercle avec 

la mention 15 - 20. 

REMARQUE : Il y a lieu de souligner qu'un formulaire doit être rempli pour chaque 

photo aérienne avec les indications statistiques suivantes : 

- numéro du ménage 

- nom et prénom du chef de ménage 

observations concernant l'emplacement géographique du ménage pour fa­

ciliter son repérage au moment de l'enquête. 

(1) Les agglomérations de 300 personnes et plus dans les limites de 1975 sont 
exclues. 
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Troisième étape : il s'agit maintenant de constituer les grappes de la 

zone naturelle - échantillon à partir des photos aériennes et des formulaires rem­

plis. A cet effet, il convient d'établir les tâches suivantes 

- à partir des photos aériennes, constituer des grappes de 60 ménages 

environ, ayant des limites précises et facilement repérables sur le terrain tel­

les que : pist~s, cours d'eau, lignes de crête, routes, ... ; ces limites doivent 

être indiquées aussi bien sur les photos aériennes après leurs assemblages~ que 

sur la carte d'état-major 

- dresser un formulaire pour chaque zone naturelle - échantillon intitu­

lé : constitution des grappes dans la zone naturelle - échantillon et comportant 

les indications suivantes : 

. localisation géographique de la zone naturelle ; 

. description en clair des limites extérieures de la zone naturelle 

. informations sur les grappes de la zone naturelle ; 

- dresser un formulaire pour chaque grappe intitulé 

la grappe et comportant les indications suivantes : 

. localisation géographique de la grappe ; 

informations sur 

description en clair des limites extérieures de la grappe 

• informations sur la grappe ; 

- ranger tous les documents relatifs à la zone naturelle dans une enve­

loppe en isolant dans une chemise les documents concernant la grappe. 

On a mentionné dans le cas des zones naturelles que les aggloméra~ions 

(1) de 300 personnes et plus repérées à l'intérieur de ces zones, sont isolées et 

doivent ?tre découpées à part. 

(1) Une agglomération est un groupement d'au moins 300 habitants ayant, en général, 
un nom ou une hiérarchie reconnue à l'échelle locale (village, douar, mechta, 
•.• } ; d'une façon pratique, on considérera comme n~glomération tout ensemble 
de 60 constructions au moins, telle qu'aucune d'entre elles ne soit éloignée 
de la plus proche de plus de 200 m~tres. 
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·La liste des agglomération~ est fournie par les documents Gu recense­

ment. Cependant l'opération qui consiste à mettre à jour et à découper la totali­

té des agglomérations en grappes est longue et onéreuse ; il a donc paru nécessai­

r.e de procéder à un sondage à deux degrés afin de ne découper que les aggloméra-

t ions - échantillon 

- au 1er degré est tiré un échantillon d'agglomérations avec probabili­

tés propo-rtionnelles à la taille ; 

- au 2ème degré est tiré un échantillon de grappes. 

- Découpage des agglomérations - échantillon 

Pour chaque agglomération-échantillon à. découper, on dispose des docu­

ments suivants : 

- une carte d'état-major relative à la zone naturelle où s-e trouve 

l'agglomération - ~chantil1on ; 

- le dossier de zone naturelle constitué pour les besoins du recense­

ment où se trouve située l'azglamération ; ce dossier comporte des indications 

statistiques et le schéma concercnant l'agglomération. 

· 1.'équipe chargée du découpage d'une agglomération doit procéder aux 

tâches suivantes : 

a) en ·s'appuyant sur le schéma ~e l'agglomératiou établi lors du der­

nier passage, l'enquêteur doit refaire le schéma de l'agglomération selon les li­

mites actuelles en portant les changements et les mises à jour des limites de 

l'agglomération 

b) elle doit ·procéder ensuite au découpage de l'agglomération en sections; 

cette .mise à jour est. faite sur un carnet .d• agglomération établi à cet effet ; 

c) elle doit procéder enfin au dénombrement des ménages de chaque îlot en 

portant les indications demandées sur le carnet d'agglomération ; 

d) une fois les trois p·remières tâches terminées, il s'agit de consti­

tuer des grappes de 60 ménages ayant .des limites précises et facilement repérables. 
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à partir des schémas et des indications statistiques des îlots de l'agglomération. 
. . . -~ . ' .. 

3. CONSTITUTION DE LA BASE DE SONDAGE EN HILIEU URBAIN 

Au recensement de la population, chaque.commune a été découpée en aires 

géographiques appelées "sections" (1) ; cependant, pour chaque commune, on distin­

gue les trois zones suivantes : 

- zone centrale communale inchangée ; 

- zone centrale communale mise à jour 

- zone périphérique. 

Zone centrale inchangée 

C'est généralement la partie centrale de la commune ; elle est composée 

d'un nombre entier de sections qui n'ont subi aucune transformation depuis le re­

censement ou depuis le dernier passage. 

Zone centrale mise à jour 

Elle est formée de sections ayant subi une légère transformation depuis 

le dernier passa~e (un nouvel îlot, un îlot du dernier passage divisé en deux 

îlots, .•• ) • 

REMARQUE Ces deux zones constituent la zone centrale de la commune. 

Zone périphérique 

C'est le reste de l'aire communale formée de sections ayant subi de pro­

fonds changements depuis le découpage en sections établi pour les besoins de recen-
- . 

sement et des extensions qu'a connues la commune depuis le dernier passage ; géné-

ralement, ces sections se situent dans la périphérie de la commune (zone d'aménage­

ment). 

La distinction entre zone centrale et zone pGriphérique est faite sur 

le terrain sur la base des documents établis lors du passage précédent ; l'agent 

(1) Une section est un ensemble d'un certain nombre d'îlots limités pàr des artères 
principales qui traversent une agglomération ou une commune. 
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chargé de faire ce travail est tenu à classer les sections en quatre catégories, 

à savoir 

- sections inchangées depuis le. dernier passage ; 

- sections légèrement transformées à l'intérieur et qui peuvent être 

mises à jour sans passer par un pré-dénombrement systématique de la section 

sections totalement transformées et qui nécessitent un nouveau pré-

dénombrement 

sections nouvellement créées depuis le dernier passage, dues à l'ex­

tension des limites connnunales. 

Les deux premières catégories sont classées dans la zone centrale 

quant aux deux dernières, elles font partie de la zone périphérique. 

La mise à jour de la base de sondage en milieu urbain diffère selon 

qu'il s'agit de l~ zone centrale ou de la zone périphérique. 

L'unité de base de la mise à jour de la zone connnunale centrale est la 

section telle qu'elle a été définie lors du recensement de 1975. 

~n zone centrale, la mise à jour systématique ne s'impose pas ; cepen­

dant, une mise à jour légère est effectuée.dans les sections relatives à cette 

zone ; l'enquêteur est appelé à faire les deux opérations suivantes : 

- reconnaître les limites extérieures des sections ; 

- ratisser les sections et, si jamais il constate un changement (exem­

ple d'un terrain'vague·qui se transforme en un îlot construit), il est tenu d'ap­

porter les corrections -nécessaires au schéma de section et au nombre des ménages. 

Ce travail préliminaire est effectué sur la base· des documents du recen­

sement (dossier de section) après avoir apporté toutes· les corrections nécessaires. 
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3.21. ttéthode de mise à jour en zone centrale 

Notons que les sections de la zone centrale inchangée ne vont pas être 

modifiées. On adopte de ce fait le découpage en îlots du dernier passage. La mise 

à jour proprement dite porte uniquement sur les sections de la zone centrale "mi­

se à jour". 

Cette mise à j-0ur va donc porter essentiellement sur les sections qui 

ont subi de légères transformations depuis le dernier passage (apparition de nou­

veaux immeubles, transformation de la configuration des îlot~ de la section tel 

que regroupement d'anciens îlots, éclatement d'un ancien îlot, disparition d'un 

îlot ou d'une partie d'îlot, ..• ). 

Pour s'assurer que le changement a eu lieu après le dernier passage, il 

y a lieu de consulter les schémas de section et les carnets d'îlots. 

Dans le cas ~ù on constate un changement dans une section donnée, on 

doit procéder aux deux opérations de mise ~ jour suivantes : 

a) schéma et numérotation des nouveaux îlots 

on doit porter sur le schéma de section les modifications qui ont eu 

lieu de la façon suivante 

- en traçant les nouveaux îlots et en attribuant des numéros à ces îlots; 

- en attribuant de nouveaux numéros aux îlots fusionnés et aux îlots 

éclatés Pt en ~liminant les anciens îlots de la liste. 

EXEMPLE : Les îlots 4 et S de la section l (dernier passage) ont été fusionnés en 

un seul îlot : on affecte un nouveau numéro à cet îlot. 

Les îlot• disparus doivent figurer sur le schéma de la section tout en mentionnant 

qu'il s' .1git d'un tr:?rrain vague ; ils garderont les numéros attribués lors du 

dernier passage. 

REMARQUE : Notons que les îlots sont numérotés de 1 à n dans une section pour 

les nouveaux îlots construits après le dernier passage, on donne le numéro n + 1, 

n + 2, ... 
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b) Relevé du nombre de ménages et de logements 

on doit relever ensuite le nombre de ménages et de logements dans 1.es 

nouveaux îlots et dans les îlots ayant subi un changement et porter ces nombres 

sur la fiche (mise à jour de la zone centrale) préparée à cet effet avec le maxi­

mum d'indicatio~s. 

Il y a lieu de remarquer que le relevé des ménages et des logements se 

fera tle la même façon que lors du pré-dénombrement du recensement. 

- Déroulement des opérations 

Notons que pour faciliter le travai: sur le terrain, une classification 

a priori des sections peut être faite au bureau avant la sortie sur le terrain. 

Cette classification sera faite sur la base des doc1.nllents du recensement, du plan 

de la connnune et de la connaissance de la commune. Trois types de section peuvent 

être dégagés, à savoir 

- sections al?paremment: "inchangées" depuis 1975 .; 

- sections ,.douteuses", c'est-à-dire qui pourraient être, soit mises à 

jour_, soit intégrées dans la zone centrale conmunale, soit considéz'ée; comme "péri­

phériques" 

sections considérées comme appartenant à la zone périphérique. 

a) Sections inchangées 

On doit connnencer par contourner les sections classées a priori "inchan­

gées" et, s'il le faut, on doit vérifier la délimitation des différents îlots qui 

n'ont pas subi de transformati-0ns depuis le dernier passage. 

Si on n'observe aucun changement dans -la configuration de ces sections, 

on doit les classer comme sections appartenant à la zone centrale inchangée ; et 

de ce fai~ on doit remplir un modèle spécial (type de section : section inchangée) 

Mais si, au contraire, il y a eu de légères modifications. on doit appliquer les 

instructions de la mise à jour d'une sec.tian (voir méthode de mise à jour exposée 

ci-dessus). 
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b) Sections "douteuses" 

Ces sections a priori "douteuses" peuvent être classées, après vérifi­

cation sur le terrain, dans l'une des trois zones appropriées. 

Si la section est inchangée on la classe dans la zone centrale 

inchangée 

- si la section a subi une légère modification : on la classe dans la 

zone centrale mise à jour et on procède à la mise à jour telle qu'elle est décrite 

ci-haut ; 

- si la section a subi de profonds changements 

zone périphérique. 

c) Sections périphériques 

on la classe dans la 

Ces sections a priori "périphériques" doivent être vérifiées sur le 

terrain pour s'assurer si elles nécessitent ou non un nouveau pré-dénombrement, 

et ceci à l'aide des documents (plan de conunune, schéma de section, ... ) ; il y a 

lieu de remarquer qu'une section classée a priori "périphérique" peut être classée: 

- soit section inchangée : si on constate que cette section n'a pas 

subi de modifications depuis le dernier passage ; 

- soit section mise à jour : si on constate une légère transformation, 

on doit alors procéder à la mise à jour nécessaire et classer la section conune 

centrale mise à jour ; 

- soit section périphérique : si on constate de grandes transformations 

dans cette section, on la classe définitivement conune section "périphérique". 

- Résultats de l'opération 

On aboutit à la fin de cette opération à classer toutes les sections 

d'une conuuune en deux catégories : 

- la zone centrale constituée par les sections inchangées et les sec­

tions mises à jour ; 

- la zone périphérique constituée par les sections périphériques. 



- 227 -

Une fois le travail de mise à jour terminé, il s'agit maintenant de 

constituer, sur la base des documents corrigés, les districts (1) de 200 ménages 

environ au niveau de chaque conunune. 

- Constitution des districts 

Les opérations exécutées sur le terrain pour la mise à jour de la zone 

centrale, ainsi que les résultats du dénombrement (recensement de 1975) permettent 

d'avoir le nombre de ménages par îlot et section et par conséquent de procéder au 

découpage de la commune (zone centrale) en districts. 

Pour constituer les districts, on essaye dans la mesure du possible 

d'adopter le découpage en districts utilisé lors du passage précédent. Il est évi­

dent qu'il faut tenir compte de la mise à jour de la section apportée sur le modè­

le "mise à jour de la zone centrale". Donc, avant de remplir le modèle intitulé 

"constitution des districts de la zone centrale", il y a lieu d'éliminer du dossier 

de section du recensement ou de l'enquête précédente les îlots disparus ou ayant 

subi des transformations depuis la date du recensement (barrer ces îlots avec un 

crayon sur le dossier de section). Ces modifications doivent en fait exister sur 

le modèle intitulé "mise à jour de la zone centrale". Cette opération est néces­

saire pour éviter les omissions ou les doubles comptes . 

. Pour constituer un district, il suffit de grouper entre eux un certain 

nombre d'îlots contigüs de façon telle qu'ils comptent dans leur ensemble environ 

200 ménages. Pour ce faire, il y a lieu de remplir un modèle spécial appelé "cons­

titution des districts dans la zone centrale", à partir : 

- du dossier de section du recensement ou de l'enquête précédente et la 

fiche "mise à jour de la zone centrale connnunale" jointe à ce dossier ; 

- du tableau récapitulatif donnant le nombre de ménages par section et 

îlot. 

- Découpage des districts - échantillon en nrappes 

Afin d'éviter l'opération longue qui consiste à découper la totalité 

des districts de la zone centrale en grappes, on procède à un tirage à 2 degrés 

(1) Un district est une aire géographique strictement délimit~comptant environ 
200 ménages. 
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- au Ier degré est tiré un échantillon de districts proportionnellement 

à la taille (nombre de ménages) ; 

- au 2ème de~ré est tiré un échantillon de grappes après avoir décoapé 

chaque district échantillon en trois grappes. 

Donc après avoir -terminé le tirage des distrlcts-échant1llon à partir 

du modèle intitulé "constitution des districts dans la zone centrale", il s'agit 

de procéder au découpage de ces districts en trois grappes de ~aille à peu pr~s 

égales. Cette opération es~ d'une importance primordiale ; c'est ~ourquoi il con­

viendrait de confier ce travail à une équipe ayant acquis une expérience sur le 

terrain~ Cette équipe a;>our tâche : 

- d'établir un modèle dortnant le schéma du district-échantillon et le 

nombre ~e ménages des îlots composant le district ; 

de découper les districts-échantillon en trois grappes 

- d'établir les dossiers de grappes. 

- Etablissement du modèle "dossier du district-échantillon" 

Ce modèle doit être établi à partir des docl.ll1lents suivants 

- plan de commune ~ 

schémas des sections inchangées ou mises à jour~ relatifs aux dis­

tricts ~ découper en grappes ; 

- fiche donnant la constitution des districts dans la zone centrale. 

Découpage des districts en trois grappes 

Le travail de constitution des dossiers des districts-échantillon, -étant 

terminé, Jn procède alors au découpage du district en trois grappes. Cette opéra­

tion déli~ate doit obéir aux critères suivants : 

délimitation, précise et facilement repérable sur le terrain 

- variabilité aussi réduite que possible de la taille des grappes. 
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a) DéliD;litation précise et facilement repérable sur le terrain 

Une grappe est une aire géographique ; donc l'ensemble des aires des 

trois grappes doit couvrir toute l'aire du district. Une gr.appe peut être composée 

d'un ou plusieurs Îlot-s ou d'une p.artie d'îlot groupant un ensemble de construc­

tions voisines. A la limite, elle peut être composée d'un ou plusieurs étages d'un 

même innneuble. Il y a lieu de noter qu'un logement ne peut appartenir qu'à une 

seule grappe. L~s limites géographiques de la grappe daiverrt être clairement et 

nettement précisées de telle sorte que n'importe quel agent .de l'enquête se ren­

dant sur le terra.in puisse à tou.t moment les repérer sans aucune ambigui.té. 

b) Variabilité aussi réduite que possible de la taille des .grappes 

La taille des grappes doit être en principe égale à la moyenne 

arithmétique 

Nombre de ménages du district 
X 

3 

mais, ét.ant donné les contraintes du terrain, cette taille ne pourra être rigou­

reusement égale à la moyenne i. Toutefois, il f.audra faire en sorte que la taille 

de la grappe s-oit aussi proche -<J-Ue. possible de cette moyenne (plus ou moins iO %) • 

Une fois la moyenne x établie, on procède ensuite à un cumul des ména­

ges des îlots jusqu'-à ! 'obtention d'un total se rapprochan.t de la moyenne x. En. 

général, la ·grap-p-e est ~onstituée d'un ou plusieurs îlots contigus mais -0n peut 

se trou:ver obligé de cons.tittle1." deux ou trois grappes à partir d'un même îlet. 

L.' agent chargé du découpage du -district tâche dans ce -cas de vérifier -.d. 'abord sur 

le terrain si r'-ensemb l.e des -constructions d'une même artère (avenue, rue, impas­

_se) s-ont susceptibles de constituer une même grappe. Dans le cas contraire., il est 

amené à prendre ~ouune limite de la grappe une constructi-0n qui se situe dans une 

des artères limitant le district .. Il convient dans ce cas, de donner toutes les 

in.d.ic.ations sur cette construction limitant la grappe. 

Les grappes étant consti~uées, il y a .lieu d'indiquer sur le schéma du 

district, avec un crayon de couleur rouge, les limites des trois-grappes : puis 

on numérote ies grappes au hasard; G1, G2, G3 . 
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3.22. Mise à jour et pré-dénombrement dans la ~one périphérique 

La mise à jour proprement dite de la base de sondage en milieu urbain, 

ne porte que sur la zone périphérique. Cependant cette mise à jour ne peut être 

menée à bien que sur la base des documents (cartes de conununes et plans d'aména­

gement). Ces documents permettent de cerner les limites des conununes et de déli­

miter les zones d'aménagement. 

Une fois la zone périphérique délimitée sur le terrain, on procède au 

pré-dénombrement des ménages et des logements dans cette zone en vue de la décou­

per en unités primaires (districts). 

- Principe du pré-dénombrement en zone périphérique 

Il y a lieu de rappeler que pour chaque commune on dispose d'un plan ; 

ce plan peut être "parlant", c'est-à-dire qu'il porte, en plus des limites de la 

conunune, le nom des quartiers, rues, avenues, places, édifices principaux. 

Si le plan n'est pas parlant, ou partiellement parlant, il est indis­

pensable de porter les noms des grandes artères ou à défaut de quelques repères. 

Une fois l'aire d'une conunune et la zone périphérique bien déterminée 

sur le plan et sur le terrain, on procède au découpage de la zone périphérique en 

sections selon les grandes artères. 

Il s'agit d'attribuer des numéros (1) aux sections relatives à la zone 

périphérique ; ces numéros doivent être portés aussi sur le plan de la commune. 

Pour chaque section ainsi déterminée, on établit un dossier (dossier de 

section) en identifiant les artères principales et les autres repères qui servent 

i limiter chaque section. 

On procède après à la mise à jour des différents îlots de chaque section 

en leur attribuant des numéros de 1 à n ; les numéros doivent être portés sur le 

plan de ~ection. 

(1) Les sections sont numérotées de 1 à n dans chaque commune. 
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- Identification des constructions et évaluation du nombre de logements 

et de ménages 

On établit un carnet d'îlot pour chaque îlot identifié en reproduisant 

le plan de l'îlot tout en précisant les rues qui le limitent ou toute indication 

permettant de le localiser. 

L'agent chargé du pré-dénombrement doit identifier toutes les construc­

tions constituant l'îlot et leur attribuer un numéro de 1 à n dans l'ordre où el­

les se présentent, en prenant comme point de départ une maison qui fait angle. 

Le sens du contour de l'îlot doit être tel que tout l'îlot soit laissé 

à droite (sens des aiguilles d'une montre). 

En résumé, une construction est repérée par un numéro à l'intérieur 

d'un îlot, qui à son tour est identifié par un numéro à l'intérieur d'une section 

identifiée aussi par un numéro à l'intérieur de la connnune. 

Pour chaque construction identifiée, il faut relever le nombre de loge­

ments et le nombre de ménages qu'elle comporte. 

- Résultats du pré-dénombrement 

On aboutit à la fin du pré-dénombrement à la constitution des documents 

de base suivants : 

a) Dossier de commune 

Il a pour objet : 

- de donner la localisation et la délimitation de l'aire géographique 

de la commune ; 

de donner les renseignements sur le nombre.d'îlots, de construction, 

de logements et de ménages pour chacune des sections suivant lesquelles a été dé­

coupée l'aire communale. 

b) Dossier de section 

Il a pour objet : 
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de donner la localisation et la délimitation de la section ; 

- de donner le plan mis à jour ou le plan établi -Oe la section et d'i­

dentifier les îlots la eonstituant 

- de donner les renseignements sur le nombre de constructions, de lo­

gements et de ménages pour chacun des îlots constituan-t la section ; 

- de procéder aux opérations de découpage de l'aireen 11district". 

c) Carnet d'îlot 

Il a pour objet : 

- de localiser et de délimiter l'îlot ; 

- de reproduire le plan de l'îlot avec indication <les constructions le 

constituant ; 

- de relever les renseignemen-ts sur le nombre de logements et de ména­

ges de chaque construc-tien. 
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DESCRIPTION ~!QUE DES.ERREURS DE MF.SURE 

Gildas ROY (FRANCE) 

.On explicite scmnairanent ci-dessous le nodèle proposé par HANSEN, 

HURWITZ et BERSmID p:>ur estimer les erreuf:s de mesure dans les recensanents 

et eIXIUëtes. L'article .dont est issu ce qui suit est ·référencé en fin de 

note. 

Décanposition de l'erreur totale. 

Etant donné un caractère 'M à observer da.nf une enquête, on peut imaginer qu •il 

est conceptuellenent possible d'effectuer' un grand ncmbre de répétitions indé­

pendantes de la mesure de 1 •individu i : soit y. la val~ur obtenue à la 
ia -

répétition a sur i'in:lividu-i. 

µ. est la valeur rorrecte. On ne -discute pas icï la notion de valeur 
l. 

"correct.e" qui est pourtant sujette à caution dans de natîbreux danaines d'ap-

plication. 

· e. -est l'erreur -0.e mesure qui, lorsque a varie, obéit à une loi de 1a -

probabilité. Pour i fixé, e. a pour DDyenne ~ et pour Variance a~ 
1a 1 1 

Lorsque i varîe, décrivant la population entière, l'espérance de 

s. vaut B, appelé biais constant . 
.l. 

/ 

'Pour i fixé, l. espérance de y. vaut µ. + sl.. = µ;; 
ia .l. ...... 

lanent la mesure noyenne obtenue sur l'individu i ; î variant, 
• • 

vaut µ , celle de µ i vaut µ. 

On obtient avec ces notations 

Yi·,.. ""l' µ = e. + µ • - µ 
..... i.a l. 

= e. - s. + µ. + S. - µ 
ia J. i i 

d. 
ia 

I 
µ. est conceptuel-

3. 

l'espérance de µ. 
l. 
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d. est l 'écart de rép:mse sur l 'uni té i. 
l.<l 

Effectuant la rcoyenne sur l'échantillon, on obtient 

+ cµ· - µ') + (µ' - µ) 

est la m:::>yenne des valeurs observées. 

Ceci conduit à 

MSE (ya) =V (d) +V(µ'} + {µ'-µ) 2 + 2 cov (d µ•) 
ex ex, 

V(d ) variance de réponse ex 

V(µ'} variance d'échantillormage 

(µ'-µ)
2 carré du biais total 

Effet d'une corrélation entre les écarts de réJ;x?nse 

Intéressons-mus à la variance de y ; supposons pour la cœm::x:lité 
a. 

de l'exposé, que 

Cov (da' µ ') = 0 (1) 

On a dans ces conditions : 

vcy > = vca > + vcµ·> a a. 

On vérifie aisément que, i;:our un échantillormage aléatoire simple, on a 

V(u '} 1-f s2 où f est le taux de sondage --n µ 1 

N 

et s2 1 

"""" 
2 = N-1 / (µ! - µ'} µ 1 l. 

i=l 

Compte tenu de E (d ) = o, on a V(d ) = E(d ) = E (d2) 
a a a. ex 

(1) Cette supposition est cohérente avec : 

1. E (d. /i) = o 
l.CX 

n 
N 

2. le fait que le procédé de mesure est supposé répété sur 

le même ensemble d'unités d'échantillons. 
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On a n 
a2 1 L d. )2 = -a n ia 

i=l 

n 2 1 { L dia + 2 ~ 
d. d. } = 2 ia Ja 

n i=l i<j 

n 

d'où E(d2) 1 { ~ F.d~ + 2 
n(n-1) 

E (d. d. )} = 2 2 a ia ia Ja n i=l 
____,. 

2 a. 
l. 

2 
ad 

+ n-1 2 
en posant = - -- pw ad. n n 

n 
2 1 \ 2 et 2 =E (d. d. ) V i j ad = - L a. p ad pw n l. w ia Ja 

i=l 

est la corrélation entre les écarts de mesure à l'intérieur de l'échantillon. 

On obtient en définitive 

V(y ) = 
a 

2 
a à, 

n 
{l + (n-1) p } + l-f 

VI n 
s2 
u' 

2 ad /n est la variance simple de réponse 

2 
(n-1) ad pw est la compas.ante corrélée de la variance totale 

de réponse 

2 
ad 
-n 

n 

{l+(n-1) p } est la variance totale de réponse 
w 
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L'estimateur "habituel" de la variance 

v(y ) = 
c( 

1-f -n 

vaut en espérance 

E{v(y )} = 
a 

1 
n-1 

1-f --n 

n 
~ 

I 

i=l 

- 2 
(yioi. - Y;..) 

2 2 
{ad (1-p ) + S ,} 

w µ 

Pw étant (vraisemblablanent) positif pour la plupart des erreurs de mesures, 

sous-estimera V (y ) et fera apparaître y ccmne plus précis qu'il ne 1 •est. 
a a 

APPLICATION 

Supposons disposer de k enquêteurs, et que n = m k 

Ce qui précède s'applique à l'~n:JUêteur j de fac;pn que 

V (d .) 
aJ 

Canpte tenu de 

1 
k2 

= variance totale de réponse pour l'e~êteur j 

2 
ad 

{ = m 

â 1 = k a 

k 

~ 

l+ (m-1) 

k 

~ 
I' 
~ 
J=l 

V(d .) 
aJ 

p . } 
.,~ 

d 
aj 

, on aura 

en supposant une corrélation nulle 

entre les écarts noyens des différents 

efX1llêteurs (2) 

v(y ) 
a 

(2) Cette·hyi;:othèse est très nettanent simplificatrice car les enquêteurs subis­

sent généralanent la même formation,de _.sorte que leurs comportements respec­

tifs ne peuvent être considérés comne absolument indépendants. 



1 
= 

k2 

= -n 

2 
k 

ad ~ 
L_ m 
j=l 

{l + (m-1) p* 
w 

Au total, on a : 
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{1 + (m-1) p } 

} 

w~. 

~tant ici le coefficient noyen de corréla­
tion intra-enqu@teur 

k 
* 1 ) Pw = k p 

j=l w4 

~(y) - 2 = V(y) + (µ'-µ) 
Cl a 

soit, en négligeant 1 - f 

s2 
MSE(y) = .J!' 

a n + 

2 
ad 
-n 

{l + (m-1) p* } + (µ';i) 2 
w 

2 * 
1 2 2 · * ad Pw 2 = n { sµ, +ad (l~~} + -k- + (µ'-µ) 

Le premier tenne, en l/n, diminue à mesure qu'augmente la taille de l'.échantillon. 

Le deuxiàne tenue sanble .diminuer â mesure qu'augmente k, le nanbre d'enqu@teurs ; 

ceperdant, le numêrateur "lx>ugera" é:Jalement vraisemblablement. 

Le dernier teIIne représente le carré du biais ; celui~i n'est pas aussi incan­

pressible qu'il y paraît, mais ce n'est plus un problème d 'échantillormage 

-c'est un problème de fonnation du personnel de collecte. 

canplénent : estimation des différents termes par la méthode des échantillons 
interpênétrants ( MAHALAt()B I S - 19 4 6 ) 

-Pour reprendre le schéma précédent, l'échantillon aléatoire s:inple de n = mk 

unitês est divisé au hasard en k sous-échantillon, chacun étant affecté, toujours 

au hasard, à un enqu@teur. 
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Dans ces conditions les quantités suivantes sont calculées 

2 m 
5b = k-1 

2 1 s = 
w k(m-1) 

k 

~ 
L-
j=l 

k 

' L 
j=l 

- y ) 2 carré noyen des écarts entre enquêteurs 
a 

m 

; 
i=l 

<Y .. -y .)2 moyenneddesécarrés 
iaJ aJ moyens es carts par 

enquêteur. 

(y est (conceptuellement) la répétition a oper~ ée par l'enquêteur j iaj 

sur "son" individu i · - 1 
J Yaj = m 

2 2 5h et sw sont telles que 

~ /n est un estimateur sans biais de V(ya) 

est un estimateur sans biais de 

Ainsi le rapport : 

2 2 
(rn-1) (5b - s;,) 

m 
/ 

2 
5b 
n 

2 * ad Pw 

estime la part, dans la variance totale, de la composante corrélée, c'est-à-dire 

la contribution de l'effet erquêteur dans la variance. 

(Ü s'agit bien de variance et oon de .MSE, de sorte que le biais est ici ignoré) 
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LA COLLECTE DBS DODDS 

far Chris SCOTT 
(Bnqulte Mondiale Fécondité) 

Cette note donne une vue générale aur les problèmes de la collecte 
des données dans une enquAte par sondage. L'expérience de l'Enquête 
Mondiale aur la Ptfoondit.S (ED), qui regroupe. une .. quarantaine ·de pa7s en 
voie de développement, sera utilisée à titre aiexemple lorsque noua 

étudierons les diverses méthodes pour aiia41iorer la collecte. 

Le statisticien chargé de la collecte des données pour une enqu&te 
aura trois préoccupations principales : 

- assurer l'ettioaoit' et 1'4oonoaie des opérations; 
- assurer la qualit4 des informations recueillies; 
- mesurer après l'enqùlte la pr4oi•ion des r4aultats. 

Le succès d'une enqulte d4pend d'abord de ce qu'elle a été bien 

préparée. Dans l'EMP, chaque enquAte est .Précédée d'une visit• de deux 
statisticiens et d'un expert financier qui collaborent avec le . ...,personnel . .. 
national pour élaborer un plan détaillé de l'•nCl:uAte. Cette visite, durant 
habituellement deux semaines, aboütit à un pl~ explicit.uit la nature de 
chaque opération de l 'enqu&te, aa date prévue et son ooat. On dé.temine 

la taille de 1 1,ohantillon, le nombre d'agents et la durée de leur folrlll&­
tion, le nombre et la provenance des v4hioulea à utiliser, etc ••• Toua 
ces éléments sont alors décrits dans un document de projet qui contient 
un calendrier et un budget déta1114s. Ce document constitue à la fois une 
demande de financement et le plan directeur des opérations. 

Bien que la planification minutieuse des opérations ait une impor­
tance capitale, il est certain que, dans les paya en voie de développement, 

les d.éf'auta des enquAtes proviennent beaucoup plus souvent d'une nauvaise 
exécution du plan que des déficiences du plan lui-même. Pour as.slmer une 
bonne enquAte rien n'est plus important que de surveiller le travail 
constamment et de près. Le statisticien ne doit jamais supposer qu'il 
suttit d'exprimer ses ordres pour qu'ils soient exécutés. D'ailleurs il 
ne suffit pas d'établir une hiérarchie de supervision qui suppose que 
chaque personne ne surveille que celle qui se trouve immédiatement en 
dessous d'elle, Au contraire, les statisticiens doivent suivre toutes 

les opérations du haut jusqu'en bas. 
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Nous pasGerons maintenant en revue quelques mesures précises qui 

peuven~ être appliquées afin d'améliorer la qualité des données. 

ENQUETE PILOTE 
Il est toujours souhaitable d'organiser une enquête pilote pour 

tester les questionnaires et les méthodes de travail, pour familiariser 

le personnel d'encadrement avec l'enquête, et pour former un noyau 

d'agents de terrain. Un tel prétest a été organisé dans toutes les 

enquêtes de l'EMF. Dans la plupart des cas, les enquêteurs du pré-test 

sont devenus les contrôleurs de l'enquête principale. 

FORME J1U QUESTIONNAIRE 
Dans l'EMF, le questionnaire est très détaillé et indique la 

question exacte que l'enquêtrice doit poser dans la langue qu'elle 

utilisera. Cette méthode est certes lourde et coûteuse, et dans certains 

cas son application ne sera ni nécessaire ni faisable. Mais si on laisse 

à l'enquêteur le soin de trouver la question convenable à partir de quel­

ques indications vagues et éventuellement exprimées dans une autre langue, 

11 est certain que les enquêteurs trouveront des formulations différentes 

entre eux, dont beaucoup s'écarteront sensiblement de l'idée de l'auteur 

du questionnaire. 

FORMATION DES AGENTS DE TERRAIN 

L'EMF a insisté presque toujours pour que le cours de formation 

dure 3 semaines. Cet aspect clef des opérations exige le plus grand soin. 

Il s'agit non seulement d'expliquer aux enquêteurs ce qu'îls doivent 

faire, nais surtout de leurdonner des exercices pratiques qui seront 

observés (éventuellement à l'aide d'un magnétophone) et notés et qui 

devront être prolongés jusqu'au moment où la performance de chaque 

enquête11r deviendra satisfaisante. 

CONTROLE SUR LE TERRAIN 

Le contrôle minutieux du travail sur le terrain est indispensable. 

On prévoit souvent un contrôleur pour quatre ou cinq enquêteurs. L'orga­

nisation des agents par équipe permet un contrôle beaucoup plus efficace. 

Dans l'EMF, les équipes ont été constituées, comprenant quatre enquêtrices, 

un contr&leur et un contrôleur de documents. Ce dernier a examiné chaque 

jour tous les questionnaires du jour précédent. Ce procédé permet d'in-
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former les agents immédiatement des erreurs qu'ils commettent et constitue 

sans aucun doute un excellent outil de contr&le. Par ailleurs, le groupe­

ment des agents dans une équipe aide à soutenir leur moral. 

Enfin, que peut-on dire au sujet de l'estimation de la qualité des 

données ? Il est rare qu'on puisse mesurer l'exactitude des données en 

comparant les réponses avec la réalité, car si on connaissait la réalité, 

on n'aurait pas posé les questions. Il reste deux approches du problème 

qui sont couramment utilisées : 

- L'étude de la variabilit' des réponses, soit par l'utilisation des 

échantillons dits superposés ("interpenetrating") soit par la comparaison 

entre deux interviews auprès de la même personne. Les deux méthodes ont 

été employées pour l'EMF. Les résultats son~ extrêmement intéressants (bien 

que parfois décourageante) : 11 importe cependant de noter que la varia­

bilité des résultats ne constitue que la limite inférieure.à leur exactitude. 

- L'étude de la cohérence interne des réponses, 1ue ce soit au niveau de 

l'individu ou de l'ensemble statistique. Les méthodes sont très diverses 

et dépendent de la nature des questions -démographique, économique, agri­

cole ••• Cette approche est largement utilisée par l'EMF dans toutes ses 

enquêtes et permet en général d'arriver à une bonne appréciation de la 

qualité des données. 
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LE DISPOSITIF D'ENQUETES PERIODIQUES SUR L'El2'LOI URBAIN AU UAROC 

Bref aperçu méthodoloeique et principaux résultats du premier passage 1976 

Par Uohamed ABZAIID 

0- INTRODUCTION 

Les Recensements de Population réalisés au l!aroc ont certes app9rté 

des rêsul~ats d'un grand intérêt ; ils comptent parmi les sources permettant d'a­

voir des informations concernant l'emploi au Maroc. Ils ont permis en effet d'ob­

tenir des stat~stiques relatives au volume et à la structure de la population ac­

~ive par profession et par branches d'activités économiques. Toutefois, ces Recen­

sements -Oe Population restent des opérations de grande envergure dont les objectifs 

sont nombreux, et où, par conséquent, la question de l'emploi ne peut être appro­

fondie. Ils n'ont permis d'obtenir que des données tr.ès sommaires sur l'emploi, 

données qui se trouvent très rapidement dépassées vu la période de dix ans qui sé­

pare deux Recensements. En outre, les Recensements ne fournissent qu'une situation 

statique~ alors que l'aspect dynamique au moins aussi important pour toute analyse 

et que c~t aspect est le plus mal connu. 

Afin de disposer d'un diagnostic sur la situation de l'emploi et sur 

son évolution, le Secrétariat d'Etat au Plan et au Développement Régional (Direc­

tion de la Statistique) a décidé de mettre en oeuvre, dans une première phase, un 

dispositif d'enquêtes périodiques sur l'emploi en milieu urbaine'=aans une deuxième 

phase, de procéder à sa eénéralisation au milieu rural. 

Il s'agit d'enquêtes annuelles auprès des ménages ayant pour but d'éva­

luer le niveau et la structure de l'eoploi au llaroc. Les enquêtes par sondage sont 

un des moyens le plus utilisé dans divers pays pour obtenir de~ données sur le vo­

lume et la structure de la population active. Le choix des enquêtes par sondage 
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est motivé par le fait que ces dernières mettent en oeuvre des moyens limités et 

permettent de par l'utilisation d'un personnel qualifé, de mieux cerner les divers 

aspects de l'emploi urbain. 

La présente étude comprend une première partie retraçant l'aspect mé­

thodologique du dispositif d'enquêtes annuelles sur l'emploi et une deuxième par­

tie donnant une analyse sommaire des résultats du prenier passage de 1976. 

1- APERCU llliTHODOLOGIQUE 

Le dispositif d'enquêtes annuelles auprès des ménages reste un instru­

ment précieux pour appréhender le niveau et la structure de la population active 

entre deux Recensements. On décrira ci-dessous la méthodoloeie adoptée pour la 

réalisation des différents passaees de l'enquête. 

1.1. Le but du dispositif d'enquêtes annuelles sur l'emploi: Les 

objectifs qu'on se propose de réaliser par les enquêtes sur l'emploi auprès des 

ménages urbains sont essentiellement les suivants : 

a) connais$ance du niveau et de la structure de la population urbaine 

par sexe, âee, état matrimonial, niveau d'instruction, ..• 

b) appréciation du volurae et de la structure de la population active 

c) étude du chômaee et de ses caractéristiques ; 

d) étude du sous-emploi et de ses caractéristiques 

e) connaissance de la population d'orieine rurale, et particulièrement 

de celle se déclarant active au moraent de la réalisation de chaque passage annuel. 

1.2. Le chacp d'observation: La population observée est constituée 

par toutes les personnes résidentes en railieu urbain (1) et celles absentes depuis 

moins de six mois. 

(1) Le milieu urbain pris en considération est celui défini par le Recensement 
Général de la Population et de l 'Iiabitat de 1971. 
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Sont exclus du champ de l'enquête 

la population des provinces sahariennes récupérées 

- les personnes sans abri 

- la population étrangère résidant dans les consulats et ambassades 

- les touristes étrangers de passage au ?iaroc durant l'enquête ; 

- les nationaux résidant à l'étranger de passage au Haroc au moment de 

l'enquête 

la population comptée à part. 

1.3. La méthode d'échantillonnage 

L'enquête est réalisée selon les principes du sondage aréolaire strati­

fié à deux degrés. Les unités primaires sont formées par les districts du Recense­

ment de Population de 1971, c'est-à-dire des zones géographiques délimitées par 

des limites identifiables (rue, avenue·, impasse, ••• ) et comportant chacune une 

population de 1 200 personnes en moyenne en 1971, soit près de 240 ménages (1). 

Les unités secondaires sont formées par des grappes. Ainsi, chaque district est 

découpé en trois grappes de taille égale à 80 ménages en moyenne. Les unités pri­

maires sont stratifiées selon l'importance des villes où ces dernières sont loca­

lisées et·le type d'habitat (2). 

La taille de l'échantillon s'élève à 1 % de la population urbaine, soit 

près de 63 500 personnes en 1976. Une fois les districts stratifiés et le poids de 

chaque strate par rapport à l'univers déteI'l!liné, on a procédé au tirage des dis­

tricts au sein de chaque strate proportionnellement à leur effectif. 

(1) Estimation de la taille faite en juillet 1971. 

(2) On distingue les types d'habitat suivants : bidonvilles, médina, moderne, luxe, 
et zones industrielles. 
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Vu le caractère périodique de l'enquête, un tiers de l'échantillon est 

renouvelé à l 'oc.cas ion d.e chaque passage afin d'éviter une lassitude de la popula­

tion et de réduire par conséquent les refus de réponse qui pourraient sureir entre 

les difftrents pas·saees. Ainsi, les ISO districts-échantillon sont.découpés chacun 

en trois erappes de taille égale. L'ensemble des grappes formées s.ont par-tagées en 

neuf sous-échantillons. Seuls les ménages de -trois sous-échantillons sont enquêt.és 

à l'occasion de chaque passage. Deux passages consécutifs ont en commun deux sous­

échantillons ce qui permet de saisir l'aspect dyna~ique des caractéristiques de 

l'emploi étudiées. 

Le choix d'une taille de 30 ménaees par erappes a été dicté par les con­

sidérations suivantes._: 

a) créer des- grappes facilement repérables sur le terrain en effet, 

plus la.taille de la grappe est petite (en termes de population), plus les diffi­

cultés de trouver des limites géoeraphiques appropriées sont erandes ; 

b) une taille de erappe plus petite nécessite la sélection d'un nombre 

plus grand d 1 uni.tés -primai~es ; ceci pourrait auernenter substantiellement le coût 

de l'opération. 

1.4. La réalisation du preraier passaee 1976 

On tentera de décrire brièvement ci-dessous les différentes opérations 

réalisées dans le cadre de l'exécution du premier passaee de 1976, à savoir l'opé­

ration c~rtographique, la collecte des données et le dépouillement de l'informa­

tion collectée. 

La méthode d'échantillonnaee aréolaire choisie pour la réalisation des 

différents passages de l'enquête sur l'emploi nécessite une documentation cartoera­

phique concise, c'est-à-dire une doclll1lent.ation permettant à n'importe quelle per­

sonne de iétermïner sans ambieuité les zones d'observation sélectionnées. L'opéra­

tion cartographique s'est déroulée en deux €tapes : 

a) Première étape : travaux sur le terrain : Au cours de cette phase~ 

on a procédé à la délimitation des districts, à l'établissement des schémas de 
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ces derniers et à la collecte d'un certain nombre de renseignements relatifs aux 

ménaees qui y résident afin de pouvoir découper au bureau chaque district en trois 

grappes. La réalisation de ces travaux a demandé en Doyenne neuf jours par agent 

et: par district. 

b) Deuxième étape : le découpage au bureau du district en grappes : 

L'objectif de cette phase a été de découper le district en trois grappes en·pre­

nant en considération les contraintes suivantes : 

- avoir des grappes facilement repérables sur le terrain 

- avoir des grappes de taille approximativement éeale ; 

- avoir une structure "urbaniste" par grappe similaire à celle du 

district. 

Vu les transformations rapides que subit le milieu urbain marocain, on 

procède annuellement à la mise à jour des erappes à enquêter, et ce avant le lan­

cement de l'enquête proprement dite. Cette actualisation des grappes consiste à : 

- voir si les limites des districts et des grappes sont encore repéra­

bles sur le terrain ; 

- vérifier si la erappe à enquêter a subi des changements sur le plan 

d'urbanisation (apparition de nouvelles constructions ou disparition des construc­

tions déjà signalées auparavant). 

1.42. La collecte des données -----------------------
On analysera ci-après les points suivants 

- le choix de la période d'exécution de l'enquête 

- le déroulement de l'enquête ; 

- les difficultés techniques auxquelles s'est heurté le 1er passage. 

a) Le choix de la période d'exécution du prenier passage 

d'une telle période est dicté par les préoccupations suivantes : 

Les choix 
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- avoir une période où le niveau de l'activité est proche du niveau 

annuel moyen 

- avoir une période où les perturbations dues aux mouvements internes 

des vacanciers sont faibles ; 

- avoir une période où les conditions clinatiques n'entravent pas le 

déroulement des travaux sur le terrain. 

Ainsi, le choix s'est porté sur la période d'avril - mai. 

b) Le déroulement du passage 1976 : La collecte de l'information sur le 

terrain est faite au moyen de l'interview direct aupr~s des ménages. Le déroulement 

de l'enquête 1976 a mobilisé près de 80 enquêteurs, 30 contrôleurs et sept super­

viseurs pour une période d'un mois.· Au cours de cette période, les enquêteurs ont 

interrogé près de 12 700 ménages. 

Malgré l'absence d'une campaene publicitaire avant le lancement de l'en­

quête, la population observée n'a manifesté aucune réticence à répondre aux ques­

tions posées dans le cadre de l'enquête. 

On a même constaté que certaines personnes en-dehors des aires-échantil­

lon ont demandé aux enquêteurs de les interviewer, ceci s'explique par le fait que 

l'enquête a été considérée comme une opération d'erabauche par certains enquêteurs. 

Malgré les consignes données aux enquêteurs d'exposer avec clarté l'objet de l'opé­

ration, certains enquêtés ont assimilé cette dernière à un Recenseraent. 

c) Les difficultés techniques : L'enquête s'est trouvée, au moment de 

l'exécution, confrontée principalement aux deux difficultés suivantes : 

- une mauvaise assimilation de certains concepts par les enquêteurs ; 

ceci a abouti à une mauvaise formulation de certaines questions de la part de ces 

derniers ; 

- des déclarations imprécises ou vagues de la part de certains enquêtés 

aux questions se rapportant à la profession, l'activité, le temps de travail annuel 

en semaines, le degré de qualification, .•. 
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Une fois la collecte de l'information achevée, on a procédé au chiffre­

ment des réponses obtenues. L'opération s'est déroulée dans les Délégations Régio­

nales.· Le personnel exécutant était composé : 

- des superviseurs 

- des contrôleurs dont le 

par les agents chiffreurs ; 

rôle est le contrôle du travail effectué 

- des agents chiffreurs dont la tâche est de traduire en chiffres les 

données collectées. 

Cette opération a mobilisé en 1976 près de 70 perso~nes (dont 52 agents 

chiffreurs) pour une période d'un mois. 

Le rendement moyen par agent et par grappe a été de 20 grilles de chif­

frement par jour. Les agents-chiffreurs ont trouvé relativement plus de difficul­

tés à chiffrer les questions concernant la profession et l'activité. Ces difficul­

tés sont dues essentiellement à : 

- l'utilisation des nomenclatures qui sont trop imprécises pour permet­

tre de chiffrer sans ambiguïté les réponses collectées et qui sont, dans une cer­

taine mesure, mal adaptées à la réalité actuelle ; 

- le vague et l'imprécision de certaines réponses consignées par cer­

tains enquêteurs, et ce malgré les diverses recomcandations invitant à donner le 

maximum de précision possible pour les questions relatives à la profession et 

l'activité. 

La répartition des erreurs observées, pendant le chiffrement, par les 

contrôleurs de qualité selon le type de questions se présente conme suit 
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STRUCTURE DES ERREURS OBSERVEES SELON LE TYPE DE QUESTIONS 

Type de qu~stions 

Questions à caractère déraoeraphique et culturel 31 

Type d'activité 3 

Professions et activités économiques 49 

Autres questions concernant l~emploi 17 

TOTAL , 100 

2- ANALYSE Sot1I1AIRE DES RESULTATS DU PREUIER PASSAGE DE L'ENQUETE 

Les différents thèmes saisis par l'enquête méritent chàcun une analyse 

approfondie. Cependant, on tentera au cours de cette étude de mettre en relief les 

principaux résultats de l'enquête de 1976. Auparavant on définira la notion de po­

~ulation active utilisée par le-dispositif d'enquêtes périodiques sur l'emploi. 

2.1. La définition de la population active 

Celle-ci est formée par le groupe de personnes qui constituent la main­

d' oeuvre disponible pour la production des biens et services au cours de la pério­

de de référence. On distineue deux catégories de population active : la population 

active du premier ordre et la population active marginale. 

a) Population active du premier ordre : C'est le concept adopté lors de 

l'exécution du dernier Recensement de Population de 1971. Elle comprend: 

- !~~-~~~g~-~~~!::!:2.§~-!!~_2.!~1.!!!~E-~E!!~ : les personn~s en ·âge d'activité 

(15 ans et plus) pourvues d'un emploi au cornent de l'enquête (1) 

- l~2-~~Q~~~E2_~~-EE~~!~E-~E~E~ : les personnes en âge d'activité ne 

travaillant pas au moment de l'enquête et cherchant un emploi. On distincue les 

chômeurs n'ayant jamais travaillé (CHI) et ceux ayant déjà travaillé (Cll2). 

-----------------------------------------
(1) La limite d'âge était de 7 ans pour le Recensement de Population de 1971. 
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b) La population active du second ordre ou population activa marginale: 

Ce sont des personnes en âee d'activité quï ne travaillent ou ne cherchent un em­

ploi qu'incidemment et de manière occasionrielle. Elle comprend l'ensemble des per­

sonnes inactives (1) qui dé·clarent, à un stade avancé de l'interview, avoir exercé 

des travaux marginaux ou recherché un travail. En général, c'est le manque ou l'ap­

parence de manque d'emplois adaptés qui décourage le plus souvent certains "membres 

du eroupe mareinal" d'entrer dans la population active proprement dite. 

Comme pour la population active du premier ordre, on distingue les ca­

tégories suivantes : 

- !~~-~~~~~~-~~~~E~~-~~-~~~~-~E~E~-i~Q~) : toute personne en âge d'ac­

tivité qui se considère couune inactive dans un premier temps (déclaration sponta-

née), mais se déclare à un stade avancé de l'interview avoir exercé une activité 

d'une manière occasionnelle et dont l'âge est au moins égal à 15 ans révolus 

les chômeurs du second ordre ---------------------------- toute personne en âge d'activité (15 

ans et plus) qui se con~idère d'abord c~mme inactive (déclaration spontanée), puis 

se déclare à la recherche d'un travail à un stade avancé de 1' inte·rview ; coDDile 

pour les chômeurs du premier ordre, on distingue les "chômeurs marginaux" ayant 

déjà travaillé (CH3) et ceux n'ayant jamais travaillé (CH4). 

2.2. Les aspects démographiques de la population urbaine 

Pour les pays à expansion démographique rapide, le potentiel de la main 

d 1-0euvre reste largement affecté par les facteurs démographiques. Par conséquent, 

il est utile d'exposer brièvement les caractéristiques démographiques de la popu­

lation urbaine marocaine telles qu'elles ressortent du premier passage de l'enquê­

te sur l'emploi. 

Comparativement aux structures démographiques dégagées par le Recense- . 

ment de Population de 1971, la population urbaine n'a pas connu de profondes muta­

tions structurelles pendant la période 1971-1976. Ses principales caractéristiques 

sont : 

(l)Si l'on juge d'après leur déclaration spontanée. 
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- une population composée par autant d'hommes que de femmes (taux de 

masculinité de 94,0 %, c'est-à-dire 940 hommes pour 1 000 femmes) 

- une population jeune : 64,4 % des citadins ont moins de 25 ans et 

4 % seulement ont 65 ans ou plus 

- une population dont 62 % des membres sont des célibataires et 31 % 

sont mariés, les femmes se mariant plus jeunes en moyenne que les hommes. 

Quant à l'aspect culturel de cette population, 50 % des personnes de 

JO ans et plus résidant en ville savent lire et écrire. 

2.3. Le niveau de l'activité 

La part de la population active par rapport à la population totale est 

certainement un des indicateurs essentiels de la structure économique d'un pays. 

Telle qu'elle est définie, la population active au sens de l'enquête s'élève à 

31,l % de la population urbaine; autrement dit, un citadin sur trois participe 

à la production des biens et services. 

Les personnes pourvues d'un emploi forment près de 39 % de la popula­

tion active, ou encore 2G % de la population urbaine. 

Le taux d'activité global dégaeé ci-dessus reste évidemment influencé 

par la structure démographique, et plus particulièrement par l'effectif des jeunes 

enfants âgés de moins de 15 ans, lesquels forment près de 42 % de la population 

urbaine. 

Pour mieux cerner l'activité, on analysera la seule population en âge 

d'activité, c'est-à-dire celle constituée par les individus âgés de 15 ans et 

plus. Le taux d'activité pour cette population est de 54,6 %. Analysé par sexe, ce 

ratio s'élève à 00,C % pour les hommes et à 31,1 % pour les femmes. 
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TAUX D'ACTIVITE SELON LE SEXE ET' L'AGE 
(en %) 

Age Taux masculin Taux féminin 
Taux pour les 

deux sexes 
. 

15 à 19 54,3 37,5 45,4 

20 à 24 C4,4 36,7 5ü,3 

25 à 29 97,0 30,7 62,4 

30 à 34 97,ô 27,2 SC, 1 

35 à 39 93,7 25,S 57,9 

40 à 44 96,C 30, 1 62,9 

45 à 49 95,6 31, 7 63,4 

50 à 54 92,0 29,7 60, 5 

55 à 64 79,C 2e ,5 54,G 

65 ans et plus 42,0 14,2 26,C 

Ensemble de la population üO,G 31, 1 54,6 
âgt!e de 15 ans et plus 

Non moins intéressante est l'étude des actifs par âge et par sexe. Du 

p~n<Jrama des données ci-dessus se déeagent les conclusions suivantes : 

a) Le profil d'activité pour les honunes ne présente aucune particulari­

té et demeure en quelque sorte similaire à celui observé dans d'autres pays. 

Ce taux croît avec l'âce pour atteindre 97 % et plus dès 25 ans, puis 

il amorce une baisse à partir de 40 ans. 

b) Le profil féminin d'activité reste impréené en général par les con­

ditions ~ociales et culturelles de la femne. Ainsi, pour le milieu urbain marocain, 

le taux d'activité se situe à des niveaux élevés pour les fer.unes âeées de moins de 

25 ans, puis il amorce une baisse pour celles dont l'âee révolu est compris entre 

25 et 39 :ms ; cette baisse est due probableraent au mariace et à l'arrivée des en­

fants. A ~artir de 40 ans~ on relève un regain d'intérêt pour le travail en-dehors 

du foyer ; ceci pourrait s'expliquer, d'une part, par le fait que les enfants ont 

grandi et ne posent pas les mêmes problèoes et, d'autre part, par le divorce ou le 

veuvage qui caractérise cette population (sur l'ensemble des veuves, divorcées, 

"60 % sont âeées de 40 ans et plus). La fence se trouve ainsi·intéressée par le 

travail jusqu~à 60 ans. 
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La population active féminine est relativement plus jeune que la popu­

lation active masc.uline. En effet, près de 45 % des fetm:1.es actives possèdent moins 

de 25 ans contre 31 % pour les honunes actifs. Ceci s'expliquerait d'une part par 

le fait que l'accès des feDDDes au marché du travail -phénomène ayant touché essen­

tiellement les jeunes générations- remonte à une date récente et, d'autre part, 

par le "renouvellement" de la population active, qui est plus rapide pour la popu­

lation féminine. En effet, le mariage et l'arrivée des enfants obligeraient cer­

taines fennnes actives à quitter le marché de l'emploi, libérant ainsi des postes 

qui pourraient être occupés par les jeunes actives. 

2.4. La population inactive 

Analysée par sexe, la population inactive est à dominance féminine 

(61 %). Quant aux jeunes âgés de moins de 15 ans, ils forment près de 62 % des 

inactifs. 

Les feumes au foyer constituent de leur côté près de 39 % des inactives 

féminines. Les rapports.de dépendance (I) pour les catégories de population inac­

tive dégagées ci-dessus sont les suivants 

Catégorie de la population inactive Rapport de dépendance (pour 1000 actifs) 

Ensemble des inactifs 2 270 

Inactifs âgts de moins de 15 ans 1 3û0 

Femmes au foyer 523 

2.5. La population active marginale 

Elle forme à peine 7,6 % de la population active. Comme on peut s'y 

attendre, près de 81,6 % des personnes fornant ce eroupe marginal sont de sexe 

féminin. Ce sont essentiellement des femmes au foyer qui, parallèlement à leurs 

travaux ménagers, exercent une activité économique ~en aidant leur mari ou quel­

qu'un de leur famille, en tissant ou en brodant les différents articles puur les 

particuliers) ou cherchent évidemment un enploi. 

(1) Le rapport de dépendance indique le nombre d'inactifs dont la subsistance 
dépend des actifs. 
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2.6. Le chômage et le sous-emploi 

La part des chômeurs dans la population active urbaine au sens de l'en­

quête s'élève à 10,3 %. Analysé par sexe, ce ratio est de 12,3 % pour les fenmes 

actives et de 10,J % pour les actifs masculins. La répartition des chômeurs qui se 

dégage des données du premier passage n'est pas noins intéressante. On est frappé 

de constater que le chômage affecte surtout les jeunes actifs (près de 69 % ont 

moins de 25 ans). Sur le nombre total des chômeurs enquêtés, près de 41 % sont en 

quête de leur premier emploi. Le classement des chômeurs selon le dernier diplôme 

obtenu demeure aussi révélateur. 

TAUX DE CliOMAGE SELON LE DERNIER D IPLOUE OBTENU 

Dernier diplôme obtenu Taux de chômage (%) 

Néant 9, 1 

Ayant un diplôme 14,0 

- Diplôme d'études primaires 19,8 

- Diplôme d'études secondaires 8,7 

- Diplôme d'études supérieures ] ,8 

Les constats qui se dégaBent de la lecture des données ci-dessus, 

sont 

- la population active ayant un diplôme scolaire reste plus touchée 

par le chômage que celle n'ayant aucun diplôae ; 

- l'existence du "chômage intellectuel" -malgré sa faible ampleur- qui 

affecte les personnes ayant un diplôme d'études supérieures. 

Le taux de chômage s'~lève à 9,1 % pour les personnes actives sans di­

plôme scolaire contre 14,0 % pour celles ayant un diplôme (le plus haut taux est 

observé pour la catégorie ayant un diplône d'études primaires, soit près de 20 %) . 

Ceci pourrait s'expliquer par le fait que les personnes sans diplôme sont disposées 

en général à accepter n'importe quel travail, alors que la population ayant un ni­

veau d'instruction exige plutôt des emplois qui conviennent à sa formation. 
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"Le chômage, qualifié même parfois de "ch<?mage visible", q1.0'on vient 

d'analys~r sommairement ci-dessus ne peut donner une idée complète de la situation 

générale de l'emploi au Haroc. Le problème tient sans doute au fait que le chômage 

visible ne constitue ni la seule ni la principale forme de sous-utilisation de la 

main-d'oeuvre dans les pays en développement. Le sous-ecploi est répandu ; cepen­

dant, les recherches méthodologiques en~reprises dans le but de mieux mesurer ce 

phénomène, se sont heurtées à des difficultés dues aux défaillances humaines ; la 

plupart des enquêtés ne se rappellent pas exactement la durée effectivement tra­

vaillée au cours de l'année de référence" (1). 

Le sous-emploi est un phénomène très complexe, il est nécessaire, pour 

le mesurer et l'analyser, de l'aborder de plusieurs manières. Devant un faible 

rythme d'activité, certaines catégories de la population active, surtout les tra­

vailleurs indépendants, sont souvent enclins à ralentir le rythme du travail et à 

prendre plus de temps qu'il ne faut pour accomplir leur tâche, faute de pouvoir 

mieux occuper leur temps. Par ailleurs, il est souvent très difficile de faire la 

part entre le temps passé au travail et· le sous-emploi. 

Ainsi, pour un coiffeur (ou un connnerçant ou un artisan ou un salarié 

occasionnel), qui attend dans sa boutique un hypothétique client, l'enquête prend 

en considération la durée totale que la personne concernée passe dans son lieu de 

travail, même si elle ne produit rien en termes de biens et services. Nombreux sont 

évidemment les actifs qui vivent dans cette situation. Ce phénomène pourrait tou­

cher avec plus d'acuité les personnes qui travaillent d'une manière occasionnelle 

ou saisonnière ou marginale. 

L'information disponible pour l'année 1976 permet de mesurer le sous­

emploi visible basé sur la durée annuelle du travail. Si l'on considère comme sous­

employée toute personne active occupée ayant travaillé pendant une durée inférieu­

re aux 2/3 de l'année (soit approximativement 36 semaines d'occupation), le taux 

de sous""".emploi relatif à .. la population active urbaine est de 33 % (y compris les 

chômeurs). Si l'on ne tient pas compte des chômeurs, le niveau de sous-emploi pour 

les actifs occupés se présente coIIDne suit : 

(1) Direction de la Statistique : "Résultats de l'enquête sur l'emploi urbain 1976" 
p. 18. 
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TAUX DU SOUS-Et1PLOI PAR SEXE RELATIFS A LA POPULATION ACTIVE OCCUPEE 

Sexe Taux du sous-emploi (%) 

Masculin 26' 1 

Féminin 43' 1 

Les deux sexes 30,4 

2.7. Structure de la population active occupée par profession, 

branches d'activités économiques et situation dans la pro­

fession principale 

Non moins importante est l'étude de la structure de la population acti­

ve occupée par profession, branche d'activité économique et situation dans la 

profession. 

a) Structure par profession : Les réponses collectées au moment de 

l'exécution du premier passage (1976) se réfèrent à la dernière profession princi­

pale exercêe. 

RE!?i\:~TITION DE LA POPULATION ACTIVE OCCUPEE SELON LES GRANDS GROUPES 

DE PROFESSION ET LE SEXE (en %) 

Profession Sexe l!lasculin Sexe féminin Les 2 sexes 

Personnel des professions 
scientifiques, techniques, 7,7 6' 1 7,3 
libérales et assimilées 

Personnel commercial et 
IC ,5 2,7 13,G vendeurs 

Cadres .3.dminis tratif s, per-
sonnel administratif et tra- 6,6 5,0 6, 1 
vailleurs assimilés 

Personnel spécialisé dans 
11'6 19,6 les services 14,0 

Agricultl?urs, éleveurs, 
forestiers, pêcheurs, chas - 7,4 7,9 7,5 seurs et travailleurs as si-
milt!s 

Ouvriers et manoeuvres non 42,7 55,9 agricoles 46,6 

... / .. ~ 
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Profession Sexe masculin Sexe féminin Les 2 sexes 

Personnes ne pouvant être 5,5 2,7 4,7 classés selon la profession 
! -

TOTAL 100,0 100,0 100,0 

Des données ci-dessus, il ressort qu'en avril-mai 1976, près de 47 % 

des actifs occupés engagés dans la production des biens et services sont des ou­

vriers et manoeuvres non agricoles. Le personnel comcercial et les travailleurs 

spécialisés dans les services viennent en deuxième position avec approximativement 

14 %. Les actifs occupés urbains exerçant leur travail dans le secteur primaire 

(agriculture, forêt, pêche et travaux assimilés) ne forment que 7,5 % de l'ensem­

ble. De ce panorama de données, on peut avancer que la population active occupée 

urbaine exerce son travail essentiellement dans les secteurs secondaire et ter-

tiaire. 

Analysées selon le sexe, les professions les plus exercées aussi bien 

par les hommes que les femmes sont celles relatives aux "ouvriers et manoeuvres 

non agricoles" suivi du personnel travaillant dans les services. Contrairement 

aux hommes, les fenunes exercent peu d'emplois à caractère commercial. 

b) Structure par branche d'·activité économique : L'analyse de la popu­

lation active occupée par branche d'activité économique reste l'un des aspects 

les plus importants de toute enquête ad hoc sur l'ecploi. Elle permet de dégaeer 

en quelque sorte le niveau de développement atteint. Tout développement économi­

que entraîne en général une dicinution relative de la nain-d'oeuvre agricole .• Cel­

le-ci est provoqu~e et entretenue par l'expansion de l'emploi dans les secteurs 

des biens industriels et des services. 
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REPARTITION DE LA POPULATION ACTIVE OCCUPEE 

PAR BRANChES D'ACTIVITE ECONOUIQUE ET PAR SEXE 

. 

Branche d'activit~ économique Sexe masculin Sexe f érninin 

Eau, électricité, énergie et 3,4 0,4 
mines 

Bâtiments et travaux publics 11 ,o 0,3 

Industries de transformation 22,5 51, 3 

Transport et communications 7,7 0,6 

Commerce 21 ,G 4,2 

Services 7' 1 21, 7 

Administration 15,2 9,9 

Autres activitfs (agricultu-
re 

' 
activités mal désignées, 11, 3 1 1, 6 

... ) 

TOTAL 100,0 100,0 

Les 2 sexes 

2,5 

7,ü 

31 ,o 
5,6 

16,6 

1 1'5 

13,6 

1 1 , 4 

100,0 

Au vu du tableau ci-dessus, il ressort que la branche "Industries de 

transformation" reste le principe pôle d'attraction de la main-d'oeuvre urbaine 

(31 % des actifs occupés ont déclaré avoir exercé leur travail dans la branche 

des "Industries de transformation"). Les autres branches relativement importantes 

sont le "Cmmnerce", !'"Administration" et les "Services" ; elles emploient respec­

tivement 16,6 %, 13,6 % et 11,S % de la population active occupée. 

L'analyse de la population active occupée férainine selon l'activité 

économique montre que plus de la moitié de cette population se trouve concentrée 

dans les "Industries de transformation". Une autre part importante est employée 

dans les services (21,7 %) ; ceci pourrait s'expliquer par l'emploi fréquent des 

femmes dans les travaux doraestiques. Contrairement au phénomène constaté pour les 

actifs occupés masculins, les branches "Cocnnerce", "Eau, électricité, énergie et 

mines", "Transports et communications" font appel à peu de main-d'oeuvre féminine. 

c) ~e statut professionnel : Quant à l'étude de la rép&rtition de la po­

pulation active selon la situation dans la profession, qui reflète dans une cer­

taine mesure l'oreanisation économique du pays, elle reste à tous points de vue 

révélateur. 
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REPARTITION DE LA POPULATION ACTIVE OCCUPEE SELON LA SITUATION DANS LA PROFESSION 

Situation dans la profession Uasculin Féminin Total 

Employeurs 5,7 0,6 4,2 

Indépendants 25,6 31'2 27,3 

Salariés 64, 1 54,5 61 ,3 

Aides-familiaux 3,5 6,7 4,4 

Apprentis 1 ' 1 7,0 2,3 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 

Les données ci-jointes confirment la salarisation de l'emploi au Uaroc 

(près de 61 % de la population active occupée en mars-avril 1976). Cependant, la 

méthode d'organisation du travail au Uaroc reste marquée par son caractère tradi­

tionnel puisque les indépendants, les aides-familiaux et les apprentis forment 

près de 34,5 % de la population active occupée. 

L'analyse du statut professionnel par sexe montre que le phénomène de 

salarisation touche aussi bien les hommes (près de 64 % des actifs occupés) que 

les fetm11es (54,5 %). Par contre, les postes d'employeurs restent essentiellement 

occupés par les honnnes. Les femmes, de leur côté, s'adonnent plus à des travaux 

en tant qu'apprenties ou aides-familiales. 

2.ü. Evolution de la population et de la main-d'oeuvre (1971-76) 

Pour les pays à expansion démographique rapide, l'accroissement du po­

tentiel de la main-d'oeuvre est dû, pour une bonne part, à l'évolution de la popu­

lation et de ses structures. Cependant, les facteurs d'ordre économique#culturel 

et social peuvent influer aussi sur l'expansion de la population active. 

Uais, avant de dégager les tendances de l'évolution de la population 

totale et de la main-d'oeuvre entre 1971 et 1976, il convient de définir tout d'a­

bord la population active qui sera la base de notre cooparaison. On considère 

qu'il s'agit de la population active stricto sensu, c'est-à-dire celle constituée 

par les personnes âgées de 15 ans et plus et pourvues ou à la recherche d'un 

~~e!2!_ilL~------------------------------( 1) Population active de premier ordre telle qu'elle a été définie au§ 2.1. 
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TENDANCES DE L'EXPANSION DE LA POPULATION ET DE LA HAIN-D'OEUVRE ENTRE 1971 ET 1976 

Indicateurs Taux annuel moyen et ratio 

1- Accroissement de la population urbaine 5,3 % 

2- Accroissement de la population en âee 5,9 % 
d'activité (15 ans et plus) 

3- Accroissement de la population active ü,9 % 

4- Evolution de l'indicateur "charge supportée 
par les actifs" 

a) en 1971 2,936 

b) en 1976 2,217 

Il ressort des données ci-dessus que la main-d'oeuvre s'est accrue plus 

rapidement que la population totale et la population en âee d'activité. Ceci est 

corroboré évidemment par l'évolution de la population active qui a connu un taux 

d'accroissement de C,9 % (contre 5,3 % pour la population urbaine totale) ou celle 

de la charge supportée par les actifs qui a enregistré une baisse durant la pério­

de 1971-197.6. 

Pour mieux saisir les causes précises de cette expansion, on devrait 

avoir un dispositif pour mesurer des données multiples à caractère démographique, 

économique et socio-culturel et pour analyser les liaisons entre ces données. Mal­

heureusement, on ne dispose pas de ce type d'informations. 

Cependant, l'~volution de la structure économique reste parmi l'une des 

causes déterminantes de l'accroissement de la oain-d'oeuvre. 

On pourrait avancer que la tendance ob.servée au niveau de la population 

active est due pour beaucoup au rythme d'invesrisser.ient et de croissance économique 

aâoptés lors du plan 1973-77. En effet, à partir de 1973, la politique économique 

a étê influencée dans un sens expansionniste par la stimulation de la demande. Le 

rythme d'investissement et de croissance écononique réalisés au cou'['s du plan 

précité ont été respectivement de 37 % et 6,3 % (en termes réels) (1). 

(l) Secrétariat d'Etat au Plan et au Dfveloppement Régional. Plan de Développement 
_!--:conorniqu~ .e_~-~ocial ( 1978-1980). Volume 1. 

, 
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EVOLUTION DES INDICATEURS DE L'ACTIVITE 

Indicateurs de l'activité 1971 1976 

économique 
Masculin Féminin Total llasculin Féminin Total 

- Taux d'activité global 41 ,G 9,7 25,4 43,9 14,5 2G,7 

- Taux d'activité pour la popu-
76,4 17,3 45,ü 79,2 24,7 50,3 

lat ion en âge d'activité 

- Taux de chômage 14,5 21 ,2 15,6 9,6 7,7 9' 1 

- Participation de la femme à 
la population active - 19,5 - - 26,0 -
- Population active occupée 

939 210 1149 1337 4û0 IGl 7 (en milliers) 

Comme en témoignent les données ci-dessus, l'activité a enregistré des 

améliorations notables durant la période. Ainsi, le taux d'activité relatif à la 

population en âge d'activité est passé de 45,ü % en 1971 à 50,3 % en 1976 (les 

taux d'activité sont plus élevés pour les honnnes que pour les femmes). L'emploi 

féminin s'~st accru sensiblement si l'on en juge d'après le taux d'activité et le 

taux de chômage ; son taux de participation à la main-d'oeuvre est passé de 19,S % 

à 26,0 %. La coutume et la tradition ne font probablement plus, connne auparavant, 

obstacle à la participation de la fennne à l'activité économique. Ce changement 

d'attitude vis-à-vis du travail féminin pourrait s'expliquer : 

- soit par la diffusion de l'instruction chez les fenunes, qui leur of­

fre la possibilité de concurrencer l'homme sur le marché du travail ; 

- soit pour certaines femmes -surtout pour celles sans niveau d'instruc­

tion- par la réduction du revenu réel de la famille ; en effet, la baisse du reve­

nu réel familial inciterait certains membres de la famille à travailler. 

En supposant que la croissance de l'emploi global soit égal à celle de 

la population active occupée, on observe que près de 668 000 emplois ont été créés 

par l'économie dans son ensemble. Notons aussi que la population active occupée 

s'est accrue plus rapidement que la main-d'oeuvre totale, ce qui explique en quel­

que sorte la réduction du chômage. 
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En conclusion, au cours de la période 1971-1976, l'économie a réussi 

à absorber les nouveaux arrivants sur le oarché du travail et à réduire le chôma­

ge visible observé en 1971, sans parler évidemment du sous-emploi. 
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LE POINT DE VUE DE L'UTILISATEUR 

par Abdoulaye SADIO 

(SENEGAL) 

Les pays en voie de développement ressentent de plus en plus la 

nécessité de recourir à des statistiques fiables pour la planification de 

leur développement économique et social. Ils ont, pour la plupart réalisé 

au cours de la décennie qui vient de s'écouler leur recensement démographique 

ainsi que d 1autres enquêtes statistiques. 

Toutefois, ils restent confrontés à l'utilisateur de données 

d'enquêtes et recensements, notamment dans la planification. 

La question de savoir comment les résultats analysés des enquêtes 

et recensements aident l'utilisateur à résoudre son problème se pose au 

statisticien depuis la conception de son enquête jusqu'à l'analyse des 

données. Car en définitive, l'analyse n'est pas une fin en soi. Pour l'uti­

lisateur, elle a pour but de mettre à sa disposition des outils propres à : 

- faciliter la compréhension du phénomène étudié 

-.servir de base à la formulation d'une politique de développement, 

à l'élaboration et à la mise en oeuvre de programmes 

- évaluer l'impact de ces programmes. Conçue comme telle, l'analyse 

doit être centrée sur les aspects fondamentaux utiles à la 

compréhension du phénomène et à l•action 

... / ... 
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1 - COMMENT ANALYSER L'INFORMATION 

Le souci premier de l'utilisateur est de pouvoir utiliser direc­

tement les données analysées. Ceci impose au responsable de l'analyse un 

certain nombre de contraintes qui vont être passées en revue. 

1.1. - L'intelligibilité des tableaux et indices 

Du fait qu'il s'adresse à un non spécialiste, le statisticien 

doit avant tout se demander si les tableaux et les indices qu'il construit 

sont intelligibles, c'est-à-dire s'ils peuvent être compris, interprétés 

et utilisés par ceux à qui ils sont destinés. Cette compréhension n'est pas 

immédiate. L'utilisateur peut y parvenir toutefois lorsque le statisticien 

le familiarise aux principaux concepts et accompagne chaque tableau ou 

chaque indice d'une notice explicative simple et précise. De son c8té 

l'utilisateur doit aussi faire un effort pour y arriver. 

Dans la pratique, la définition des principaux concepts retenus 

a lieu pendant la phase de la préparation technique de l'enquête. Les 

utilisateurs devraient être associés à cette phase. 

Par ailleurs, le statisticien doit avoir présent à l'esprit que 

certains concepts techniques ne sont pas d'un grand intér~t pour l'utili­

sateur. 

1.2. Le souci de la fiabilité et de la comparabilité 

Un des buts de l'analyse est de révéler et d'expliquer les va­

riatiJns de niveau et de tendance de certains indicateurs. D'où l'impor­

tance de l'analyse comparative. Mais cette analyse dépend de la fiabilité 

des donn~es, de la vari~tion des concepts et des classifications utilisées. 

Seul l~ responsable de l'enquête est à même d'apprécier et d'évaluer cor­

recte~3nt la qualité des données, la validité des hypothèses et les méthodes 

de calcul ~yant conduit à certains résultats. Cette appréciation doit @tre 

clairff1ei:t énoncée dans l'analyse tout en indiquant les limites et insuf­

fisanc~s des indices présentés. Ainsi, certains résultats ont davantage 

1...me valeur indicative qu'une valeur réelle. 

. .. / ... 
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Dans le domaine d~s -enquêtes nutamment, en rai-aon des problèmes 

d 1 échantil~onnage et des spéeificités géographiques, ethniques ou autres 

de certaines zones, il se peut que, pour une même enquête, les résultats 

ne soient pas comparables d'une zone à l'autre. Les différences ou les 

similitudes de certains phénomène peuvent n 13tre qu'apparentes pour les 

raisons évoquées précédemment. 

Le tableau de la page suivante illustre cet exemple. 



- no -

Répartitioni de la Popula.tion pa.,.. RéeioQ cl' après les résultats des nrinciœles 

enquêtes réalisées au Séné~al 

r 
1/07/1960 30/12/1970 15/04/1976 Région 

CAP-V~:RT 143.560 698.947 975.933 
CASA MAN CR 529.a60 618.692 737.256 

DIOURBEL 503.0.10 635.205 B46. 905 

FLEUVE 345.400 389.091 521.695 

SENEGAL-ORIENTAL 151.180 245.148 290.288 

SINE-SALOUM 727.100 813.512 1.013.448 

THIES 409.660 556.031 683. 176 

ENSEMBLE 3.109.000 3.956.616 5.068.741 

Evolution des Taux d'Accroissement Annuel par Région (%) calculés à partir du 

Tableau Précédent 

Région 1960 - 1970 1 1971 - 1976 1 1960 - 1976 

CAP - VERT .:1 ,4 6,5 5 '1 
CASAMANCE 1 '5 3,4 2, 1 

DIOURBEL 2,2 5,6 3,4 

FLEUVE 1 ' 1 5,7 2,6 

SENEGAL-ORIENTAL 4,7 3,2 4,2 

SIN:.!-SALOUM 1 '1 4,2 2' 1 

THIES 3,0 4,0 3,3 

EN~~~MBLB 2,3 4 ,8 3' 1 

. 
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On remarque,· à partir de ce·tableau: 

- une variation très sensible du taux d'accroissement annuel d'une 

période à l'autre, pour une même région. Le cas du Fleuve est le plus frap­

pant; le taux d'accroissement annuel qui était de 1,1 % entre 1960 et 

1970 est passé à 5,7 % entre 1971 et 1976 

- des écarts également très sensibles des taux d'accroissement 

régionaux pour la période 1960-1970. En particulier, il est difficile 

d'admettre que la population du Cap-Vert cro~t au même rythme que celle 

du Sénégal-Oriental. 

Ces taux d'accroissement ne sont qu'apparents. Ils reflètent 

plus la qualité des données qu'un phénomène réel. L'explication est que 

les résultats de 1 1 enqu3te démographique de 1970 ont été sous estimés dans 

leur ensemble. Mais cette sous estimation est plus accentuée. dans les 

régions du Sine-Saloum, du Fleuve et de la Casamance que dans les autres. 

Cet exemple montre comment un utilisateur non averti ferait 

une mauvaise utilisation des résultats. 

1.3. La pertinence des statistiques 

On reproche souvent aux statistiques des pays en voie de déve­

loppement leur manque de pertinence. Ce manque de pertinence est d~ au 

fait que les statistiques d'un grand nombre de ces pays tendent à 3tre 

axées sur des concepts et techniques qui ont pris naissance et se·sont 

développées dans les pays industrialisés. 

Pour être pertinente, une donnée statistique doit être adaptée 

aux réalités socio-économiques de la société qu'elle concerne. 

Des efforts d'adaptation de ces concepts des pays occidentaux 

aux pays en voie de développement ont été tentés ça et là, mais les 

succès restent faibles. 

Il revient à chaque pays en voie de développement de voir si 

les données statistiques qu'il élabore conviennent et correspondent bien 

à son contexte socio-économique. Faute de quoi, m&me avec des statistiques 

... / ... 
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fiables et pD.llctu.elles,. ia planificati~n du développement .socio-économiq~e 

risque d'~tre peu efficace. 

2 - NECESSITE DE COLL.~BORATION ENTRE STATISTICIENS ET UTILISAT~'füRS 

L'utilisation judicieuse des résultats d'une enqu~te dépend 

moins de la qualité de l'analyse que du dialogue et de la collaboration 

entre statisticiens et utilisateurs à toutes les phases de l'enquête. 

Même bien analysés, les résultats d'une enquête sont d'un intérêt limité 

s'ils ne sont pas largement portés à la connaissance de ceux à qui ils 

sont destinés. 

L'une des difficultés que rencontrent les utilisateurs, en 

dehors de celles qui ont été évoquées précédemment, est qu'ils ignorent 

souvent l'existence des données relatives à ce qui les intéresse. Ils 

se voient parfois contraints de fabriquer eux-mêmes leurs propres données 

alors qu'il peut en exister de plus fiables mais peu ou pas diffusées. 

Ce manque de collaboration entre statisticiens et utilisateurs 

se traduit par : 

l'absence de planificateurs dans les services statistiques 

et de statisticiens dans les services de planific~tion ; 

- le double emploi de données parfois contradictoires, du fait 

que certains services, dans l'ignorance des données qui 

existent, se mettent à fabriquer celles dont ils ont besoin 

- des lacunes dans certains domaines. Ces lacunes limitent 

sérieusement la portée des statistiques existantes ; 

- l'absence d'un programme précis fixant les objectifs à at­

teindre, déterminant les priorités et les moyens nécessaires 

à sa mise en oeuvre. 






